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Les documents budgétaires

Chaque année, le gouvernement établit son Budget des dépenses, qui présente l’information à l’appui des autorisations de dépenser
demandées au Parlement pour l’affectation des fonds publics. Ces demandes d’autorisations sont présentées officiellement au moyen
d’un projet de loi de crédits déposé au Parlement. Le Budget des dépenses qui est déposé à la Chambre des communes par la
présidente du Conseil du Trésor, comporte trois parties :

Partie I – Le Plan de dépenses du gouvernement présente un aperçu des dépenses fédérales et résume les rapports entre les
principaux éléments du Budget principal des dépenses et le Plan de dépenses (qui figure dans le budget).

Partie II – Le Budget principal des dépenses étaye directement la Loi de crédits. Le Budget principal des dépenses énonce les
autorisations de dépenser (crédits) et les sommes à inclure dans les projets de loi de crédits que le Parlement doit adopter afin que
le gouvernement puisse mettre en applications ses plans de dépenses. Les Parties I et II du Budget des dépenses sont déposées
simultanément le 1er mars ou avant.

Partie III – Le Plan de dépenses du ministère est divisé en deux documents : 

1) Les rapports sur les plans et les priorités (RPP) sont des plans de dépenses établis par chaque ministère et organisme
(à l’exception des sociétés d’État). Ces rapports présentent des renseignements plus détaillés au niveau des secteurs
d’activité et portent également sur les objectifs, les initiatives et les résultats prévus; il y est fait également mention des
besoins connexes en ressources pour une période de trois ans. Les RPP contiennent également des données sur les besoins
en ressources humaines, les grands projets d’immobilisations, les subventions et contributions, et les coûts nets des
programmes. Ils sont déposés au Parlement par la présidente du Conseil du Trésor au nom des ministres responsables des
ministères et des organismes désignés aux annexes I, I.1 et II de la Loi sur la gestion des finances publiques. Ces documents
doivent être déposés au plus tard le 31 mars, pour renvoi aux comités qui font ensuite rapport à la Chambre des communes
conformément au paragraphe 81(4) du Règlement.

2) Les rapports ministériels sur le rendement (RMR) rendent compte des réalisations de chaque ministère et organisme en
fonction des attentes prévues en matière de rendement qui sont indiquées dans leur RPP. Ces rapports sur le rendement, qui
portent sur la dernière année financière achevée, sont déposés au Parlement en automne par la présidente du Conseil du
Trésor au nom des ministres responsables pour les ministères et des organismes désignés aux annexes I, I.1 et II de la Loi
sur la gestion des finances publiques.

Le Budget des dépenses, de même que le budget du ministre des Finances, sont le reflet de la planification budgétaire annuelle de
l’État et de ses priorités en matière d’affectation des ressources. Ces documents, auxquels viennent s’ajouter par la suite les Comptes
publics et les rapports ministériels sur le rendement, aident le Parlement à s’assurer que le gouvernement est dûment comptable de
l’affectation et de la gestion des fonds publics.
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LE PRÉSENT RAPPORT

Le présent rapport fait état des plans de Santé Canada pour la période de
2000-2001 à 2002-2003. On y explique comment le ministère entend utiliser ses
ressources pour exécuter ses programmes à l’intention de la population canadienne.
Ces plans sont fondés sur des décisions qui sont déjà approuvées et financées. Il est
entendu que les plans et les stratégies seront adaptés, au besoin, afin de relever de
nouveaux défis en matière de santé et de refléter les priorités fédérales.

Les progrès qui seront réalisés par rapport aux plans énoncés ici seront présentés
dans le Rapport ministériel sur le rendement pour l’exercice financier se terminant
le 31 mars 2001.

Les programmes de Santé Canada sont gérés en fonction de six secteurs
d’activité, à savoir :

• Gestion des risques en matière de santé

• Promotion de la santé de la population

• Santé des Autochtones

• Soutien et renouvellement du système de santé

• Politiques, planification et information en matière de santé

• Services ministériels

Nous nous sommes efforcés de rendre le présent rapport aussi clair et concis que
possible. Si vous avez des questions ou désirez obtenir de plus amples
renseignements au sujet d’un programme ou d’un service en particulier, veuillez
communiquer avec :

Santé Canada
Renseignements généraux
0913A, 13e étage
Immeuble Brooke-Claxton
Ottawa (Ontario) K1A 0K9

(613) 957-2991

Web : < http://www.hc-sc.gc.ca/ >

http://www.hc-sc.gc.ca/




COMMENTAIRES DU LECTEUR

RAPPORT SUR LES PLANS ET LES PRIORITÉS DE SANTÉ CANADA POUR 2000-2001

Nous aimerions savoir ce que pensent les Canadiens qui liront ce rapport.
Vos commentaires nous aideront à produire une information pertinente et
facilement comprise. Veuillez envoyer le questionnaire rempli ou vos commentaires
à l’adresse postale ou électronique ou au numéro de télécopieur ci-dessous.

1) Avez-vous trouvé les renseignements que vous cherchiez?    OUI    NON

Dans la négative, quels renseignements cherchiez-vous?

2) a) Quelles parties du document avez-vous trouvées les plus utiles?

b) les moins utiles?

3) Recommanderiez-vous ce rapport à d’autres?    OUI    NON

Dans la négative, pourquoi?

4) Avez-vous d’autres commentaires à faire au sujet du rapport?

Envoyez le questionnaire rempli ou vos commentaires

par la poste à :
Division de la planification,
  de l’analyse et des rapports
Direction générale des services
  de gestion
0905D, immeuble Brooke-Claxton
Pré Tunney
Ottawa (Ontario) K1A 0K9

par télécopieur à :
(613) 952-7328

par courrier électronique à :
roger_keen@hc-sc.gc.ca
lucie_chartrand@hc-sc.gc.ca

Merci de votre coopération
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Section I : Messages

Message du Ministre

La qualité de vie commence avec la santé, à
tous les âges de la vie. C’est la raison pour
laquelle je suis heureux de présenter au
Parlement et aux Canadiens le Rapport sur
les plans et les priorités de Santé Canada
pour 2000-2001. Programme d’action complet
pour l’amélioration de la santé des Canadiens,
le Rapport est aussi une manifestation du
leadership et de l’engagement du
gouvernement du Canada dans le domaine
de la santé.

Le gouvernement est fier que le Canada entre
dans le nouveau millénaire avec une
population dont l’état de santé est l’un des
meilleurs du monde et continue encore de
s’améliorer. Ce résultat, nous le devons à un
système de santé qui nous est cher, à des

programmes qui protègent efficacement la santé des Canadiens, et à des
initiatives qui favorisent la santé pour tous. Cependant, nous voulons faire encore
mieux, en aidant à édifier un système de santé plus moderne pour le Canada.

Le discours du Trône de 1999 et les budgets fédéraux 1999 et 2000 contiennent
d’importants investissements dans la santé, comme il ressort du présent rapport.
Après avoir pris note des préoccupations des Canadiens et des engagements des
premiers ministres, nous renforçons maintenant les soins de santé en augmentant
les transferts aux provinces et aux territoires. Nous augmentons nos
investissements dans les services de santé dont la prestation est assurée ou
soutenue par Santé Canada et qui sont destinés aux Premières nations et aux
Inuits.

SECTION I :
MESSAGES
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Nous bâtissons également un avenir meilleur pour les Canadiens. L’une de nos
priorités, dans la mise en place d’un Plan d’action national pour les enfants, est le
développement du jeune enfant. Nous appuyons les innovations dans les soins de
santé, en partenariat avec les provinces, les territoires et toutes les personnes
actives au sein du système de santé. Les efforts que le gouvernement déploie pour
créer un climat favorable à la recherche et exploiter les possibilités offertes par
les technologies de l’information et des communications enrichissent les
connaissances et les mettent à la portée des consommateurs et des intervenants
du système de santé.

Le présent Rapport témoigne aussi de la volonté du gouvernement d’encourager
les initiatives qui permettent aux Canadiens de mener une vie plus saine. La santé
est sans conteste une priorité d’investissement, qu’il s’agisse de renforcer la
capacité de protection de la santé ou les activités qui visent à promouvoir la santé
auprès des Canadiens, au sujet de questions comme le tabagisme.

Dans tous ces domaines et bien d’autres, le gouvernement entend travailler en
partenariat et en collaboration. Nous savons que bon nombre de nos partenaires
du Canada partagent notre engagement à l’égard de la santé des Canadiens. Avec
eux, et avec tous les Canadiens, nous prendrons des mesures pour améliorer la
santé et la qualité de vie de toute la population canadienne.

L’honorable Allan Rock, C.P., député
Ministre de la Santé
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Section I : Messages

Déclaration de la direction

Rapport sur les plans et les priorités de 2000-2001

Je soumets, en vue de son dépôt au Parlement, le Rapport sur les plans et les
priorités (RPP) de 2000-2001 de Santé Canada.

À ma connaissance, les renseignements :

• Décrivent fidèlement le mandat, les priorités, les stratégies et les résultats
prévus du ministère.

• Sont conformes aux principes de divulgation de l’information énoncés dans les
Lignes directrices pour la préparation du Rapport sur les plans et les priorités.

• Sont exacts et complets.

• Sont fondés sur de bons systèmes d’information et de gestion ministériels
sous-jacents.

La qualité du processus et des procédures utilisés pour la production du RPP me
satisfait.

Les ministres du Conseil du Trésor ont approuvé la structure de planification, de
rapport et de responsabilisation (SPRR) sur laquelle s’appuie le présent document
et qui sert de fondement à la reddition de comptes sur les résultats obtenus au
moyen des ressources et des pouvoirs fournis.

Robert S. Lafleur
Sous-ministre adjoint principal
mars 2000



NOTRE MISSION

Aider les Canadiens
et les Canadiennes
à maintenir et à
améliorer leur état
de santé.
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Section II : Vue d’ensemble du Ministère

Gestion de l’information et des connaissances

Protection
et

promotion

Politique
des

soins de
santé

Santé des Premières
nations et des Inuits

A. Mandat, rôles et responsabilités
Le mandat officiel de Santé Canada est énoncé dans la Loi sur le ministère de la
Santé et résumé dans la Mission qui figure sur la page vis-à-vis. Il inclut
également les responsabilités conférées au ministère par d’autres lois, comme la
Loi sur les aliments et drogues, la Loi sur les produits dangereux et la Loi
réglementant certaines drogues et autres substances.

Plus fondamentalement, le mandat confié à Santé Canada par le gouvernement
fédéral reflète la haute priorité que les Canadiens et leur gouvernement accordent
à la santé. La santé tient une place centrale dans l’idée que les Canadiens se font
de la qualité de vie. Elle est plus que l’absence de maladie et désigne un état
global de bien-être physique, mental et spirituel.

Cette conception d’un état global de santé et de bien-être aide à définir les
responsabilités de Santé Canada, qui s’articulent autour de trois grands axes
interdépendants :

• protection et promotion –
prévenir les maladies et les
blessures et en réduire l’incidence
par des mesures de
réglementation ou autres visant
à gérer les risques sur lesquels
l’individu n’a pratiquement
aucune prise, et offrir à
l’individu, aux groupes, aux
collectivités et au grand
public des renseignements
et des outils (ou l’accès à
des renseignements et à
des outils) pour qu’ils
puissent prendre des
décisions éclairées au
sujet de leur santé;

SECTION II :
VUE D’ENSEMBLE
DU MINISTÈRE

SANTÉ CANADA
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• santé des Premières nations et des Inuits – assurer la prestation, sur les
réserves des Premières nations et dans les collectivités inuites, des services de
santé destinés aux Premières nations et aux Inuits;

•   politique des soins de santé – exercer un leadership pancanadien afin
d’aider les provinces à trouver des moyens de renouveler leurs systèmes,
politiques et processus en matière de soins de santé, en assurant une utilisation
optimale des ressources en santé et en visant des résultats optimaux en
matière de santé pour les Canadiens.

La création d’une infostructure intégrée de la santé, soutenue par Santé Canada,
vient appuyer ces trois axes en facilitant de plus en plus la production,
l’organisation et la diffusion de renseignements et de connaissances pertinents
pour l’établissement des politiques et des programmes en matière de santé et des
décisions d’ordre médical.

Les rôles que joue Santé Canada dans chacun de ces axes s’enracinent dans deux
grandes réalités. Premièrement, il faut compter avec le large éventail de
déterminants sociaux, comportementaux, physiques et économiques qui
interagissent pour influencer la santé des Canadiens. Face à cette réalité, Santé
Canada utilise une gamme étendue et stratégique de politiques et de mesures
pour « maintenir et améliorer l’état de santé des Canadiens ».

Deuxièmement, il ne peut y avoir de
progrès par rapport aux priorités en
matière de santé de Santé Canada sans
collaboration et coordination entre de
nombreux partenaires. C’est pourquoi,
par exemple, le ministère travaille avec
les provinces et les territoires pour
assurer la viabilité à long terme du
système de santé du Canada, tout en
protégeant les principes de la Loi
canadienne de la santé. Pour l’axe
« santé des Premières nations et des
Inuits », les partenaires de Santé
Canada sont le ministère des Affaires
indiennes et du Nord canadien, les collectivités des Premières nations elles-
mêmes, et les provinces et les territoires. Le ministère travaille également avec le
secteur bénévole et communautaire, les professionnels de la santé, le secteur
privé et les simples Canadiens relativement à l’ensemble de ses politiques et de
ses activités.

B. Priorités ministérielles
Le système de santé canadien est au seuil d’une nouvelle ère et confronté à des défis
et à des pressions continues. Face à ces défis, une vision commune anime tous ceux
qui, d’une manière ou d’une autre, contribuent à la bonne marche du système –
améliorer la santé de la population et fournir à cette dernière des services de santé
modernes, efficients et équitables. Le gouvernement appuie vigoureusement la

Les cinq principes de la Loi
canadienne sur la santé

• universalité

• accessibilité

• intégralité

• transférabilité

• gestion publique
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Section II : Vue d’ensemble du Ministère

réalisation de cette vision, comme en témoignent les engagements substantiels du
discours du Trône de 1999 et les budgets 1999 et 2000.

Il est de plus en plus évident que l’outil utile entre tous, pour le système de santé,
est le savoir. Les nouvelles découvertes donnent naissance à de nouveaux
traitements des maladies et des incapacités, avec une régularité étonnante. Les
nouvelles technologies de l’information utilisées pour relier les divers éléments du
système de santé réduisent le temps et l’espace et rendent l’information vitale
plus accessible. L’analyse des résultats et des données de rendement fait ressortir
ce qui fonctionne et ce qui ne fonctionne pas, au grand avantage des décideurs et
des administrateurs des établissements de santé. La diffusion des renseignements
et des connaissances permet à tous les intervenants du système de santé d’être
plus efficaces auprès des patients. Fait non moins important, ces tendances
peuvent aider la personne à mieux décider de ce qu’elle doit faire pour améliorer
son état de santé, celui des membres de sa famille et celui des membres de sa
collectivité.

Santé Canada continuera à participer avec enthousiasme à l’établissement des
Instituts de recherche en santé du Canada, qui deviendront réalité cette année. Le
Fonds pour l’adaptation des services de santé continuera à générer des
connaissances en vue du renouvellement du système de santé, pour le plus grand
avantage des provinces et des territoires ainsi que des professionnels de la santé.
Le Programme des partenariats pour l’infostructure canadienne de la santé sera
mis en oeuvre, et le Réseau canadien de la santé prendra de la maturité en
exploitant les possibilités offertes par Internet pour offrir aux Canadiens une mine
de renseignements pratiques et de haute qualité se rapportant à la santé.

Protection et promotion

L’objectif des activités relatives à la protection et à la promotion est d’améliorer
l’état de santé de la population en agissant sur les déterminants de la santé – ces
éléments présents dans l’environnement, dans la société, dans la collectivité ou
chez l’individu qui influent sur la santé. Si les Canadiens sont globalement en
bonne santé, des inégalités en matière de santé subsistent entre les groupes
démographiques. Le Deuxième rapport sur la santé de la population canadienne a
révélé certains faits : les personnes qui ont un faible revenu et un niveau de
scolarité peu élevé sont plus souvent malades et meurent plus tôt que les autres;
il est évident que certains enfants et adolescents sont particulièrement exposés
aux problèmes de développement; enfin, les Canadiens autochtones sont
davantage exposés aux problèmes de santé. Pour ces raisons, s’il est important de
continuer à promouvoir la santé des Canadiens en général, il est prioritaire que
nous élaborions et adoptions des stratégies pour modifier les comportements et
affaiblir les facteurs de risque chez certaines populations.

Le Deuxième rapport sur la santé de la population canadienne fournira des
éléments contextuels importants pour l’établissement des priorités en vue
d’améliorer la santé des populations cibles. Les stratégies de promotion de la
santé et de prévention de la maladie qui servent ces priorités privilégient un
certain nombre d’initiatives et de secteurs, dont les suivants :

• Programme canadien de nutrition prénatale (y compris activités relatives au
syndrome d’alcoolisme foetal);
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• Stratégie canadienne de contrôle du diabète (et Initiative sur le diabète chez les
Autochtones);

• contrôle du cancer;

• lutte contre l’hépatite C;

• lutte antitabac;

• lutte contre le VIH/sida;

• Initiative de promotion de la santé cardiovasculaire.

Il est abondamment prouvé que les premières années de l’enfance influencent
profondément la santé de la personne tout au long de sa vie. En conséquence,
Santé Canada a retenu le développement du jeune enfant comme secteur
d’investissement vital entre tous en matière de santé de la population. Santé
Canada et Développement des ressources humaines Canada collaboreront avec les
provinces et les territoires pour définir des priorités conjointes relativement au
développement dans la petite enfance, notamment mieux préparer l’enfant à
l’école et lui offrir un environnement propice au développement. (L’extension aux
enfants et aux familles des réserves du Programme d’aide préscolaire aux
Autochtones est une reconnaissance de l’importance du développement du jeune
enfant pour ce secteur particulièrement vulnérable de la collectivité.)

La protection de la santé – principale responsabilité de Santé Canada – a
également pour effet de promouvoir la santé de la population étant donné qu’elle
consiste à repérer et à évaluer les risques pour la santé et à prendre des mesures
pour protéger les Canadiens contre ces risques. Le Budget 2000 reconnaît
l’importance d’un vigoureux programme de protection de la santé, doté d’une
capacité scientifique et d’une expertise technique solides, qui soit à l’écoute des
Canadiens et qui leur fournisse de l’information sur les questions importantes pour
leur santé et leur sécurité. Les investissements supplémentaires en ce domaine
permettront à Santé Canada de mettre en oeuvre les stratégies retenues dans le
cadre de l’exercice Transition à Protection de la santé, lesquelles renforceront la
capacité du ministère dans un environnement marqué par les changements
rapides et les progrès technologiques. Ces stratégies sont les suivantes :

• concentrer les efforts et les investissements sur la capacité scientifique interne,
et tirer parti de la collaboration avec les Instituts de recherche en santé du
Canada, dont la création est proposée;

• établir des plans avec les provinces et les territoires pour mettre en place un
Réseau canadien de surveillance de la santé;

• renforcer les programmes de salubrité des aliments, de salubrité
environnementale et de réglementation des produits de santé;

• moderniser les lois qui régissent la protection de la santé et rendre le processus
décisionnel plus ouvert;

• renforcer certaines activités de protection de la santé comme la lutte contre la
maladie et la mise à l’essai des aliments, des médicaments et des produits de
santé naturels;

• travailler en partenariat avec d’autres, aux échelons national et international,
en vue de réglementer la biotechnologie.
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L’objectif général du ministère est d’aider la population à se libérer de sa
dépendance à l’égard des services de soins actifs pour accéder à un meilleur état
de santé, tout en veillant à ce que les services de santé auxquels les gens ont
droit lorsqu’ils sont malades soient disponibles et accessibles. Dans cette optique,
nos programmes et nos services ont été conçus de manière à promouvoir le bien-
être des Canadiens en favorisant la santé et en prévenant et contrôlant la
maladie.

Santé des Premières nations et des Inuits

Santé Canada assure la prestation des services de santé aux Premières nations et
aux Inuits du Canada, sans perdre de vue les inégalités en matière de santé entre
les Autochtones du Canada et la population canadienne en général – à titre
d’exemple, les taux de diabète et de suicide sont beaucoup plus élevés chez les
Premières nations. Ces services de santé génèrent d’énormes pressions financières
pour les programmes, pressions qui sont exacerbées par la croissance
démographique de la population autochtone.

Le Budget 2000 accroît le financement des programmes destinés aux Premières
nations et aux Inuits afin d’aider à soulager les pressions financières grandissantes
et à répondre à certains besoins, comme le besoin de programmes de santé
communautaires. Cet investissement s’ajoute à ceux du Budget 1999. Désireux
d’utiliser ces fonds additionnels pour répondre aux besoins des Premières nations
et des Inuits d’une manière rentable, le ministère entreprendra des réformes des
services de santé, notamment des innovations dans les soins à domicile et en
milieu communautaire. Ces réformes peuvent accroître l’efficience des services
offerts aux personnes âgées, handicapées, souffrant de maladies chroniques ou
nécessitant des soins actifs à court terme. Si elles sont bien conçues, elles
peuvent appuyer les aînés dans leurs efforts de transmission de la culture et des
traditions. À chaque étape, Santé Canada continuera à travailler en partenariat
avec les Premières nations et les Inuits pour mieux s’acquitter de la responsabilité
partagée à l’égard de services de santé intégrés.

Comme il a été mentionné plus haut, l’information est un outil crucial pour le
maintien des services de santé et l’obtention de meilleurs résultats en matière de
santé chez les Autochtones. Plus de 600 collectivités des Premières nations
bénéficieront de l’établissement du Système d’information sur la santé des
Premières nations, et des possibilités qu’il offre pour la formation et le
renforcement des capacités. L’initiative permettra une meilleure surveillance des
maladies, une meilleure prise en charge des patients et une meilleure planification
des services de santé.

Politique des soins de santé

Comme administrateur de la Loi canadienne sur la santé, le ministère doit, en
particulier, protéger l’intégrité du régime d’assurance-santé et jouer un rôle de
leader en anticipant les tendances relatives à la prestation des services de santé
et en aidant les provinces et les territoires à s’acquitter de leur responsabilité en
matière de soins. Le ministère a déployé des efforts soutenus pour promouvoir la
collaboration avec les provinces et les territoires, et il entend continuer à le faire
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alors même que s’annonce une période intense d’innovation et d’intensification
des pressions sur le système de santé.

Les possibilités technologiques et le vieillissement progressif de la population au
cours des dix prochaines années et au-delà sont des facteurs qui nous mettent
particulièrement au défi de trouver des moyens pour utiliser au mieux les fonds
affectés aux soins de santé. Étant donné que toutes les instances
gouvernementales sont confrontées à ce défi, y compris Santé Canada comme
représentant des Premières nations et des Inuits, le ministère a un rôle clé à jouer
à cet égard en favorisant le dialogue avec les intéressés, sur la base de
connaissances et de renseignements pouvant éclairer les décisions, et en
proposant des options pour le financement futur du système de santé au moyen
des transferts fédéraux.

Les ministères de la Santé du pays sont parvenus à un solide consensus sur bon
nombre d’éléments du renouvellement du système. L’engagement conjoint des
ministres de la Santé en janvier 1999 a permis au gouvernement d’investir
11,5 milliards de dollars dans les soins de santé, dans son Budget 1999.
L’annonce, dans le Budget 2000, d’un supplément de 2,5 milliards de dollars pour
les transferts aux provinces est un autre pas vers un meilleur accès des Canadiens
à des soins de santé de qualité.

Grâce à ces fonds, les gouvernements et le secteur de la santé du Canada peuvent
lancer et mettre à l’essai de nombreuses innovations. Aujourd’hui, on se
préoccupe davantage de faciliter l’accès à des soins de la meilleure qualité
possible, dans le milieu le plus rentable possible. Le gouvernement fédéral et les
gouvernements provinciaux s’accordent à reconnaître la nécessité d’assurer
l’adaptabilité continue du système de santé. Les ministres de la Santé des deux
ordres de gouvernement envisagent de se réunir au cours du printemps pour faire
en sorte que les services de santé continuent à répondre aux besoins des
Canadiens dans l’avenir.

C. Facteurs exerçant une influence sur le ministère
Si certains facteurs exercent une influence par rapport à l’une des trois grandes
priorités ministérielles et ont été mentionnés plus haut dans la description de
cette priorité, il existe plusieurs facteurs qui ont un impact sur l’ensemble du
contexte décisionnel de Santé Canada – par-delà les nombreux autres facteurs qui
déterminent la santé des Canadiens.

Discours du Trône

Dans le discours du Trône, le gouvernement du Canada a réitéré son engagement
à l’égard de la santé, déjà manifeste dans les dernières décisions budgétaires, à
savoir :

• mettre des innovations à l’essai pour mieux intégrer les services de santé,
notamment les soins à domicile et l’assurance-médicaments;

• moderniser le système d’information sur la santé et le rendre accessible à tous;
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• renforcer le programme de salubrité des aliments;

• agir face aux problèmes de santé environnementale;

• moderniser la protection de la santé;

• promouvoir la santé dans les collectivités autochtones.

Budget 2000

Plusieurs annonces du Budget 2000 viennent concrétiser cet engagement :

• 210 millions de dollars sur quatre ans pour la protection de la santé afin que
cette responsabilité vitale soit prise en charge de manière à répondre aux
besoins et aux attentes des Canadiens;

• 110 millions de dollars sur trois ans afin de maintenir les services de santé déjà
offerts aux Premières nations et aux Inuits;

• 31 millions de dollars sur trois ans pour les besoins de remplacement
d’immobilisations;

• 2 millions de dollars afin de rembourser les dépenses faites par le ministère
relativement aux activités du Canada au Kosovo;

• 46 millions de dollars sur trois ans afin de réglementer la biotechnologie dans le
contexte de l’engagement global d’investissement dans l’innovation et la
technologie.

Resserrement de la collaboration avec les provinces et les territoires

L’Entente-cadre sur l’union sociale fait état d’un engagement concerté du
gouvernement du Canada et des gouvernements provinciaux et territoriaux à
l’égard de la santé. Elle souligne l’importance, établie de longue date, de relations
solides et fructueuses avec les provinces et les territoires, pour la plupart des
dossiers de Santé Canada. Des relations solides créent un climat favorable à la
mise à l’essai des options possibles pour le renouvellement du système de santé
et à la communication des meilleures pratiques. Elles permettent l’acheminement
de l’information en matière de santé et l’application des politiques retenues. La
volonté de Santé Canada de maintenir de solides relations avec ses partenaires
des autres gouvernements guidera les investissements de ressources et assurera
l’évolution du système de santé, compte tenu des besoins changeants des
Canadiens et des possibilités qui se présenteront.

Évolution du secteur de la santé et opinion des Canadiens

Pour de nombreux Canadiens, le rôle du gouvernement fédéral en matière de
santé se résume à l’assurance-santé. Lorsqu’ils sont malades ou blessés, les
Canadiens s’attendent à recevoir rapidement des soins de haute qualité, quels que
soient les coûts. Pourtant, au cours des 30 dernières années, la visée de la
politique canadienne de la santé et des priorités de Santé Canada s’est étendue
bien au-delà des soins de santé, pour embrasser des secteurs comme la promotion



20

Santé Canada

de la santé, où l’activité fédérale n’a commencé à se déployer véritablement qu’au
début des années 70.

Santé Canada fait sa planification dans un environnement marqué par une
augmentation considérable des dépenses de santé, en chiffres absolus – de
37 milliards de dollars en 1975, elles sont passées à 74 milliards de dollars en
1997* – mais par une diminution de la part publique de ces dépenses – de 77,1 %
en 1976, cette part n’était plus que de 69,4 % en 1997, pour se stabiliser autour
de 69,5 % en 1999. L’engagement unanime des gouvernements du Canada à
réinvestir dans des systèmes de santé renouvelés et modernisés qui maintiennent
l’équilibre entre la promotion et la protection de la santé, d’une part, et les soins
de santé, d’autre part, contribue à établir un contexte favorable pour de
nombreuses initiatives et politiques du ministère.

Changement démographique

De plus en plus, les planificateurs doivent prendre en compte l’impact de deux
phénomènes démographiques conflictuels qui se produisent actuellement au
Canada. Le premier se présente comme suit : au cours des 25 prochaines années,
le pourcentage de Canadiens âgés de plus de 65 ans passera de 12 % à 20 %, et
les répercussions sur les services de santé restent à évaluer. Il sera vital que les
interventions des gouvernements représentent un équilibre entre les efforts visant
à préserver la santé et à retarder l’incapacité le plus longtemps possible et les
efforts visant à soutenir et à soigner les personnes qui en ont besoin. Pour faciliter
la planification, le ministère a nommé un conseiller principal, qui explore comment
le phénomène évoluera au cours des 10 à 20 prochaines années et quelles
mesures doivent être prises à court et à moyen termes pour que le système de
santé réagisse avec efficacité et efficience.

L’autre phénomène démographique concerne les Premières nations et les Inuits.
Ces populations sont sensiblement plus jeunes que la population canadienne en
général, et leur taux de croissance est de 2,5 % par année, soit le double du taux
canadien. Les suicides et les décès dus aux accidents et à la violence, chez les
jeunes Autochtones, sont des préoccupations majeures. Autrement dit, si, chez les
Premières nations et les Inuits, les questions de santé des personnes âgées
demeurent importantes, ce sont les questions de santé et les questions sociales
des jeunes qui viennent en tête des priorités en matière de santé, et Santé
Canada doit planifier en conséquence.

Changements technologiques

Les changements technologiques dans le domaine de la santé influencent la
planification ministérielle de diverses façons, qui débordent la simple application
de certaines technologies à des cas particuliers de soins de santé, si importante
soit-elle pour les Canadiens. Nos initiatives de renouvellement du système de
santé doivent prendre en compte les multiples incidences des nouvelles
technologies de la santé, notamment leurs conséquences pour l’établissement des

* Nombres déterminés par référence aux dollars de 1992. En dollars courants, les dépenses étaient de 12,3 milliards de
dollars en 1975 et de 78 milliards de dollars en 1997. Source : Institut canadien d’information sur la santé.
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budgets et le choix des services. Les nouvelles technologies de l’information
offrent d’immenses possibilités pour la collecte, l’analyse et la diffusion de
l’information essentielle – et pour sa transmission rapide et conviviale. Elles
offrent aussi des moyens pour découvrir les nouvelles menaces pour la santé,
permettant ainsi de prendre les bonnes mesures pour gérer les risques.

Mondialisation

L’expansion commerciale et la mobilité internationales peuvent avoir des effets sur
la santé, et ces effets ont des conséquences pour le ministère, responsable de la
protection de la santé. Par exemple, le transport rapide des produits et des
personnes dans le monde, combiné au relâchement du contrôle des importations,
augmente les risques de propagation de maladies infectieuses. Ceci montre
l’importance d’une bonne surveillance de la santé, dans le contexte d’un
engagement global pour la protection de la santé. D’un autre côté, la
mondialisation facilite le partage rapide de l’information et des idées novatrices
sur les nouvelles approches pouvant permettre de relever les défis dans le
domaine de la santé.

Environnement physique

Santé Canada a d’importants engagements à remplir en matière de salubrité
environnementale. Ces engagements témoignent de la nécessité d’un leadership
alors que le Canada commence à mieux comprendre l’interaction complexe des
divers facteurs environnementaux qui agissent sur la santé.

Parmi les questions du jour, il faut citer la raréfaction de la couche d’ozone au-
dessus de la planète et les dangers qu’elle représente pour les Canadiens qui
s’exposent au soleil et aux radiations ultraviolettes, particulièrement pendant des
activités de plein air comme la baignade, le bain de soleil et le ski. Le changement
climatique a, lui aussi, des conséquences potentiellement graves pour la santé des
Canadiens. La pollution de l’air et de l’eau pose également des défis sur les plans
de la promotion de la santé et de la prévention de la maladie. Par exemple, il est
nécessaire d’exercer une surveillance pour détecter les pathogènes microbiens qui
peuvent résister aux procédés de désinfection actuels.

D. Structure organisationnelle
Pour atteindre ses objectifs, tels qu’ils sont énoncés dans la Mission, le ministère
s’appuie sur six directions générales, l’Agence de réglementation de la lutte
antiparasitaire, l’Agence d’hygiène et de sécurité au travail, quatre régions et le
Conseil consultatif des sciences.

La Direction générale de la protection de la santé protège les Canadiens
contre les risques pour la santé, dans deux grands secteurs – les produits et les
maladies. La Direction générale joue un rôle d’envergure nationale en assurant la
salubrité des aliments, la sécurité des cosmétiques, des produits chimiques, des
dispositifs émettant des radiations et des autres produits industriels ou de



22

Santé Canada

consommation, ainsi que l’innocuité et l’efficacité des médicaments et des
matériels médicaux. Elle est également active sur d’autres fronts : surveillance,
prévention et contrôle des maladies à l’échelle nationale; nutrition; soutien et
promotion de milieux de vie et de travail libres de dangers.

La Direction générale des services médicaux a deux grands programmes. Le
programme Santé des Premières nations et des Inuits s’occupe principalement des
services de santé communautaires destinés aux Premières nations des réserves et
aux Inuits. Il soutient également les services de traitement et les services de
santé publique des collectivités des Premières nations situées dans des régions
éloignées, et les services de santé publique des collectivités des Premières nations
non isolées. Le programme des Services de santé non assurés offre toute une
gamme de produits et de services de santé aux Indiens inscrits, aux Inuits
reconnus et aux Innus du Labrador.

La Direction générale de la promotion et des programmes de la santé a
pour mission d’offrir des ressources aux Canadiens pour qu’ils puissent agir à
l’égard de leur santé et des déterminants de la santé. À cette fin, elle mobilise les
Canadiens pour modifier les conditions et facteurs de risque qui influent sur la
santé et sous-tendent les inégalités en matière de santé, particulièrement les
conditions et facteurs qui touchent certains groupes de la population canadienne.
Elle travaille notamment avec d’autres intervenants dans les domaines suivants :
développement du jeune enfant, VIH/sida, tabac, alcool et autres drogues,
nutrition, activité physique, violence familiale, et vieillissement en santé.

La Direction générale des politiques et de la consultation offre des conseils
et un service de soutien au ministre, à l’Exécutif du ministère et aux directions
générales chargées de programmes, dans les domaines suivants : élaboration des
politiques; affaires intergouvernementales et internationales; planification
stratégique et examen; communications et consultation; administration de la Loi
canadienne sur la santé.

Le mandat de la Direction générale de l’information, de l’analyse et de la
connectivité est le suivant : établir et promouvoir la base de données nécessaire
à l’amélioration du processus décisionnel, à tous les niveaux du système de santé;
utiliser judicieusement la technologie de l’information dans un contexte de gestion
du savoir; créer une culture de l’apprentissage dynamique et fondée sur des
analyses solides au sein du ministère.

La Direction générale des services de gestion offre des services administratifs
dans les domaines suivants : activités financières (y compris planification),
ressources humaines, installations, matériel, santé et sécurité, gestion de la
correspondance ministérielle.

L’Agence d’hygiène et de sécurité au travail offre des services directs aux
ministères fédéraux et, selon une formule de recouvrement des coûts, à d’autres
clients. Elle travaille avec les organisations clientes pour sensibiliser davantage le
personnel aux questions de santé et de sécurité en milieu de travail et pour
améliorer la gestion stratégique des responsabilités en ce domaine.

Tous les pesticides doivent être enregistrés auprès de l’Agence de
réglementation de la lutte antiparasitaire avant d’être vendus ou utilisés au
Canada. L’Agence effectue des évaluations objectives et scientifiques des risques
que les produits de lutte antiparasitaire peuvent présenter pour la santé humaine
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et l’environnement, en tenant compte de la nécessité de tels produits et en
intégrant le principe de viabilité environnementale à ses prises de décisions.

Les directions générales de Santé Canada sont responsables de l’ensemble des
activités, qu’elles se déroulent à l’administration centrale à Ottawa ou ailleurs au
Canada. Cependant, les directeurs généraux régionaux de Santé Canada
agissent à titre de représentants du sous-ministre et de porte-parole principaux du
ministère. Ils maintiennent en place des réseaux de personnes-ressources dans les
régions. Étant donné qu’ils sont responsables de la coordination et des dossiers
interministériels et inter-directions générales, ils assurent également la liaison
ministérielle avec les autres ministères et avec les provinces et les territoires.
Enfin, leurs bureaux exécutent les programmes régionaux essentiels relevant de la
Direction générale des services de gestion.

Le Conseil consultatif des sciences présente des conseils indépendants au
ministre quant à la meilleure manière de définir les aspects scientifiques,
techniques et stratégiques des programmes de la Direction générale de la
protection de la santé (DGPS). Le Conseil n’a aucune autorité décisionnelle sur les
programmes ou la réglementation, et n’est aucunement responsable de la mise en
oeuvre de ses recommandations. Il exécute des travaux spéciaux à la demande du
ministre et conseille celui-ci sur diverses questions afin que les activités
scientifiques de la DGPS demeurent vigoureuses et retiennent la confiance du
public.
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E. Dépenses ministérielles prévues
(millions de dollars)

Prévisions Dépenses Dépenses Dépenses
des dépenses prévues prévues prévues
1999-2000* 2000-2001 2001-2002 2002-2003

Budgétaire du Budget principal
  des dépenses 1 937,9 2 129,4 2 088,2 2 013,0

Non-budgétaire du Budget
  principal des dépenses – – – –

Moins : recettes disponibles 55,2 49,5 49,5 49,5

Total du Budget principal
des dépenses 1 882,7 2 079,9 2 038,7 1 963,5

Ajustements aux dépenses prévues 1 007,8 305,6 324,3 268,5

Total net des dépenses prévues 2 890,5 2 385,5 2 363,0 2 232,0

Moins : recettes non disponibles 7,7 7,8 7,8 7,9

Plus : coût des services reçus sans frais 40,0 40,0 40,0 39,3

Coût net du programme 2 922,8 2 417,7 2 395,2 2 263,4

Équivalents temps plein 6 206 6 732 6 779 6 689

*compte tenu des prévisions concernant les dépenses nettes en fin d’exercice et inclut les Budgets des dépenses
supplémentaires (A) et (B) et un paiement unique, ordonné par la cour, pour indemniser les personnes ayant contracté
l’hépatite C par suite d’une transfusion de sang entre le 1er janvier 1986 et le 1er juillet 1990.
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Figure 1 : Structure organisationnelle

SMA
Protection
de la santé

303,0 millions $
2 294 ETP

SMA
Promotion et
programmes
de la santé

384,4 millions $
794 ETP

SMA
Services
médicaux
1 300,0

 millions $
1 385 ETP

SMA
Politiques

et consultation

131,2 millions $
295 ETP

SMA
Information,
analyse et

connectivité
143,1 millions $

609 ETP

SMAP
Services

de gestion

110,0 millions $
419 ETP

Directrice exécutive
Agence de réglementation
de la lutte antiparasitaire

20,8 millions $
332 ETP

DGR Ouest DGR Région centrale DGR Québec DGR Atlantique
2,8 millions $ 5,2 millions $ 1,7 millions $ 1,2 millions $

52 ETP 111 ETP 34 ETP   22 ETP

Ministre

Sous-ministre

Sous-ministre délégué

Conseil consultatif
des sciences

PDG
Agence d’hygiène et de sécurité au

travail et Services d’urgences
24,5 millions $

311 ETP

Note 1 :Note 1 :Note 1 :Note 1 :Note 1 :
SMA Sous-ministre adjoint
SMAP Sous-ministre adjoint principal
DGR Directeur général régional
PDG Présidente directrice générale
ETP Équivalents temps plein

Note 2 :Note 2 :Note 2 :Note 2 :Note 2 :
Les montants cités sont fondés sur les
dépenses brutes approuvées du
Plan de dépenses pour 2000-2001.
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Figure 2 : Liens entre les secteurs d’activité et la structure organisationnelle
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A. Principaux engagements en matière
de résultats par secteur d’activité

Ce tableau mis à jour des principaux engagements en matière de résultats
témoigne des efforts continus qui sont déployés pour améliorer la mise en
correspondance des engagements et des techniques de mesure à Santé Canada.

À fournir aux Canadiens :

Gestion des risques en matière
de santé

Protection de la santé des Canadiens
et aide aux Canadiens pour
l’amélioration de leur santé par la
définition et la gestion des risques
et des avantages pour leur santé et
par l’offre de conseils à cet égard.

Se manifeste par :

1.1 Aliments sains et nutritifs.

1.2 Médicaments, matériels médicaux
et autres produits thérapeutiques
(y compris sang et produits
sanguins) sûrs et efficaces.

1.3 Produits de consommation et
produits commerciaux sûrs.

1.4 Milieux de vie et de travail sûrs.

1.5 Prévention et contrôle efficaces des
maladies.

1.6 Services de santé et de sécurité au
travail efficaces et accessibles aux
ministères fédéraux.

1.7 Intervention efficace en cas de
catastrophes naturelles ou
provoquées par l’homme.

1.8 Produits antiparasitaires sûrs et
efficaces.

SECTION III :
PLANS, RÉSULTATS
ET RESSOURCES PAR
SECTEUR D’ACTIVITÉ
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À fournir aux Canadiens :

Promotion de la santé de la
population

Approche d’amélioration de la santé
qui consiste à agir sur les
déterminants de la santé pour
favoriser des attitudes et des
comportements sains et prévenir
les maladies et les blessures.

Se manifeste par :

2.1 Sensibilisation du public et
compréhension des facteurs qui
déterminent la santé individuelle et
collective et des mesures à prendre
pour la préservation et l’amélioration
de la santé.

2.2 Réduction des inégalités en matière
de santé pour certains groupes
démographiques et amélioration de
l’état de santé de la population.

2.3 Évaluation et prise en considération
par les secteurs privé, public et
bénévole des conséquences des
politiques, des pratiques, des
programmes et des services
nouveaux et existants pour la santé.

2.4 Réduction de la maladie et des
décès causés par le tabagisme.

Santé des Autochtones

Services et programmes de santé
durables pour les collectivités des
Premières nations et les collectivités
inuites, qui aident à réduire les
inégalités en matière de santé et les
menaces de maladies afin que ces
populations puissent parvenir à un
état de santé comparable à celui des
autres Canadiens, dans le contexte
de l’autonomie et du contrôle des
Premières nations et des Inuits.

3.1 Amélioration de la santé des
Premières nations et des Inuits et
réduction des inégalités en matière
de santé par rapport aux autres
Canadiens.

3.2 Une population de Premières nations
et d’Inuits informée et consciente
des facteurs qui influent sur la santé
et des mesures qui peuvent être
prises pour améliorer la santé.

3.3 Services de santé efficaces
disponibles et accessibles aux
Premières nations et aux Inuits.

3.4 Gestion et responsabilité accrues
des services de soins de santé et des
services de santé non assurés par les
Premières nations et les Inuits.
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Se manifeste par :

4.1 Des services hospitaliers et
médicaux financés par l’État qui
sont conformes aux principes de la
Loi canadienne sur la santé (LCA).

4.2 Un système de santé intégré offrant
des services de santé efficients.

4.3 Initiatives nationales et
internationales innovatrices qui
renforcent le système de santé.

4.4 Meilleure compréhension des
questions fondamentales se
rapportant aux soins de santé, et
meilleurs outils et mécanismes pour
améliorer l’accès à une gamme de
services équitables et de haute
qualité.

4.5 Partenariats renforcés entre les
gouvernements fédéral, provinciaux
et territoriaux, les principaux
intéressés, les Canadiens et les
partenaires internationaux.

Politiques, planification et
information en matière de santé

Politiques et plans nationaux
efficaces et information fiable et à
jour en matière de santé, pour
appuyer une prise de décision
stratégique et fondée sur des
données probantes, à Santé Canada,
dans l’ensemble du système de
santé et chez les Canadiens.

5.1 Politiques et plans nationaux qui
portent efficacement sur les
nouveaux défis en matière de santé
ou les changements aux priorités
existantes dans ce domaine.

5.2 Un système de santé qui est plus
efficace, plus efficient et plus
transparent, et qui comprend une
infrastructure nationale efficace
d’information et de recherche en
santé.

5.3 Accessibilité et utilisation d’une
information fiable pour les
Canadiens afin de préserver et
d’améliorer leur santé.

5.4 Des politiques, des programmes et
des stratégies de santé internationale
qui contribuent à la capacité du
ministère d’atteindre ses objectifs
nationaux et internationaux.

À fournir aux Canadiens :

Soutien et renouvellement
du système de santé

Leadership qui contribue à la
pérennité d’un système de santé qui
possède un important caractère
national et qui répond aux besoins
des Canadiens.
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À fournir aux Canadiens :

Services ministériels

Soutien efficace à l’exécution des
programmes de Santé Canada et à
l’utilisation de saines pratiques de
gestion dans tout le ministère.

Se manifeste par :

6.1 Amélioration continue de la
prestation de services administratifs
centraux.

6.2 Amélioration continue de la
promotion de saines pratiques de
gestion.
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B. Détails des dépenses et des résultats prévus
et des activités connexes par secteur d’activité

Secteur d’activité 1 : Gestion des risques en matière de santé (GRS)

A : Dépenses prévues et équivalents temps plein (ETP)

(millions de dollars)

Dépenses Dépenses Dépenses Dépenses
prévues prévues prévues prévues

1999-2000 2000-2001 2001-2002 2002-2003

Dépenses prévues 329,6 $ 336,4 $ 367,1 $ 349,5 $

Recettes prévues** (57,9 $) (39,7 $) (39,7 $) (39,7 $)

Dépenses nettes 271,7 $ 296,7 $* 327,4 $ 309,8 $

ETP 2 794 2 836 2 875 2 857

* Cette somme représente 12,4 % du total des dépenses nettes prévues du ministère.

**  La diminution dans les recettes prévues entre 1999-2000 et 2000-2001 et les exercices subséquents est due à l’exclusion,
en 2000-2001 et pour les exercices subséquents, d’une autorisation de crédit net pour les matériels médicaux, la
réglementation de la lutte antiparasitaire, et l’Agence d’hygiène et de sécurité au travail.

B : Objectif

Améliorer la surveillance de la santé et la capacité de prévoir et de prévenir les
risques que présentent les maladies, les aliments, l’eau, les médicaments, les
matériels médicaux et les autres produits thérapeutiques, les produits
antiparasitaires, les dangers présents dans l’environnement, les biens de
consommation et les déterminants fondamentaux de la santé (comportement
individuel, famille, conditions sociales et économiques), et d’intervenir au besoin.

C : Description

Ce secteur d’activité est chargé de prévoir et de prévenir les risques pour la santé
que présentent les aliments, l’eau, les médicaments, les matériels médicaux et
autres produits thérapeutiques, les risques environnementaux et hygiéniques, les
maladies, les biens de consommation, les produits antiparasitaires, le sang et les
produits du sang, les catastrophes qui se produisent en temps de paix et certains
déterminants de la santé tels que le comportement d’une personne, la famille,
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les conditions sociales et économiques.
Ce secteur d’activité est aussi chargé de
réagir à ces risques.

D : Enjeux

La capacité scientifique actuelle doit être
renforcée, non seulement parce qu’une
importante proportion du personnel
scientifique partira à la retraite au cours
des quelques années à venir, mais aussi
parce qu’un certain nombre de domaines
scientifiques qui ont à voir avec la santé
humaine se développent rapidement. Il
faut donc s’assurer que le ministère
possède l’expertise nécessaire pour
évaluer la salubrité et la sûreté des
nouveaux produits, ainsi que pour
fournir des avis spécialisés sur la ligne
de conduite à adopter et les enjeux
commerciaux à considérer relativement
à ces types de produits.

E : Principaux engagements en matière
de résultats (PER)

PER 1.1 Aliments sains et nutritifs.

PER 1.2 Médicaments, matériels
médicaux et autres produits
thérapeutiques (y compris
sang et produits sanguins)
sûrs et efficaces.

PER 1.3 Produits de consommation et
produits commerciaux sûrs.

PER 1.4 Milieux de vie et de travail
sûrs.

PER 1.5 Prévention et contrôle
efficaces des maladies.

PER 1.6 Services de santé et de
sécurité au travail efficaces et
accessibles aux ministères
fédéraux.

PER 1.7 Intervention efficace en cas de catastrophes naturelles ou
provoquées par l’homme.

PER 1.8 Produits antiparasitaires sûrs et efficaces.

Budget 2000

Le gouvernement s’est engagé à
protéger la santé des Canadiens
et à trouver des moyens nouveaux
et plus efficaces de relever les
nouveaux défis en matière de
santé publique. Le Budget 2000
prévoit un financement
supplémentaire de 256 millions
de dollars sur quatre ans pour
renforcer les activités fédérales
de protection de la santé, dont les
suivantes :

• meilleure capacité scientifique
pour s’acquitter des
responsabilités relatives à la
sécurité des médicaments, des
matériels médicaux, des
aliments, des produits
biotechnologiques et des
produits de santé naturels;

• modernisation des lois qui
régissent la protection de la
santé;

 • renforcement des approches
fédérales en matière de
salubrité environnementale;

• capacité accrue de
surveillance des maladies,
fondée sur la collecte et
l’analyse des données et la
collaboration avec les
partenaires pour le contrôle
des maladies;

• extension prévue du
programme de ré-évaluation à
l’utilisation de pesticides sur
des articles non alimentaires.
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Les sections suivantes sur les secteurs de service, aux pages 38-67, donnent des
précisions sur le travail à accomplir pour réaliser les principaux engagements en
matière de résultats.

F : Résultats prévus et activités connexes

Résultat prévu

! Infrastructure de gestion des risques améliorée.

Activités connexes

• Le ministère entend moderniser et simplifier la base législative de ses
programmes de gestion des risques. Le renouvellement de la législation
renforcera le système de protection de la santé et imprimera une direction
stratégique claire et uniforme tant pour l’industrie que pour les organismes de
réglementation publics. Il sera ainsi possible de mieux protéger la santé des
Canadiens dans un contexte mondial, parce que l’on aura les pouvoirs
nécessaires pour prendre en charge efficacement les produits, les technologies
et les risques nouveaux, et plus de moyens juridiques pour assurer la
conformité aux lois et faire face aux situations d’urgence.

De vastes consultations ont eu lieu avec les intéressés et le personnel de Santé
Canada pour déterminer les questions sur lesquelles les nouvelles lois devraient
porter. Une proposition législative est en préparation, qui, une fois approuvée
par le ministre, donnera lieu à d’autres consultations avant qu’un projet de loi
ne soit rédigé et déposé devant le Parlement.

Les méthodes permettant de mesurer les résultats du nouveau cadre législatif
sont encore à l’étude.

• Le ministère entend renforcer sa capacité d’élaboration des politiques dans
certains secteurs prioritaires. Par exemple, il renforcera cette capacité au sein
du Programme de salubrité des aliments. Il formera des équipes pour obtenir la
participation et le point de vue de tous les secteurs intéressés du secteur
d’activité. Dans certains cas (p. ex. étude de cas sur les prions), de nombreuses
réunions et des consultations approfondies auront lieu. Lorsqu’il sera nécessaire
d’intervenir rapidement, les échanges et les consultations se feront surtout par
courrier électronique. L’établissement d’un cadre d’élaboration des politiques et
de prise de décision s’inscrira dans le contexte du Cadre de prise de décision
renouvelé de la Direction générale de la protection de la santé, dont
l’élaboration a été entreprise en 1997 et terminée à l’automne 1999. Le but
sera de produire des lignes directrices pour l’élaboration des politiques, qui
incluront des cadres de référence généraux pour les équipes scientifiques et
stratégiques, et dans lesquelles seront définis les rôles et les responsabilités
(y compris l’obligation de rendre compte), et les modalités de participation des
autres secteurs de Santé Canada. Les résultats attendus sont entre autres la
capacité de prendre en charge certaines situations de risque soudaines et
critiques (p. ex. dépistage des maladies infectieuses chez les migrants, dioxines
en Belgique et examen du risque posé par l’huile de chanvre).
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• Le ministère a l’intention de présenter un projet de loi au Parlement pour
remplacer la Loi sur les produits antiparasitaires par une nouvelle loi, afin de
moderniser le fondement juridique du système de réglementation de la lutte
antiparasitaire et de renforcer les bases d’une participation du public aux
principales décisions réglementaires. La nouvelle loi contribuerait à améliorer la
protection de la santé et de l’environnement, la sécurité alimentaire, la gestion
des substances toxiques et le développement durable. Elle contribuerait
également à l’essor du secteur agro-alimentaire en rehaussant la confiance
dans la salubrité des produits agro-alimentaires tant au Canada qu’à l’étranger.

Les grands axes des propositions législatives sont les suivants : fournir des
processus plus clairs qui permettent plus de latitude dans les actions visant à
atténuer les risques, et non pas seulement leur maintien au-dessous de seuils
acceptables; faciliter le remplacement des produits qui comportent plus de
risques par des produits qui comportent moins de risques; soutenir la gestion
des risques à long terme en incorporant les principes du développement
durable, y compris le principe de précaution; obliger les promoteurs à déclarer
les effets indésirables; permettre la prise de mesures réglementaires en
l’absence de réponse à une demande de données; renforcer les pouvoirs
coercitifs en définissant plus clairement les infractions, en augmentant les
pouvoirs des inspecteurs et en rendant plus sévères les peines maximales;
prévoir des processus pour le partage d’études scientifiques confidentielles avec
d’autres organismes de réglementation fédéraux, provinciaux ou territoriaux et
internationaux en vue d’une protection de la santé et de l’environnement plus
efficace et mieux coordonnée; et accroître la participation du public.

Accroître la participation du public passerait par les mesures suivantes :
inspection publique d’études scientifiques confidentielles présentées à l’appui de
demandes d’homologation de pesticides; consultation du public au sujet des
décisions d’homologation importantes; et droit des individus (et non seulement
des fabricants, comme c’est le cas actuellement en vertu de la Loi sur les
produits antiparasitaires) de demander que le ministre reconsidère les décisions
importantes concernant l’homologation de produits.

Résultat prévu

! Intervention face aux risques actuels pour la santé et l’environnement.

Activités connexes

• Le ministre entend maintenir et promouvoir les programmes scientifiques où la
biotechnologie est utilisée pour le bénéfice du public, et utiliser des outils
biotechnologiques pour améliorer la surveillance, le diagnostic, le traitement et
la prévention.

Cadre de recherche - Des activités ont été entreprises pour atteindre l’objectif
ci-dessus. Les activités de recherche entrent dans les sous-catégories suivantes.

Surveillance : améliorer la surveillance en étudiant la prévalence des
marqueurs de maladies génétiques au sein des populations.

Diagnostic : permettre un diagnostic rapide et précoce des maladies, à l’aide
de méthodes diagnostiques moléculaires.
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Traitement : améliorer les stratégies de traitement, par des agents
thérapeutiques, de nouvelles technologies comme les thérapies
géniques et la xénotransplantation.

Prévention : prévenir les maladies, à l’aide de vaccins nouveaux et plus sûrs,
et d’aliments non traditionnels combinés à des composés
nutritionnels et médicinaux.

Cadre réglementaire - L’objectif global est d’optimiser le Cadre réglementaire
fédéral en matière de biotechnologie en veillant à ce que les produits
biotechnologiques ne mettent pas en péril la santé ni l’environnement. Les
processus d’évaluation et de gestion des risques de Santé Canada sont en train
d’être modernisés. Cet exercice consiste à renforcer la base scientifique qui sous-
tend notre prise de décision; à améliorer et à moderniser la surveillance à l’échelle
du pays; à améliorer la gestion des risques en matière de santé; à mettre à jour
et à intégrer les lois fédérales de protection de la santé; et à améliorer l’exécution
des programmes de protection de la santé.

Coordination - Assurer la coordination avec les autres ministères actifs en matière
de biotechnologie afin d’optimiser les activités de recherche et développement et
d’harmoniser les normes réglementaires nationales et internationales qui sont
applicables à tous les produits biotechnologiques fabriqués et importés au Canada.

• Le Programme d’hygiène du milieu (PHM) participe aussi bien à l’activité de
recherche et développement en biotechnologie qu’à la réglementation des
produits biotechnologiques. L’effort de recherche scientifique continu du PHM
facilitera l’activité de notification et d’évaluation et gestion des risques
relativement aux produits biotechnologiques. Le PHM continuera d’utiliser son
expertise pour évaluer l’information nouvelle au sujet des substances
biotechnologiques qui ont déjà été évaluées et fournir des avis sur les mesures
de surveillance de la conformité et d’application de la loi. Les axes de recherche
prioritaires du programme de biotechnologie seront entre autres :

– la recherche en laboratoire et sur le terrain portant sur des produits
biotechnologiques microbiens et visant à étayer la réglementation des
produits biotechnologiques en vertu de la Loi canadienne sur la protection de
l’environnement (LCPE), et d’autres lois;

– la recherche en laboratoire pour la mise au point, par des procédés
biotechnologiques, de tests toxicologiques à utiliser en vertu de la LCPE;

– la recherche toxicologique qui utilise la biotechnologie pour rendre possible
une meilleure évaluation des risques.

Les avis scientifiques qui sont fournis au ministre afin de réduire les risques pour
la santé que posent les produits biotechnologiques sont également communiqués
à des partenaires nationaux et internationaux en matière de biotechnologie.

• Pour s’assurer que tous les Canadiens ont accès à des produits de santé naturels
qui sont sûrs, efficaces, et de haute qualité, tout en respectant la liberté de choix
et la diversité philosophique et culturelle, Santé Canada établira un Bureau des
produits de santé naturels (BPSN), dont le mandat sera le suivant :

– être reconnu comme une autorité nationale pour la gestion réglementaire des
produits de santé naturels utilisés au Canada;
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– être respecté mondialement comme chef de fil dans la réglementation des
produits de santé naturels;

– être un partenaire national et international dans la gestion des risques posés
par les produits de santé naturels;

– créer et tenir à jour un cadre réglementaire novateur fondé sur un modèle de
bien-être qui deviendra une norme mondiale pour la réglementation des
produits de santé naturels.

Résultat prévu

! Prévision des risques nouveaux pour la santé et établissement d’une capacité
d’intervention.

Activités connexes

• La phase I des projets pilotes de l’Infostructure nationale de surveillance de la
santé sera terminée au plus tard en avril 2000. Des fonds ont été obtenus pour
une deuxième phase au cours de laquelle les projets pilotes seront appliqués à
plus grande échelle, de nouvelles fonctionnalités seront ajoutées, et plusieurs
nouveaux projets pilotes seront mis en route.

La Conférence des sous-ministres de la Santé a accepté, en juin 1999, une
proposition en vue de créer un réseau de surveillance de la santé au Canada. Le
Groupe de travail sur la surveillance de la santé, au sein duquel sont représentés
les gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux, l’Institut canadien de
l’information sur la santé, Statistique Canada, le Groupe de travail sur la santé
publique et des intervenants non gouvernementaux, a été établi et rendra
compte au Comité consultatif sur l’infostructure de la santé. Le groupe de travail
supervisera les efforts collectifs visant à créer une capacité de surveillance de la
santé, par divers moyens, y compris l’établissement de normes, l’élaboration de
protocoles pour la propriété, le transfert et l’utilisation de l’information, un accès
plus facile et opportun aux bases de données et aux produits de surveillance qui
existent déjà, l’établissement d’approches normalisées pour la protection de la
vie privée et la sécurité, et le développement des compétences.

Résultat prévu

! Meilleure reddition des comptes aux Canadiens par une communication et une
participation du public véritables, ainsi que par l’établissement de résultats
sur le plan de la santé et de mesures de rendement pour appuyer les rapports
au Parlement et au public canadien sur les résultats des programmes de
protection de la santé.

Activités connexes

Le ministère prévoit consulter les citoyens pour s’assurer que leurs points de vue,
attitudes et préoccupations sont considérés dans les prises de décisions relatives aux
politiques de protection de la santé. Ces mesures visant à favoriser l’engagement des
citoyens déboucheront sur des produits d’information publique de qualité, fondés sur
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la recherche, qui correspondront aux priorités du secteur d’activité et du ministère,
ainsi qu’aux besoins d’information et aux intérêts des consommateurs.

• Pour améliorer la compréhension du Programme des produits thérapeutiques
(PPT), de ses objectifs et de ses activités, le PPT :

- renforce ses processus de consultation et de communication proactives par
les moyens suivants :

• politiques, lignes directrices, directives,

• communications aux professionnels,

• bulletins, fiches d’information,

• site Web nouveau et amélioré du PPT;

- gère une initiative de diffusion de l’information afin d’accroître la transparence,
y compris la révision des exigences réglementaires applicables à la
monographie de produit;

- accroît la participation du public par la création d’un comité consultatif public
et d’un comité de surveillance formé des intéressés;

- poursuit nombre d’activités établies de communication et de consultation, à
l’aide d’instruments comme :

• des comités consultatifs d’experts et le comité consultatif sur la gestion;

• des groupes consultatifs (3) et des ateliers de consultation;

• des réunions de liaison avec les associations;

• une structure de comités de gestion des programmes, qui comprend un
nouveau sous-comité sur le moral et la reconnaissance;

• des notes pour la période de questions, des notes d’information, de la
correspondance, et des réponses aux demandes d’accès à l’information.

• Les Canadiens ayant exprimé le besoin d’un système ouvert, transparent et
participatif de réglementation de la lutte antiparasitaire, les mécanismes consultatifs
existants seront maintenus par l’entremise du Comité consultatif multipartite sur la
lutte antiparasitaire, du Comité fédéral-provincial-territorial sur la lutte antiparasitaire
et les pesticides et du Comité consultatif sur la gestion économique, ainsi que par la
consultation continue sur les documents de décision réglementaire proposés.

Imputabilité pour les résultats clés

Responsabilité principale :

Sous-ministre adjoint - Direction générale de la protection de la santé

Coresponsabilité :

Sous-ministre adjoint - Direction générale de la promotion et des
programmes de la santé

Directrice exécutive - Agence de réglementation de la lutte
antiparasitaire

Présidente directrice générale - Agence d’hygiène et de sécurité au travail
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Secteur de service A : Innocuité, qualité et valeur nutritive
des aliments

A : Dépenses prévues

(millions de dollars)

Dépenses Dépenses Dépenses Dépenses
prévues prévues prévues prévues

1999-2000 2000-2001 2001-2002 2002-2003

Dépenses prévues 54,6 $ 61,7 $ 75,4 $ 75,3 $

Recettes prévues (1,3 $) (1,3 $) (1,3 $) (1,3 $)

Dépenses nettes 53,3 $ 60,4 $* 74,1 $ 74,0 $

* Cette somme représente 20,3 % du total des dépenses nettes prévues de Gestion des risques en matière de santé.

B : Objectif

Protéger et améliorer la santé et le bien-être des Canadiens en définissant et en
gérant les risques et les avantages présentés par les aliments, et en jouant un rôle
consultatif à cet égard.

C : Description

Le Programme des aliments est responsable de l’élaboration de politiques, de
procédures, de règlements et de lignes directrices appropriés pour assurer la
salubrité et la qualité nutritionnelle élevées des aliments, ainsi que l’innocuité,
l’efficacité et la qualité des médicaments d’usage vétérinaire. Le programme
s’acquitte de ces responsabilités par des programmes coordonnés de recherche
scientifique et de surveillance, d’évaluation et de réglementation aux termes de la
Loi sur les aliments et drogues et de son règlement et de la Loi sur le ministère de
la Santé. En outre, en vertu de la Loi sur l’Agence canadienne d’inspection des
aliments, le programme est chargé d’évaluer l’efficacité des activités de l’Agence
canadienne d’inspection des aliments pour ce qui a trait à la sécurité alimentaire.

Les consommateurs ont besoin d’aliments sûrs et adéquats sur le plan
nutritionnel, ainsi que d’une information juste sur la sûreté et la qualité
nutritionnelle pour faire des choix éclairés. De plus en plus, il est démontré que
les nutriments ont une influence directe sur l’apparition de maladies chroniques
(p. ex. maladies cardio-vasculaires), de certains cancers et du diabète. Le manque
d’aliments nutritifs est mis en cause dans les difficultés de développement et
d’apprentissage chez les enfants.
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Les maladies d’origine alimentaire exigent également qu’on s’y intéresse de près.
La contamination bactérienne est responsable d’environ 10 000 cas signalés de
maladie causée par des aliments chaque année au Canada. Dix fois plus de cas ne
seraient pas signalés. Une estimation prudente fixe à un milliard de dollars par
année au moins le coût de ces maladies pour le système de santé. Les maladies
d’origine alimentaire sont devenues un problème de taille du fait de l’apparition de
nouveaux pathogènes transmis par les aliments, de la résistance et de la virulence
accrues d’organismes existants, et de la sensibilité de certains groupes de
personnes aux toxi-infections alimentaires. Ces groupes incluent les femmes
enceintes, les enfants, les personnes âgées, les personnes qui prennent des
antibiotiques et des antiacides, et les personnes immunodéprimées parce qu’elles
sont atteintes du VIH/sida, sont traitées pour le cancer ou ont subi une
transplantation d’organe.

Les produits chimiques présents dans les aliments représentent aussi d’importants
risques pour la santé. Certains de ces produits peuvent avoir des effets nocifs
immédiats (c’est le cas de certains aliments allergènes comme les arachides, le
lait, les crustacés et les coquillages), alors que d’autres, naturellement présents
dans la nourriture (p. ex. les mycotoxines), introduits par l’homme (p. ex. les
BPC), ou les deux (p. ex. plomb, mercure), joueraient un rôle dans certaines
maladies chroniques, comme le cancer, les troubles neurologiques et les tares
génétiques.

Dans le budget de 1999, le gouvernement a annoncé un investissement de
65 millions de dollars au cours des trois prochaines années pour moderniser et
renforcer le programme fédéral de sécurité alimentaire. Les nouveaux fonds seront
utilisés pour améliorer les systèmes de surveillance, améliorer la capacité
scientifique et intensifier les activités réglementaires.

Afin d’atteindre ces objectifs et de s’acquitter de son mandat, le Programme des
aliments déploiera une infrastructure intégrée d’élaboration de politiques,
d’établissement de normes, de recherche, de surveillance, d’examen préalable à la
mise sur le marché et d’évaluation du rapport risques-avantages. Il s’intéressera
notamment aux additifs alimentaires, aux contaminants chimiques et
microbiologiques, aux nutriments, aux aliments, aux constituants alimentaires et
aux procédés de transformation non traditionnels (p. ex. irradiation des aliments),
ainsi qu’aux médicaments vétérinaires.

Pour aider à atteindre ces objectifs ainsi que pour remplir les engagements du
gouvernement et du ministère et répondre aux exigences et aux besoins
changeants des intéressés en matière de sécurité alimentaire, le Programme des
aliments entend poursuivre les stratégies suivantes, considérées comme
essentielles à la mise en application fructueuse de ses plans et de ses priorités :

• une organisation renforcée et un programme rationalisé;

• une plus grande capacité d’élaboration des politiques;

• un rendement et un service améliorés;

• des partenariats et des réseaux améliorés.



40

Santé Canada

D : Principal engagement en matière de résultats 1.1 - Aliments sains et nutritifs

Résultats prévus et activités connexes

Résultats prévus

! Réduction des maladies d’origine alimentaire.

! Réduction de l’incidence des maladies chroniques mettant en cause le régime
alimentaire.

! Meilleur état nutritionnel des Canadiens, en général et dans des secteurs ciblés.

Activités connexes

• Élaborer une politique pour l’étiquetage nutritionnel et les allégations quant à la
valeur nutritionnelle au Canada :

- élaborer un cadre réglementaire permettant de nouvelles allégations
relatives aux avantages des aliments pour la santé;

- élaborer des recommandations nutritionnelles pour les Canadiens.

• Élaborer une politique sur les aliments crus d’origine végétale et animale :

- rédiger et diffuser des conseils pour la manipulation sûre des aliments eu
égard aux principaux pathogènes d’origine alimentaire.

• Élaborer une politique sur les aliments irradiés.

• Établir des politiques et des normes pour les besoins des initiatives en matière
de santé des populations (p. ex. pour les Premières nations et les Inuits, les
enfants vivant dans la pauvreté), en collaboration avec les principaux
intervenants.

• Renforcer la capacité de surveillance et d’évaluation des risques à l’égard des
zoonoses d’origine alimentaire et des maladies entériques.

• Mettre au point des politiques et des activités d’évaluation des risques, de
surveillance et de recherche à l’égard des risques microbiens et chimiques
d’origine alimentaire et des aliments produits par manipulation génétique.

Résultat prévu

! Nouvelles méthodologies pour la conduite des évaluations de la salubrité des
aliments par l’Agence canadienne d’inspection des aliments (ACIA).
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Activités connexes

• Établir et appliquer des critères d’évaluation efficaces pour les inspections de la
salubrité et de la qualité nutritionnelle des aliments.

• Évaluer trois inspections de la salubrité de produits effectuées par l’ACIA.

Résultat prévu

! Définition d’une position du gouvernement du Canada en matière de sécurité
alimentaire au niveau international.

Activités connexes

• Continuer de coordonner la participation du Canada au Programme mixte de
normes alimentaires de la Commission du Codex Alimentarius, sous l’égide de
l’Organisation pour l’alimentation et l’Agriculture et de l’Organisation mondiale
de la santé.

• Continuer de participer aux activités en matière de sécurité alimentaire de
l’Organisation de coopération et de développement économiques.

Résultat prévu

! Consolidation du Programme des aliments.

Activités connexes

• Développer la capacité stratégique par le recrutement et le renouvellement du
personnel administratif, scientifique et technique.

• Établir une capacité intégrée d’élaboration des politiques.

• Adopter des principes et des contrôles pour une gestion de qualité.

• Améliorer la planification stratégique et opérationnelle.

• Renforcer les processus décisionnels de base.

• Établir des processus d’examen par les pairs pour renforcer la base scientifique.

• Se doter d’une capacité de fixer et de mesurer les résultats des programmes.

Pour de plus amples détails, voir le site Web Aliments et nutrition à
< http://www.hc-sc.gc.ca/francais/aliment.htm >.

http://www.hc-sc.gc.ca/francais/aliment.htm
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Secteur de service B : Réglementation des produits thérapeutiques

A : Dépenses prévues

(millions de dollars)

Dépenses Dépenses Dépenses Dépenses
prévues prévues prévues prévues

1999-2000 2000-2001 2001-2002 2002-2003

Dépenses prévues 74,3 $ 99,7 $ 105,2 $ 103,7 $

Recettes prévues** (39,4 $) (34,7 $) (34,7 $) (34,7 $)

Dépenses nettes 34,9 $ 65,0 $* 70,5 $ 69,0 $

* Cette somme représente 21,9 % du total des dépenses nettes prévues de Gestion des risques en matière de santé.

**  La diminution dans les recettes prévues entre 1999-2000 et 2000-2001 et les exercices subséquents est due à l’exclusion,
en 2000-2001 et pour les exercices subséquents, de l’approbation d’une autorisation de crédit net pour les matériels
médicaux.

B : Objectif

Veiller à ce que les médicaments, les matériels médicaux et les autres produits
thérapeutiques à la disposition des Canadiens soient sûrs, efficaces et de bonne
qualité. Santé Canada agit également à titre de législateur et soutient les activités
d’application de la loi dans la lutte contre les drogues illicites.

C : Description

Le Programme des produits thérapeutiques (PPT) de Santé Canada autorise et
contrôle l’utilisation des médicaments, des matériels médicaux et des autres
produits thérapeutiques destinés à des essais cliniques ou à un usage général. Il
réglemente les établissements qui fabriquent, importent, distribuent, conditionnent
et testent ces produits, et il enquête et prend des mesures correctives lorsque des
problèmes sont signalés. Il conseille le gouvernement en matière de produits
thérapeutiques et détermine le cadre réglementaire à ce chapitre. Ses activités
aident la police à lutter contre l’utilisation de drogues illicites et de substances
connexes, et à veiller à ce que les drogues et les substances contrôlées ne soient
pas utilisées à mauvais escient ni détournées de leur usage légitime. Enfin, le
programme cherche à harmoniser les normes canadiennes régissant les produits
thérapeutiques avec celles des organismes nationaux équivalents des autres pays.

La réglementation des produits thérapeutiques au Canada est touchée par les
nouveaux engagements gouvernementaux et ministériels, ainsi que par les
besoins et les demandes en constante évolution des intéressés. De nouveaux
engagements en vue d’une participation accrue du public et d’une plus grande
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transparence, par exemple, exigent une amélioration de la production et de la
diffusion de l’information. Les stratégies suivantes ont été considérées comme
essentielles à la mise en oeuvre réussie des plans et des priorités du PPT :

• un programme rationalisé et une organisation renforcée;

• des consultations et des communications accrues;

• un rendement et un service améliorés;

• des partenariats coopératifs.

D : Principal engagement en matière de résultats 1.2 - Médicaments, matériels
médicaux et autres produits thérapeutiques (y compris sang et produits
sanguins) sûrs et efficaces

Résultats prévus et activités connexes

Résultat prévu

! Efficacité et pertinence accrues du programme de réglementation.

Activités connexes

Les risques et les avantages des produits thérapeutiques feront l’objet d’une évaluation
continue pendant tout le cycle de vie de ces produits. Ce cadre renouvelé répondra aux
recommandations de divers groupes intéressés, dont le Vérificateur général, le Comité
permanent des comptes publics, le Conseil consultatif des sciences de Santé Canada et
le Groupe de travail des représentants des patients. L’accent sera mis sur :

• l’accès spécial aux médicaments non commercialisés;

• la réglementation des essais cliniques;

• l’examen préalable à la mise sur le marché des produits thérapeutiques;

• l’évaluation des produits pharmaceutiques déjà approuvés;

• les enquêtes et l’application de la loi.

Résultat prévu

! Examen réglementaire du Règlement sur les aliments et drogues.

Activités connexes

Pour soutenir le processus de renouveau législatif et réglementaire, le PPT entend :

• participer à l’élaboration d’un nouveau cadre législatif des produits
pharmaceutiques;
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• poursuivre la conception et la mise en oeuvre de nouveaux cadres
réglementaires pour les produits thérapeutiques, qui couvrent tout leur cycle de
vie (licence de produit), ainsi que pour les établissements où des produits sont
fabriqués, conditionnés, étiquetés, testés, distribués ou transformés (licence
d’établissement), sur la base de principes de gestion des risques. Certains
éléments du nouveau cadre sont déjà en place (p. ex. licences de produit et
d’établissement pour les matériels médicaux, licence d’établissement pour les
médicaments);

• proposer et mettre en oeuvre un nouveau cadre réglementaire pour les essais
cliniques, comprenant trois éléments de base :

- un délai de réponse de 30 jours par défaut pour toutes les demandes d’essai
clinique,

- un système d’enregistrement des essais cliniques de phase I chez les adultes
volontaires bien portants, pour lequel le délai de réponse serait de
48 heures,

- un système de vérification et d’inspection pour surveiller les essais cliniques
réalisés au Canada et s’assurer qu’ils sont conformes aux Bonnes pratiques
cliniques généralement acceptées, telles qu’elles sont énoncées dans les
nouveaux règlements. Le système de vérification et d’inspection sera conçu
de manière à assurer la protection des droits, ainsi que la sécurité et le
bien-être des participants aux essais cliniques ou des autres personnes;

• proposer et appliquer des modifications réglementaires exceptionnelles, portant
sur des risques particuliers;

• examiner le Règlement sur les aliments et drogues actuel pour ce qui est des
produits thérapeutiques, et en moderniser et en intégrer les dispositions s’il y a
lieu dans les nouveaux cadres réglementaires;

• élaborer de nouveaux cadres réglementaires pour garantir la sûreté des tissus
et des organes à transplanter et du sang total, et mettre à jour les règlements
actuels régissant le sang et les produits sanguins, y compris la plasmaphérèse;

• élaborer de nouveaux règlements pour les précurseurs chimiques des drogues
illicites en vertu de la Loi réglementant certaines drogues et autres substances;
mettre à jour, moderniser et unifier les règlements actuels sur les stupéfiants,
les drogues contrôlées et les drogues d’usage restreint;

• établir l’interface appropriée entre la réglementation des produits et les
pratiques médicales et de recherche acceptables en ce qui concerne les
techniques de reproduction et de génétique;

• relativement au développement durable, transférer les évaluations
environnementales des nouveaux produits thérapeutiques au Règlement sur les
aliments et drogues, comme l’exige la Loi canadienne sur la protection de
l’environnement (LCPE). Deux initiatives sont prévues : une pour les produits
d’origine biotechnologique, et une pour les produits chimiques et les polymères.
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Résultat prévu

! Prise en charge appropriée des risques pour la santé posés par les produits
thérapeutiques, les Canadiens pouvant profiter quand même des avantages
de ces produits.

Activités connexes

Rationaliser les opérations du PPT, particulièrement :

• renouveler les activités relatives à l’autorisation des produits;

• réformer les processus de réglementation des essais cliniques pour améliorer
l’accès des Canadiens aux nouveaux médicaments;

• appliquer intégralement le nouveau Règlement sur les instruments médicaux,
y compris l’utilisation d’un système d’évaluation de la conformité par des
vérificateurs indépendants;

• examiner les processus d’autorisation des produits thérapeutiques vendus sur
ordonnance ou réservés à des usages professionnels, y compris la politique
régissant la publicité directe des médicaments de prescription auprès des
consommateurs;

• redéfinir le processus d’examen des présentations de médicaments nouveaux
dans le cadre de l’initiative Qualité et du mandat élargi du Groupe de travail sur
le VIH/sida;

• examiner les processus d’autorisation pour les produits thérapeutiques destinés
aux consommateurs, y compris les changements de classe, de produit de
prescription à produit générique, et le cadre réglementaire pour les
désinfectants et les produits d’assainissement;

• examiner les processus d’autorisation pour les produits biologiques, y compris les
vaccins, les produits biothérapeutiques, le sang, les tissus (banques de sperme), les
organes (coordination des tissus et des organes à transplanter) et les xénogreffons.

Résultat prévu

! Une nouvelle stratégie pour les substances contrôlées.

Activités connexes

• Faciliter un programme de recherche sur l’usage de la marijuana à des fins médicales.

• Développer le programme de chanvre industriel.

• Rationaliser le service national d’analyse des drogues.

• Établir des activités d’autorisation :

- inspection des installations;

- enquête par suite de plaintes et de dangers pour la santé;

- application des exigences réglementaires et législatives.
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• Prestation améliorée des activités discrétionnaires définies comme suit dans les
Conventions des Nations Unies : délivrance de permis d’importation/exportation;
maintien d’un programme de permis pour les activités exécutées; présentation
de rapports périodiques ou spéciaux à l’Organisme international de contrôle des
stupéfiants (OICS); surveillance et contrôle du mouvement des stupéfiants.

Résultat prévu

! Un organisme de réglementation plus fort.

Activités connexes

• Le PPT entend mettre l’accent sur :

- le recrutement et le perfectionnement du personnel, y compris des cadres
supérieurs et des scientifiques;

- le renforcement de la fonction d’élaboration de politiques et de
réglementation;

- l’affinement de l’activité de formation continue afin de soutenir la base
scientifique dans les domaines actuels et nouveaux (produits et
technologies);

- le renforcement des processus afin d’améliorer la planification stratégique et
opérationnelle, y compris la consultation;

- la mise en application continue des principes et des pratiques de gestion de
la qualité dans tout le programme;

- l’élaboration et la mise en oeuvre de stratégies et de processus de gestion
des connaissances pouvant faciliter le passage à un environnement
entièrement électronique, de la manière la plus conviviale possible, activité
qui nécessite la mise en place d’une infrastructure de matériel informatique
et de logiciels répondant aux besoins du Programme;

- l’augmentation de l’intégrité et de l’utilité des services de recherche et de
laboratoire du programme.

• Des initiatives de partenariat coopératif sont à divers stades d’élaboration et de
mise en application :

- accords ou protocoles de reconnaissance mutuelle avec l’Union européenne,
la Suisse, l’Australie, la Nouvelle-Zélande et le Japon;

- protocoles d’entente sur les pratiques réglementaires avec les États-Unis, la
Russie et la Chine;

- accords et projets avec les doyens de pharmacie, les offices d’évaluation de
la technologie tels que l’Office canadien de coordination de l’évaluation des
technologies de la santé, et les régimes provinciaux d’assurance-
médicaments.

Pour de plus amples détails, voir le site Web du Programme des produits
thérapeutiques (PPT) à < http://www.hc-sc.gc.ca/hpb-dgps/therapeut/htmlfrn/ >.

http://www.hc-sc.gc.ca/hpb-dgps/therapeut/htmlfrn/
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Secteur de service C : Hygiène du milieu

A : Dépenses prévues

(millions de dollars)

Dépenses Dépenses Dépenses Dépenses
prévues prévues prévues prévues

1999-2000 2000-2001 2001-2002 2002-2003

Dépenses prévues 57,6 $ 71,1 $ 68,1 $ 53,3 $

Recettes prévues (3,3 $) (3,3 $) (3,3 $) (3,3 $)

Dépenses nettes 54,3 $ 67,8 $* 64,8 $ 50,0 $

* Cette somme représente 22,9 % du total des dépenses nettes prévues de Gestion des risques en matière de santé.

B : Objectif

Améliorer la sûreté et la sécurité d’utilisation des produits, et réduire les risques
pour la santé en reconnaissant, en évaluant et gérant les risques et les avantages
des milieux naturels et artificiels, tout en contribuant au développement durable.

C : Description

Le mandat du Programme d’hygiène du milieu (PHM) est énoncé dans 12 lois et
règlements principaux. En plus d’un mandat et de responsabilités juridiques
établis, le Programme d’hygiène du milieu fait face à de nombreux défis nouveaux,
comme les risques pour la santé du fait des changements climatiques, le
dérèglement du système endocrinien, les communications sans fil, les fréquences
électromagnétiques, la biotechnologie, les sous-produits des techniques
d’assainissement par le chlore, les allergies environnementales, les déchets
dangereux, les nouveaux produits chimiques, et l’utilisation et l’élimination des
produits de consommation. Ces risques et dangers font augmenter le fardeau
réglementaire et l’obligation de rendre compte au public canadien.

Pour réaliser son mandat, le Programme d’hygiène du milieu a recours à une
infrastructure d’activités scientifiques et analytiques et d’outils, dont les suivants :
recherche et évaluation, collecte et analyse de données, information, éducation,
établissement de règlements et de politiques, surveillance de la conformité et
prise de mesures correctives ou coercitives. Il consulte également ses partenaires
et fait participer le public à tous les secteurs de programme, dans le cadre de
processus permanents.
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D : Enjeux

Le Programme de l’hygiène du milieu a l’intention de mettre au point une stratégie
de salubrité environnementale cohérente, qui pourrait comporter un volet de
collaboration avec les autres instances fédérales, provinciales, territoriales et
régionales. L’objectif est de renforcer la capacité de recherche, de surveillance, de
suivi et d’intervention de l’ensemble du gouvernement, afin de prévoir, de réduire
et de prévenir les risques en matière de salubrité environnementale présentés par
les milieux naturel et bâti. Il est possible, non seulement d’améliorer le
programme en place et de l’exécuter plus rigoureusement, mais aussi de rendre
les mécanismes d’exécution plus efficaces, qu’ils soient anciens ou nouveaux.

E : Principaux engagements en matière de résultats

1.3 - Produits de consommation et produits commerciaux sûrs
1.4 - Milieux de vie et de travail sûrs

Résultats prévus et activités connexes

Résultat prévu

! Modernisation du fondement législatif des programmes de gestion des risques
du ministère afin de renforcer le système de protection de la santé et de définir
des lignes de conduites claires et uniformes pour les organismes de
réglementation de l’industrie et du gouvernement.

Activités connexes

• Prévoir la promulgation de la Loi canadienne sur la protection de
l’environnement et mettre en application les règlements connexes en 2000-
2001. Cette nouvelle loi proposée améliorera la prise en charge des dangers et
des risques pour la santé présents dans l’environnement en offrant une
structure plus efficiente, plus moderne et plus globale pour remédier à ces
risques.

• Proposer des règlements sur les cosmétiques qui exigeront la divulgation des
ingrédients sur les étiquettes de ces produits pour mieux renseigner les
utilisateurs afin qu’ils puissent faire des choix plus éclairés. Cette modification
aura également pour effet de fournir plus d’information aux professionnels de la
santé dans les centres antipoison et les salles d’urgence, pour améliorer les
traitements en cas d’empoisonnement. Elle permettra enfin à l’industrie
d’harmoniser l’étiquetage avec les normes internationales en la matière.
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• Révoquer le Règlement sur les produits dangereux (allumettes). Cette mesure
assurera la conformité aux dispositions réglementaires en vertu de la Loi sur les
explosifs et une protection plus intégrale contre le feu et les blessures au
Canada.

• Promulguer le nouveau Règlement sur les produits chimiques et contenants
destinés aux consommateurs pour mieux protéger la santé et la sécurité des
Canadiens lorsqu’ils sont exposés à des produits chimiques destinés aux
consommateurs.

Résultat prévu

! Par des recherches sur les conséquences pour la santé humaine des impuretés
bactériennes et chimiques contenues dans l’eau, élaboration de lignes
directrices sur les contaminants dans l’eau potable.

Activités connexes

• Recherche sur les contaminants dans les eaux de loisirs ayant des effets sur les
poissons et les espèces qui se nourrissent de poisson.

• Recherche sur les contaminants dans l’eau potable chlorée, dans laquelle
certains parasites ne sont pas tués (p. ex. Cryptosporidia).

• Étude sur les sous-produits de la désinfection par le chlore et sur la nécessité
de réviser les recommandations en vigueur sur l’eau potable.

Résultat prévu

! Surveillance de l’effet des technologies et des produits destinés à réduire les
émissions de gaz à effet de serre sur la santé des populations.

Activités connexes

• Surveiller les effets sur la santé de la variabilité et du changement climatiques
pour déterminer les meilleures stratégies permettant de contrer les effets
indésirables de ces phénomènes. L’Initiative sur le changement climatique et la
santé appuie le programme d’action du gouvernement visant à élaborer une
stratégie nationale de réduction des émissions de gaz à effet de serre. Certaines
stratégies offertes par les technologies ou les produits nouveaux peuvent avoir
des effets indésirables aigus ou latents sur la santé.

Résultat prévu

! Expansion du Programme des produits de consommation afin de tenir compte
des nombres accrus et de la complexité croissante des produits mis sur le
marché.
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Activités connexes

• Procéder à plus d’inspections, donner suite aux plaintes des consommateurs, et
sensibiliser davantage le public et l’industrie à l’utilisation sûre des produits et
aux produits sûrs.

• Mettre au point d’autres méthodes de laboratoire pour tester les produits,
augmenter les tests, et continuer à offrir une formation sur les méthodes et les
normes en la matière.

• Élaborer des stratégies pour faire face aux questions et aux préoccupations
nouvelles et aux incidents connexes. Procéder à des évaluations des risques et
élaborer des stratégies de gestion en réponse aux déclarations de décès ou de
blessures mettant en cause un produit.

Résultat prévu

! Exposition moindre des consommateurs et des travailleurs aux dispositifs
émettant des radiations dangereuses.

Activités connexes

• Inspecter les installations et le matériel, donner suite aux plaintes des
consommateurs, et sensibiliser davantage le public et l’industrie.

• Procéder à des enquêtes judiciaires sur les dispositifs émettant des radiations et
évaluer les risques posés par ces produits.

• Élaborer des normes et des procédures d’essai pour les nouveaux appareils et la
technologie et les produits modernes, et élaborer des lignes directrices et des
règlements pour la gestion des risques que posent les dispositifs émettant des
radiations.

Résultat prévu

! Connaissances nouvelles sur les problèmes nouveaux posés par les substances
toxiques et leurs effets directs et indirects sur la santé humaine et
l’environnement.

Activités connexes

• Encourager la recherche de collaboration entre les scientifiques fédéraux,
provinciaux et territoriaux, universitaires, autochtones et non
gouvernementaux, dans les cinq axes de recherche prioritaires suivants :

- polluants organiques persistants;

- métaux dans l’environnement;

- produits chimiques perturbateurs du système endocrinien;

- qualité de l’air urbain;
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- effets cumulatifs et questions intéressant des secteurs de recherche
multiples.

Résultat prévu

! Indicateurs de rendement pour les activités du Programme d’hygiène du milieu
afin de déterminer dans quelle mesure celui-ci atteint ses objectifs et obtient
les résultats attendus.

Activités connexes

• Mettre au point des systèmes pour permettre la consignation et le suivi de ces
indicateurs. Ceux-ci doivent être en corrélation avec les résultats du
programme pour la santé des Canadiens, tant à court qu’à long terme, et
permettre au programme de rendre compte du rendement de ses activités au
public.

Pour de plus amples détails, voir le site Web du Programme d’hygiène du milieu à
< http://www.hc-sc.gc.ca/ehp/dhm/index.htm >.

http://www.hc-sc.gc.ca/ehp/dhm/index.htm
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Secteur de service D : Prévention et contrôle de la maladie

A : Dépenses prévues

(millions de dollars)

Dépenses Dépenses Dépenses Dépenses
prévues prévues prévues prévues

1999-2000 2000-2001 2001-2002 2002-2003

Dépenses nettes 45,7 $ 51,3 $* 66,0 $ 65,6 $

* Cette somme représente 17,3 % du total des dépenses nettes prévues de Gestion des risques en matière de santé.

B : Objectif

Permettre au ministère d’évaluer l’efficacité théorique et réelle de diverses
méthodes de prévention, de dépistage et de diagnostic, de traitement et de
traitement palliatif d’un large éventail de maladies.

C : Description

La stratégie de prévention et de contrôle des maladies est une responsabilité
partagée de la Direction générale de la promotion et des programmes de la santé,
de la Direction générale de la protection de la santé, et de l’Agence d’hygiène et
de sécurité au travail. Le programme se charge des principales activités de
surveillance et de recherche à l’intérieur d’un réseau national évolutif de
surveillance de la santé. Ces activités sont conçues et réalisées dans le cadre d’un
partenariat stratégique auquel participent les provinces et les territoires, des
organismes non gouvernementaux, des organismes bénévoles du secteur de la
santé et des organismes internationaux.

Le ministère fait appel à l’expertise de divers comités consultatifs comme le
Comité consultatif technique, le Comité des médecins-hygiénistes en chef, le
Comité consultatif national de l’immunisation et le Comité consultatif de
l’épidémiologie. Le Comité consultatif technique, en particulier, fournit des avis
spécialisés afin que les services et les procédures de laboratoire répondent aux
plus hautes normes.

Les objectifs du secteur de service sont les suivants :

• évaluer les risques représentés par une vaste gamme de menaces pour la
santé;

• déterminer les options et catalyser les mesures en vue d’interventions en
matière de santé publique et de soins primaires par des alliances permanentes
entre partenaires fédéraux, provinciaux, territoriaux, non gouvernementaux et
professionnels;
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• réexaminer et réévaluer les risques pour la santé de façon continue.

Les principales activités dans ce secteur de service sont les suivantes :

• suivre, prévoir, analyser et évaluer l’effet de situations et d’interventions dans
le domaine de la santé;

• assurer un leadership stratégique en déterminant les options de planification à
examiner par les intéressés (provinciaux, territoriaux et non
gouvernementaux);

• accroître le leadership et les interventions en faveur du développement du
potentiel dans le milieu des soins de santé, aux niveaux professionnel,
communautaire et gouvernemental.

D : Enjeux

Un récent examen du secteur de service Prévention et contrôle des maladies a
révélé que ces activités doivent être axées sur les besoins et les exigences à
mesure qu’ils apparaissent. De plus, le secteur doit accroître sa souplesse afin de
pouvoir intervenir de façon opportune et efficiente lorsque le besoin se présente.

Les principaux facteurs qui influent actuellement sur le secteur de service
Prévention et contrôle des maladies sont entre autres les suivants : nécessité de
voir à ce que ce secteur soit en mesure de s’adapter aux effets du vieillissement
de la population sur la gestion de la santé; mondialisation des maladies et des
états; apparition et réapparition de maladies résistantes; nouvelles thérapies et
nouvelles technologies; rôle de la prévention en santé publique; partage de la
responsabilité de la gestion de la santé; participation accrue des consommateurs à
la prise de décision, à tous les niveaux. Le secteur réévaluera son engagement
actuel par rapport à certains problèmes particuliers afin de renforcer sa capacité
d’intervention dans ces domaines prioritaires.

Au cours des cinq prochaines années, le secteur Prévention et contrôle des
maladies prendra les moyens suivants pour parvenir à ces fins :

• intégration plus grande de la surveillance dans le système de santé publique;

• surveillance accrue des maladies chroniques;

• surveillance plus générale;

• insistance accrue sur les besoins de surveillance futurs;

• amélioration des partenariats avec les intervenants en matière de santé
publique;

• insistance sur des stratégies nationales;

• appui des Instituts de recherche en santé du Canada;

• processus de gestion interne.
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E : Principal engagement en matière de résultats 1.5 - Prévention et contrôle
efficaces des maladies

Résultats prévus et activités connexes

Résultat prévu

! Prévention, reconnaissance et réduction des maladies non transmissibles et
des blessures au Canada.

Activités connexes

Les percées médicales et les changements sociaux ont réduit le fardeau
économique relatif des maladies infectieuses au point où les maladies chroniques
représentent aujourd’hui la plus grande menace pour la santé dans la société. À
l’heure actuelle, 50 % des dépenses du Canada au chapitre de la santé publique
sont accaparées par cinq pathologies chroniques : maladies cardio-vasculaires
(p. ex. maladies cardiaques et accidents vasculaires cérébraux); maladies
musculo-squelettiques (p. ex. arthrite); blessures; cancer (p. ex. cancer du
poumon); et maladies respiratoires (p. ex. asthme). De plus, le vieillissement de
la population du Canada sera l’influence la plus incontournable et potentiellement
la plus coûteuse sur la situation en matière de santé. Cette tendance inévitable
aura un effet très marqué sur la nature et la répartition de toutes les maladies,
mais en particulier des maladies chroniques.

Par conséquent, le secteur Prévention et contrôle des maladies continuera :

• d’améliorer les systèmes de surveillance pour permettre la diffusion des
connaissances au sujet de l’ampleur et des ramifications des maladies et des
blessures (p. ex. enfants maltraités, diabète);

• de contribuer à une politique nationale en élaborant des stratégies nationales
sur diverses maladies ou divers groupes de maladies (p. ex. prévention des
blessures, asthme, lutte contre le cancer).

De plus, le secteur Prévention et contrôle des maladies mettra en oeuvre des
systèmes de surveillance dans les domaines suivants :

• contrôle et utilisation du tabac au Canada;

• surveillance nationale de la santé des femmes;

• surveillance des risques comportementaux - jeunes et adultes;

• surveillance de la santé et de la maladie mentale.

Résultat prévu

! Prévention et contrôle de la propagation des maladies transmissibles au
Canada.
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Activités connexes

Bien que les progrès de la médecine et les changements sociaux aient réduit le
fardeau économique relatif des maladies infectieuses, des menaces nouvelles et
imminentes exigent des stratégies de lutte contre la maladie, de la souplesse dans
l’application des compétences et, dans le cas de la pandémie de grippe,
l’élargissement des programmes. De plus, la mondialisation des économies, les
voyages, la provenance des aliments et la croissance de la population urbaine
créeront un environnement dynamique et sans précédent pour la transmission des
maladies infectieuses. Compte tenu de ces facteurs, le Laboratoire de lutte contre
la maladie doit tenir à jour et accroître ses compétences en matière de
surveillance des maladies infectieuses.

Des stratégies et des programmes nationaux sont en train d’être établis pour la
sécurité alimentaire, la sûreté du sang, la pandémie de grippe et la résistance
antimicrobienne. En particulier, un programme amélioré de lutte contre les
maladies infectieuses permettra :

• d’élaborer et d’améliorer, avec les provinces et le secteur privé, le plan
d’urgence du Canada en cas de pandémie de grippe;

• d’établir une stratégie nationale contre la résistance aux antimicrobiens pour
améliorer la collecte et l’analyse de renseignements relatifs à l’incidence, aux
causes et au fardeau de la maladie; d’améliorer les enquêtes au sujet de
phénomènes particuliers, y compris des éclosions de maladie, et de renforcer la
capacité d’y donner suite; de renforcer la capacité des laboratoires d’identifier
les souches; et de faciliter l’acquisition et le transfert de technologies nouvelles
au sein du réseau de la santé publique;

• d’établir et de mettre en oeuvre un nouveau programme de sécurité alimentaire
de la ferme à l’assiette, qui sera centré sur la surveillance de base, la recherche
dirigée et l’intervention en cas d’éclosion de maladie. Ce programme sera
supporté par des services de laboratoire essentiels et la production de données
qui faciliteront la prise de décision fondée sur des faits, aideront à l’éducation et
contribueront à une politique de contrôle et de prévention.

Ces améliorations s’ajouteront aux programmes actuels visant les maladies
transmises sexuellement, les maladies respiratoires (dont la tuberculose et la
grippe), les infections nosocomiales et les maladies qui peuvent être prévenues
par la vaccination.

Résultat prévu

! Une capacité en matière de santé publique au Canada qui permet de répondre
aux préoccupations urgentes ou imminentes.
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Activités connexes

• Assurer et évaluer une surveillance mondiale sur des questions d’importance
internationale en matière de santé publique (p. ex. éclosions de maladies
infectieuses, sécurité alimentaire et qualité de l’eau, environnement et produits
pharmaceutiques), et fournir des informations à jour en matière de santé
publique aux provinces et aux territoires.

• Fournir des conseils d’experts à certains ministères fédéraux, dont le ministère
des Affaires étrangères et du Commerce international, l’Agence canadienne
d’inspection des aliments, Agriculture Canada, le ministère de la Défense
nationale, l’Agence canadienne des douanes et du revenu et Citoyenneté et
Immigration Canada, au sujet des menaces internationales pour la santé que
font peser les éclosions de maladies d’origine alimentaire, les virus
transmissibles, etc.

• Examiner, réviser, faire appliquer et rédiger tout instrument législatif visant à
empêcher la propagation des maladies (p. ex. Loi sur la quarantaine).

• Maintenir et améliorer le système de laboratoires spécialisés pour répondre aux
besoins des provinces et des territoires en cas d’épidémie nationale.

Résultat prévu

! Meilleur rôle de soutien en matière de santé publique pour la prévention et le
contrôle de la maladie.

Activités connexes

• Procéder à une analyse décisionnelle (se rapportant à la promotion, au
développement, et aux recherches et interventions axées sur le contrôle des
maladies) en s’appuyant sur de meilleures capacités analytiques, de meilleures
prévisions et de meilleurs choix d’options.

Pour de plus amples détails, voir le site Web du Laboratoire de lutte contre la
maladie à < http://www.hc-sc.gc.ca/hpb/lcdc/about_f.html >.

http://www.hc-sc.gc.ca/hpb/lcdc/about_f.html
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Secteur de service E : Agence d’hygiène et de sécurité au travail

A : Dépenses prévues

(millions de dollars)

Dépenses Dépenses Dépenses Dépenses
prévues prévues prévues prévues

1999-2000 2000-2001 2001-2002 2002-2003

Dépenses prévues 30,5 $ 22,3 $ 23,0 $ 22,2 $

Recettes prévues** (5,3 $) (0,1 $) (0,1 $) (0,1 $)

Dépenses nettes 25,2 $ 22,2 $* 22,9 $ 22,1 $

* Cette somme représente 7,5 % du total des dépenses nettes prévues de Gestion des risques en matière de santé.

** La diminution dans les recettes prévues entre 1999-2000 et 2000-2001 et les exercices subséquents est due à l’exclusion
d’une approbation d’autorisation de crédit net pour 2000-2001 et les exercices subséquents. Un prolongement de six mois
des autorisations en cours a été approuvé pour la période du 1er avril au 30 septembre 2000, et des discussions ont été
amorcées avec le Conseil du Trésor en vue d’obtenir une approbation d’autorisation de crédit net permanente.

B : Objectif

Fournir une vaste gamme de services directs sur la sécurité et la santé au travail
et sur la santé publique ainsi que des conseils à tous les ordres de gouvernements,
aux organisations à réglementation fédérale et aux organisations non
gouvernementales. Continuer à travailler avec d’autres sections de Santé Canada
pour protéger la santé de la population canadienne contre l’arrivée de maladies
quarantenaires. Protéger la santé des dignitaires en visite au Canada.

C : Description

L’Agence a atteint les objectifs et les buts énoncés dans les plans d’activité et les
plans stratégiques précédents. La réalisation la plus importante, la signature
d’ententes avec les clients fédéraux, témoigne d’un effort accru pour améliorer la
reddition de comptes dans toute l’administration fédérale en matière de santé et
de sécurité au travail.

La clarification des responsabilités au moyen d’ententes de service s’est traduite
par de nouvelles possibilités de croissance, en plus de faire en sorte que les clients
deviennent des partenaires. Le changement de culture est une initiative au long
cours qui peut encore être améliorée sous de nombreux aspects. Les objectifs
stratégiques de l’Agence mettent en évidence le travail qu’il reste à accomplir pour
continuer à tirer parti des avantages offerts par ces partenariats.
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D : Enjeux

L’Agence fournit des services de santé et de sécurité au travail et des services de
santé publique particuliers au gouvernement fédéral, au secteur public, aux
industries réglementées par le gouvernement fédéral, et aux organismes non
gouvernementaux publics et sans but lucratif. Le premier client est le gouvernement
fédéral, auquel l’Agence fournit pour environ 18 millions de dollars de services de
santé et de sécurité au travail, à des conditions de pseudo-recouvrement des coûts.
Les services offerts sont les suivants : avis et consultations, évaluations de la santé,
enquêtes en milieu de travail, éducation et formation sanitaires, dépistage et
immunisation. De plus, l’Agence recouvre environ 5 millions de dollars sur les
services de santé publique (inspection des aliments et des conditions d’hygiène) aux
industries réglementées par le gouvernement fédéral, les services de quarantaine,
les services de santé et de sécurité au travail au secteur public, et les services aux
dignitaires au nom de Santé Canada.

Grâce à un personnel multidisciplinaire en poste dans trois régions et vingt et un
bureaux répartis dans tout le Canada, l’AHST offre un service bilingue, complet et
unique, et appuie et prolonge ces services par des partenariats avec le secteur privé.

L’Agence applique également le programme de quarantaine du Canada, inspecte
les navires de croisière et fournit des services de santé aux dignitaires. Ces
services visent :

• à prévenir l’introduction ou à empêcher la propagation de maladies
quarantenaires;

• à protéger la santé du public voyageur;

• à coordonner la protection de la santé des dignitaires étrangers de passage au
Canada.

Depuis sa création comme organisme de service spécial (OSS) provisoire, l’Agence
est en mesure de servir d’autres clients appartenant au secteur public ou
réglementés par le gouvernement fédéral, dans ses domaines d’expertise, selon
une formule de recouvrement des coûts. L’évolution vers le statut d’OSS a permis
de mettre l’accent davantage sur la gestion des coûts, le service aux clients et
l’amélioration de l’efficience.

E : Principal engagement en matière de résultat 1.6 - Services de santé et de
sécurité au travail efficaces et accessibles aux ministères fédéraux

Résultats prévus et activités connexes

Résultats prévus

! Service complet de santé et de sécurité au travail pour les fonctionnaires
fédéraux.

! Information en matière de santé et de sécurité au travail échangée entre les
ministères et l’Agence.
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! Sensibilisation et connaissances accrues des cadres supérieurs et de tous les
gestionnaires de l’administration fédérale en matière de santé et de sécurité
au travail et de prévention.

! Meilleure information du public voyageur au sujet de la santé et des conditions
d’hygiène à bord des transports en commun.

! Meilleur programme de prévention des infections d’origine alimentaire ou
hydrique et de surveillance de la santé publique à bord des transports en
commun.

Activités connexes

• Encourager les ministères à envisager l’établissement d’une base de données
commune qui permettrait un meilleur partage de l’information au sujet des
déterminants de la santé au travail.

• Établir et mettre en oeuvre dans la fonction publique l’approche dite du
Système de gestion de la santé et de la sécurité au travail, fondée sur les
principes de la gestion des risques.

• Maintenir les forums de consultation auprès des clients fédéraux et mettre en
place le Conseil consultatif de gestion pour la santé et la sécurité au travail, au
sein duquel seront représentés les ministères clients et le secteur privé, pour
imprimer une direction stratégique.

• Poursuivre l’élaboration et la mise en oeuvre des systèmes d’information
internes de l’Agence et la communication de rapports aux clients.

• Étendre aux autres transports en commun (avion et chemin de fer) l’approche
fructueuse, fondée sur la conformité volontaire, du Programme d’inspection des
navires de croisière.

• Créer un site Web pour le public afin de le renseigner sur les inspections des
transports en commun. Le site servira à la consultation, à la formation et à
l’éducation sur les systèmes de gestion en matière de santé et de sécurité au
travail, la gestion des risques et la diligence raisonnable.

• Maintenir le programme de conformité volontaire dans l’industrie des navires de
croisière et l’étendre à d’autres transports en commun par la négociation de
normes, de protocoles et de procédures avec l’industrie, et procéder à des
vérifications systématiques de la conformité.

• Poursuivre le calendrier annuel de consultations officielles auprès de l’industrie
des transports en commun et publier les résultats dans la Gazette du Canada.

• Tenir des consultations internationales auprès d’autres gouvernements pour
maintenir l’harmonisation des programmes.

Pour de plus amples détails, voir le site Web de l’Agence d’hygiène et de sécurité
au travail à < http://www.hc-sc.gc.ca/ohsa/nehsif.htm >.

http://www.hc-sc.gc.ca/ohsa/nehsif.htm
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Secteur de service F : Services d’urgence

A : Dépenses prévues

(millions de dollars)

Dépenses Dépenses Dépenses Dépenses
prévues prévues prévues prévues

1999-2000 2000-2001 2001-2002 2002-2003

Dépenses prévues 2,0 $ 2,2 $ 2,2 $ 2,2 $

Recettes prévues (0,1 $) (0,1 $) (0,1 $) (0,1 $)

Dépenses nettes 1,9 $ 2,1 $* 2,1 $ 2,1 $

* Cette somme représente 0,7 % du total des dépenses nettes prévues de Gestion des risques en matière de santé.

B : Objectif

Seconder les efforts du système des services de santé et des services sociaux
dans l’éventualité de catastrophes.

C : Description

Pour faciliter l’atteinte de cet objectif, Santé Canada exécute les activités
suivantes :

• tenir une réserve de biens et de matériels nécessaires pour intervenir en cas de
catastrophes naturelles comme des inondations ou des tremblements de terre,
et examiner périodiquement les besoins pour cette réserve d’urgence;

• planifier en cas d’urgence par des consultations auprès des partenaires
fédéraux et provinciaux au sujet des services de santé et des services sociaux à
inclure dans les plans nationaux, ainsi qu’au sujet de questions comme les
opérations de recherche et de sauvetage en milieu urbain à l’aide d’équipement
lourd;

• soutenir les systèmes municipaux et provinciaux de services de santé et de
services sociaux lorsque des catastrophes se produisent;

• élaborer des programmes pour soutenir les activités d’éducation et de formation
pour la planification des services de santé et des services sociaux et
l’intervention en cas d’urgence.
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D : Principal engagement en matière de résultats 1.7 - Intervention efficace en cas
de catastrophes naturelles ou provoquées par l’homme

Résultats prévus et activités connexes

Résultats prévus

! Apport et participation à l’élaboration des politiques, aux examens, ainsi
qu’aux plans et aux exercices ministériels et interministériels.

! Participation à des forums nationaux et internationaux sur le contre-terrorisme.

! Volet santé des opérations de recherche et de sauvetage en milieu urbain à
l’aide d’équipement lourd.

! Élaboration et mise en oeuvre d’un plan quinquennal pour le réaménagement
et la remise en état du Système national de réserves d’urgence.

! Suite donnée aux recommandations découlant de l’examen des besoins en
matière d’éducation et de formation.

! Rapports sur les activités relatives à l’intervention en cas d’urgence.

! Réponse efficace aux demandes d’aide.

! Rapports sur l’examen des besoins en matière d’éducation et de formation.

Activités connexes

• Aider à l’examen et à la révision des plans d’intervention fédérale en cas de
catastrophe nucléaire et de pandémie de grippe.

• Participer aux plans interministériels comme le plan national de secours
d’urgence.

• Participer à la préparation et à la planification d’opérations de recherche et de
sauvetage en milieu urbain à l’aide d’équipement lourd.

• Réaménager et remettre en état le système national de réserves d’urgence, à la
lumière du rapport de l’examen.

• Examiner (avec les provinces) les exigences en matière d’éducation et de
formation afin de veiller à ce que les programmes d’éducation respectent les
normes nationales et répondent aux besoins des programmes de services de
santé et de services sociaux d’urgence en cas de catastrophes naturelles.

• Fournir conseils et aide relativement aux conséquences de toutes catastrophes
pouvant survenir.

Pour de plus amples détails, voir le site Web des Services d’urgence à
< http://www.hc-sc.gc.ca/msb/emergency/index_f.htm >.

http://www.hc-sc.gc.ca/msb/emergency/index_f.htm
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Secteur de service G : Réglementation de la lutte antiparasitaire

A : Dépenses prévues

(millions de dollars)

Dépenses Dépenses Dépenses Dépenses
prévues prévues prévues prévues

1999-2000 2000-2001 2001-2002 2002-2003

Dépenses prévues 26,2 $ 20,8 $ 20,0 $ 20,0 $

Recettes prévues** (8,5 $) (0,2 $) (0,2 $) (0,2 $)

Dépenses nettes 17,7 $ 20,6 $* 19,8 $ 19,8 $

* Cette somme représente 6,9 % du total des dépenses nettes prévues de Gestion des risques en matière de santé.

** L’écart dans les recettes prévues entre 1999-2000 et 2000-2001 est due à l’expiration de l’autorisation de crédit net.
L’ARLA a demandé au Conseil du Trésor une autorisation de crédit net pour 2000-2001. Si cette autorisation est approuvée,
elle devrait permettre en 2000-2001 des recettes supplémentaires d’environ 7,3 millions de dollars et des dépenses brutes
supplémentaires de 28,1 millions de dollars. Pour les exercices subséquents, les dépenses brutes devraient être de
27,3 millions de dollars.

B : Objectif

Protéger la santé humaine et l’environnement en réduisant au minimum les
risques que comporte l’utilisation de produits antiparasitaires, tout en permettant
l’accès à des outils de lutte antiparasitaire, à savoir des produits antiparasitaires et
des stratégies de lutte antiparasitaire durables.

C : Description

L’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire (ARLA) est responsable de
l’application de la Loi sur les produits antiparasitaires (LPA), principale loi fédérale
régissant les pesticides. L’Agence s’acquitte de cette tâche en évaluant les
nouveaux produits, en réévaluant les produits homologués et en veillant à la
conformité. Elle intègre la lutte antiparasitaire durable dans sa prise de décision
réglementaire et facilite l’élaboration et l’application de stratégies de lutte
antiparasitaire durables.

D’importantes réformes du système de réglementation de la lutte antiparasitaire ont
été annoncées en 1995, lorsque l’ARLA a été créée. Les objectifs de ces réformes
étaient d’accroître l’efficacité et l’efficience du système, de même que la
participation du public et la transparence. Depuis 1995, d’importants progrès ont
été accomplis par rapport à ces objectifs. Des efforts d’harmonisation internationale
ont conduit à la mise en oeuvre de projets d’examen mixte canado-américains pour
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les pesticides chimiques et biologiques présentant des risques réduits. Des objectifs
de rendement ont été fixés et sont systématiquement atteints. L’ARLA se dirige vers
une augmentation de 40 %, d’ici à la fin de 2003, de son efficience dans l’examen
des demandes d’homologation de produits nouveaux. Elle a en effet augmenté son
efficience de 23 % depuis 1997, et elle prévoit l’augmenter encore de 5 % en 1999-
2000. L’arriéré des demandes au moment de la création de l’ARLA a été éliminé, et
un régime de recouvrement des coûts a été institué.

D : Principal engagement en matière de résultats 1.8 - Produits antiparasitaires
sûrs et efficaces

Résultats prévus et activités connexes

Résultats prévus

! Législation modernisée.

! Réévaluation renforcée.

! Politiques sur la réduction des risques et les formulants.

! Efficience accrue grâce à l’harmonisation internationale et à l’innovation
électronique.

Activités connexes

• Prendre des décisions réglementaires, compte tenu de normes de rendement
spécifiées, pour l’homologation des pesticides et la modification de leurs
conditions d’homologation, en procédant à des évaluations des risques pour la
santé, la sécurité et l’environnement, de l’efficacité théorique et de la valeur, et
en fixant des limites de résidus maximales pour les pesticides. Les normes de
rendement comprennent l’examen des demandes d’homologation de nouveaux
ingrédients actifs ou de nouveaux usages importants dans un délai de 18 mois,
90 % du temps. Au moins une cinquantaine de demandes complexes du genre
sont reçues chaque année, sur un total d’environ 2 000.

• Maintenir des programmes pour aider à faire en sorte que les produits soient
utilisés légalement, selon le mode d’emploi. L’ARLA procède à environ 2 000
inspections destinées à assurer la conformité chaque année, ainsi qu’à 1 600
analyses de laboratoire complémentaires et à 500 enquêtes pour infractions
soupçonnées.

• Propose de remplacer la Loi sur les produits antiparasitaires par une nouvelle loi
afin de moderniser le cadre de gestion des risques et d’accroître la participation
du public.

• Mettre en oeuvre un programme amélioré et exhaustif de réévaluation pour
veiller à ce que les pesticides répondent aux normes de sécurité en vigueur. Le
but du programme proposé est de réévaluer d’ici à 2005-2006 tous les produits
homologués avant le 31 décembre 1994.
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• Élaborer un projet de politique de réduction des risques posés par les pesticides
et consulter d’autres ministères fédéraux et provinciaux ou territoriaux et
d’autres intéressés. L’objectif de la politique est d’aller au-delà de la simple
garantie de sécurité produit par produit et d’encourager la mise au point et
l’homologation de produits présentant un faible risque, ainsi que l’adoption de
pratiques agricoles et autres favorables à une production vivrière saine et
durable et à un environnement durable.

• Mettre en application une politique sur les formulants pour l’évaluation et la
gestion des risques posés par ces substances dans les produits antiparasitaires.
La politique sera conforme à celle de l’Environmental Protection Agency (EPA)
des États-Unis et s’en inspirera.

• Augmenter l’efficience par l’harmonisation internationale et l’automatisation des
processus de présentation et d’examen des demandes. Une réglementation
efficiente facilite l’accès opportun à de nouveaux pesticides plus sûrs et le
retrait de pesticides plus anciens qui ne peuvent répondre aux normes actuelles
en matière de santé et d’environnement. Le but est une augmentation
additionnelle de 5 % de l’efficience en 2000-2001 et en 2001-2002, et de 2 %
en 2002-2003.

• Poursuivre l’harmonisation internationale avec les partenaires américains et
mexicains, par l’entremise du Groupe de travail technique sur les pesticides de
l’Accord nord-américain de libre-échange (ALÉNA), afin d’harmoniser les
processus réglementaires et d’améliorer l’utilisation des mécanismes d’examen
mixte et d’autres mécanismes d’échange, ainsi que par l’entremise du Groupe
de travail sur les pesticides de l’Organisation de coopération et de
développement économiques (OCDE), afin d’harmoniser les protocoles d’essai
et les besoins de données sur les pesticides. En 2000-2001, l’harmonisation des
besoins en matière de données sur les pesticides microbiens et les phéromones
sera terminée.

• Procéder à d’autres études pilotes sur la présentation et l’examen électroniques
des demandes d’homologation de pesticides, par l’entremise du Groupe de
travail technique de l’ALÉNA ainsi que du groupe Global Regulatory Information
Technology (GRIT), qui rend compte de ses activités au Groupe de travail sur
les pesticides de l’OCDE.

• Élaborer une politique et entreprendre une consultation sur des règlements à
l’appui de la nouvelle Loi sur les produits antiparasitaires.

• Travailler en étroite collaboration avec l’EPA américaine pour définir et appliquer
de nouvelles approches et méthodes d’évaluation des risques à la lumière des
normes de sécurité plus strictes établies aux États-Unis en vertu de la Food
Quality Protection Act de 1996 pour les résidus de pesticides dans les aliments.

• Adopter une approche améliorée pour le dépistage des substances qui
perturbent le système endocrinien, et pour l’évaluation et la gestion des risques
qu’elles posent. Cette approche sera conforme à la politique scientifique qui
résultera d’activités connexes de l’OCDE et de l’EPA américaine.
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• Participer à des activités nationales et internationales visant l’élimination ou la
réduction des émissions de produits chimiques toxiques, persistants et
biocumulatifs dans l’environnement.

• Créer et mettre en oeuvre des programmes pour qu’il soit davantage tenu
compte de la durabilité dans le processus décisionnel en matière de pesticides
et que soit facilité l’accès aux pesticides chimiques et biologiques qui
présentent des risques réduits.

• Travailler avec les partenaires provinciaux et territoriaux et les intéressés pour
élaborer et mettre en application des stratégies de lutte antiparasitaire intégrée
dans divers secteurs d’utilisation. Un projet de lutte contre le pou de poisson en
aquiculture devrait se terminer en 2000-2001.

• Définir des résultats et des mesures de rendement fondés sur la santé et
l’environnement pour le système de réglementation de la lutte antiparasitaire :

- en continuant de faire partie du comité directeur pour la réduction des
risques de l’OCDE afin de poursuivre le travail sur les indicateurs des risques
que posent les pesticides, et autres activités de réduction des risques;

- en élaborant des règlements, qui seront publiés dans la Gazette du Canada
en 2000-2001, afin de rendre obligatoire la déclaration d’informations pour
une base de données nationale sur les ventes de pesticides.

• Chercher à obtenir le statut d’organisme de service spécial.

Pour de plus amples détails, voir le site Web de l’Agence de réglementation de la
lutte antiparasitaire à < http://www.hc-sc.gc.ca/pmra-arla/qcont-f.html >.

http://www.hc-sc.gc.ca/pmra-arla/qcont-f.html
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Secteur de service H : Secrétariat canadien du sang

A : Dépenses prévues

(millions de dollars)

Dépenses Dépenses Dépenses Dépenses
prévues prévues prévues prévues

1999-2000 2000-2001** 2001-2002 2002-2003

Dépenses nettes 38,7 $ 7,3 $* 7,2 $ 7,2 $

* Cette somme représente 2,5 % du total des dépenses nettes prévues de Gestion des risques en matière de santé.

**  La diminution est due à la fin du coût ponctuel de démarrage associé à la création de la nouvelle Société canadienne du sang.

B : Objectif

Fournir à Santé Canada les moyens lui permettant d’orienter, de planifier et de
coordonner le système d’approvisionnement en sang afin que les fonctions du ministère
en matière de réglementation, de surveillance et de régie soient coordonnées dans le
meilleur intérêt de toutes les parties qui jouent un rôle clé dans ce système.

C : Description

Depuis sa création, le Secrétariat canadien du sang est devenu le centre de
coordination ministériel pour le sang. Il permet au ministère de définir la politique
opérationnelle du système d’approvisionnement en sang et de veiller à la
planification et à la coordination du système, d’aider aux négociations et au
règlement contentieux relativement à l’indemnisation des personnes qui ont
contracté l’hépatite C, de gérer les dossiers du sang et de jouer un rôle de soutien
administratif. Les priorités stratégiques du Secrétariat canadien du sang sont de
continuer à coordonner la réponse ministérielle aux recommandations de la
Commission Krever, de faire fonction de coordonnateur ministériel pour les
questions opérationnelles touchant le sang, et de soutenir le ministère de la
Justice – au nom de Santé Canada – dans le dossier de l’indemnisation. Le
Secrétariat fournit des services administratifs, financiers, et de soutien logistique
au Conseil national du ministre sur la sûreté du sang.

Le Secrétariat du sang continue de jouer un rôle clé en coordonnant la mise en
application des recommandations des rapports provisoire et final du juge Krever qui
s’adressaient à Santé Canada. Le juge Krever a également souligné l’importance
d’un système d’« alerte rapide » comme élément clé pour réduire le risque que des
maladies infectieuses contaminent les approvisionnements en sang.
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D : Principal engagement en matière de résultats 1.2 - Médicaments, matériels
médicaux et autres produits thérapeutiques (y compris sang et produits
sanguins) sûrs et efficaces

Résultat prévu et activités connexes

Résultat prévu

! Sûreté accrue du sang, notamment en ce qui a trait à la réglementation du
sang et des produits sanguins, et surveillance nationale des maladies.

Activités connexes

• Assister le ministère de la Justice en matière de politique, de recherche et
d’administration dans les négociations et les litiges relatifs aux maladies transmises
par le sang, comme l’hépatite C, le VIH et la maladie de Creutzfeldt-Jakob (MCJ).

• Recueillir, examiner et compiler tous les documents ministériels relatifs au sang,
et identifier correctement les documents confidentiels du Cabinet ou protégés
par le secret professionnel de l’avocat, ainsi que les renseignements personnels
et relatifs à des tiers, avant de les remettre à la Gendarmerie royale du Canada.

• Aider Prévention et contrôle des maladies (PCM) à établir une capacité globale
de surveillance et d’enquête, ainsi qu’un programme de recherche et
développement pour lutter contre les virus à diffusion hématogène.

• Fournir des services de gestion de projet et de soutien contractuel, obtenir des
avis juridiques, et fournir des avis sur des questions de principe ainsi que des
services de gestion des dossiers pour les programmes suivants de PCM :

- programme intégré d’épidémiologie, en laboratoire, pour le VIH et les
maladies apparentées;

- système national de surveillance des accidents transfusionnels et des
xénotransplantations;

- programme de surveillance des infections transmises par le sang contractées
dans la collectivité;

- surveillance de la maladie de Creutzfeldt-Jakob et des autres maladies à prions;

- programme de surveillance des souches et de surveillance en laboratoire
pour l’hépatite;

- centres d’excellence en milieu hospitalier pour des études de surveillance et
d’épidémiologie clinique des pathogènes transmis par le sang.

• Fournir un appui constant au ministère de la Justice pour la préparation de la
défense du gouvernement dans diverses causes : poursuites individuelles de
personnes ayant contracté l’hépatite C au cours de la période de 1986 à 1990;
recours collectifs de personnes ayant contracté l’hépatite C avant 1986 et après
1990; poursuites relatives à la MCJ; autres actions potentielles où le sang est
incriminé.
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Secteur d’activité 2 : Promotion de la santé de la population (PSP)

A :Dépenses prévues et équivalents temps plein (ETP)

(millions de dollars)

Dépenses Dépenses Dépenses Dépenses
prévues prévues prévues prévues

1999-2000 2000-2001 2001-2002 2002-2003

Dépenses nettes 242,2 $ 358,5 $* 300,4 $ 282,6 $

Paiement législatif 855,3 $** - - -

ETP 555 731 720 648

* Cette somme représente 15,0 % du total des dépenses nettes prévues du ministère.

** Un paiement unique, ordonné par la cour, pour indemniser les personnes ayant contracté l’hépatite C par suite d’une
transfusion de sang entre le 1er janvier 1986 et le 1er juillet 1990.

B :Objectif

Promouvoir la santé de la population en agissant sur les déterminants sociaux
et comportementaux de la santé.

C : Description

Ce secteur d’activité se fonde sur une perception élargie et intégrée de la santé de
la population qui tient compte des déterminants sociaux, comportementaux, et
économiques de la santé. Il cherche à réduire les inégalités entre les Canadiens et
les Canadiennes sur le plan de la santé en élaborant et en soutenant des
politiques et des programmes de prévention de la maladie et de promotion de la
santé, en collaboration avec d’autres ministères, les gouvernements provinciaux et
territoriaux, et des intervenants non gouvernementaux. Ce secteur d’activité
favorise les mesures de promotion de la santé qui sont axées sur les déterminants
liés directement à la santé ou à d’autres domaines, tout au long du cycle de vie.
Ce secteur d’activité met en évidence la nécessité de se concentrer sur les enfants
en bas âge pour favoriser un meilleur état de santé à long terme. Les services de
ce secteur d’activité sont dispensés suivant un cadre axé sur les trois stades du
cycle de vie :

i) enfance/adolescence;

ii) début de l’âge adulte/maturité;

iii) troisième âge.
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D :Contexte

La santé de la population est une
approche visant à améliorer la santé des
individus et des collectivités et centrée
sur les divers facteurs interdépendants
qui influent sur la santé de la population
ou de groupes démographiques
particuliers. Ces facteurs, appelés
« déterminants de la santé », incluent le
revenu et la situation sociale, les
réseaux de soutien social, le niveau de
scolarité, l’emploi et les conditions de
travail, les milieux physiques et sociaux,
les caractéristiques biologiques et
génétiques, les habitudes de santé
personnelles, le développement sain de
l’enfant, les services de santé, le sexe et la culture.

L’approche axée sur la santé de la population reconnaît que, pour préserver et
améliorer la santé des Canadiens, il est important non seulement de faire la
promotion de modes de vie sains, mais aussi d’encourager des changements dans le
milieu social en général, en favorisant par exemple le développement sain de l’enfant,
la santé au travail et le vieillissement en santé. Pour influencer les déterminants de la
santé, le secteur d’activité Promotion de la santé de la population :

• rend l’information sur la santé facilement accessible;

• fait la promotion de modes de vie
sains et de mesures qui contribuent
à la santé à long terme (p. ex. saine
alimentation, vie active);

• aide à créer les conditions favorables
aux choix et aux mesures qui
contribuent à la bonne santé, comme
le développement sain de l’enfant,
un milieu de travail sain et une
collectivité saine;

• crée des programmes pour prévenir
ou réduire les conséquences néfastes
de comportements à risque (p. ex.
abus d’alcool et de drogues, activités
sexuelles non protégées);

• contribue à un système de soins
primaires qui intègre la promotion de
la santé et la prévention de la
maladie et qui est adapté aux besoins
de tous les Canadiens, y compris de
ceux qui vivent en milieu rural ou qui
font partie de groupes minoritaires
ou marginalisés;

Budget de 1999

Le Budget fédéral de 1999
prévoyait de nouvelles
ressources pour créer ou
améliorer un certain nombre
d’initiatives importantes pour la
santé de la population, par
exemple :

• le Programme canadien de
nutrition prénatale, qui aide
les femmes enceintes à avoir
des bébés plus en santé;

• des initiatives pour prévenir
et contrôler le diabète;

• des initiatives avec les
provinces pour étudier des
approches novatrices à
l’égard de la santé rurale et
communautaire.

Budget 2000

Le Budget 2000 prévoit la
poursuite des travaux relatifs
au Plan d’action national pour
les enfants (PACE). Le PACE
concrétise l’engagement du
gouvernement du Canada et
des gouvernements provinciaux
et territoriaux à travailler
ensemble pour assurer la santé
et le bien-être des enfants
du Canada.
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• entreprend des recherches pour aider les Canadiens à comprendre les facteurs
qui agissent sur la santé;

• met en oeuvre une stratégie globale de lutte contre le tabagisme (prévention,
renoncement, réglementation, etc.) pour réduire la morbidité et la mortalité
liées au tabac.

E : Principaux engagements en matière de résultats (PER)

Le secteur d’activité recherche quatre résultats clés :

2.1 Sensibilisation du public et compréhension des facteurs qui
déterminent la santé individuelle et collective et des mesures à
prendre pour la préservation et l’amélioration de la santé.

2.2 Réduction des inégalités en matière de santé pour certains groupes
démographiques et amélioration de l’état de santé de la population.

2.3 Évaluation et prise en considération par les secteurs privé, public et
bénévole des conséquences des politiques, des pratiques, des
programmes et des services nouveaux et existants pour la santé.

2.4 Réduction de la maladie et des décès causés par le tabagisme.

F : Principaux engagements en matière de résultats (PER), résultats prévus et
activités connexes

PER 2.1 Sensibilisation du public et compréhension des facteurs qui déterminent la
santé individuelle et collective et des mesures à prendre pour la préservation et
l’amélioration de la santé.

Résultat prévu

! Sensibilisation du public aux facteurs qui influent sur le développement de
l’enfant.

Activités connexes

• Créer des centres d’excellence pour le bien-être des enfants afin de générer des
connaissances sur les questions d’intérêt national qui touchent la santé et le
bien-être des enfants, ainsi que de diffuser ces connaissances aux parents, aux
collectivités et aux professionnels de la santé.

• Produire des ressources d’information, d’éducation et de prévention pour les
femmes enceintes, les parents, les aidants naturels, les professionnels de la
santé et les autres personnes oeuvrant auprès des familles afin de réduire les
risques pour la santé et d’assurer le développement sain du foetus et de
l’enfant (c’est-à-dire prévention du syndrome d’alcoolisme foetal et des effets
de l’alcool sur le foetus, promotion de saines habitudes alimentaires).
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• Répondre aux besoins des familles et des parents :

- en appuyant les programmes communautaires qui procurent un soutien
post-partum aux parents, favorisent les compétences parentales et
sensibilisent davantage les parents au développement sain de l’enfant;

- en diffusant des renseignements sur l’établissement de relations familiales
saines, y compris l’équilibre entre le travail et les responsabilités
professionnelles et les conséquences d’un déséquilibre à cet égard;

- en s’attaquant aux questions qui touchent le développement de l’enfant et
l’environnement pour permettre aux familles et aux collectivités de mieux
protéger la santé des enfants, et pour faciliter l’application de mesures
destinées à réduire les risques et à promouvoir la santé.

• Sensibiliser davantage le public et les professionnels aux questions touchant la
création de milieux sains, sûrs et favorables où les enfants peuvent vivre,
apprendre et jouer. Les champs d’activité incluent :

- la prévention de la violence et de l’intimidation;

- la prévention des blessures et la création d’endroits où l’enfant puisse jouer
en toute sécurité;

- la promotion de l’utilisation de transports actifs, comme aller au travail ou à
l’école à pied ou à bicyclette;

- la création, la validation et la diffusion de modèles qui favorisent une
approche intégrée de promotion d’étudiants en santé dans des écoles saines.

• Définir des approches intégrées pour le développement sain des jeunes de
12 à 19 ans :

- en produisant et en diffusant des connaissances sur les facteurs de risque et
les déterminants de la santé chez les adolescents;

- en diffusant des renseignements pour sensibiliser davantage le public et les
professionnels aux stratégies, aux politiques et aux modèles qui peuvent
permettre d’accroître la participation des jeunes à la prise de décision;

- en diffusant des renseignements pour sensibiliser davantage le public et les
professionnels aux stratégies, aux politiques et aux modèles qui peuvent
contribuer à l’acquisition d’habitudes de santé personnelles positives et de
capacités décisionnelles chez les jeunes (p. ex. prévention de l’abus d’alcool
et de drogues, prévention de la violence dans les fréquentations);

- en influençant les programmes scolaires de manière à promouvoir, en milieu
scolaire, des stratégies en matière d’éducation sexuelle, des activités
d’orientation anti-violence, et des modes de vie sains et intégrés (bonne
alimentation, vie active et image de soi positive).

Résultat prévu

! Sensibilisation du public aux questions de santé touchant le troisième âge.
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Activités connexes

• Améliorer la compréhension des questions liées au vieillissement (y compris la
prévention des blessures et la promotion de milieux de vie sains) et favoriser le
vieillissement sain en produisant et en diffusant de l’information à l’intention
des personnes âgées, des aidants naturels, des professionnels de la santé, des
chercheurs et du grand public pour éclairer les choix en matière de santé et
encourager l’autonomie personnelle.

• Accroître la connaissance des programmes et des services fédéraux accessibles
aux personnes âgées.

• Améliorer la compréhension et la reconnaissance des facteurs de risque, des
conséquences et des résultats des maladies associées au vieillissement.

Résultat prévu

! Sensibilisation du public aux questions de santé courantes ou nouvelles.

Activités connexes

• Mettre au point une campagne de marketing social pour soutenir la prévention
du diabète au Canada.

• Accroître la sensibilisation et les connaissances du grand public au sujet de
l’hépatite C afin de prévenir la propagation de cette maladie au Canada et d’en
réduire les ravages chez les personnes infectées.

• Donner plus d’ampleur aux initiatives communautaires pour rendre plus
accessibles l’information, les ressources et les services relatifs au VIH/sida, et
mobiliser les efforts nationaux pour renseigner les jeunes Canadiens sur les
risques d’infection par le VIH.

• Mettre en valeur les modes de vie sains par des initiatives de sensibilisation et
d’éducation du public pour mieux faire connaître les bienfaits physiques et
psychologiques d’une vie active et encourager des pratiques sexuelles saines.

• Accroître la sensibilisation, les connaissances et les compétences en matière de
nutrition en créant des messages destinés à informer le public sur l’étiquetage
nutritionnel et en travaillant avec des partenaires pour mettre à jour les lignes
directrices sur la nutrition et la saine alimentation.

• Par l’entremise du Centre national d’information sur la violence dans la famille,
sensibiliser davantage le public aux facteurs de risque de violence familiale et à
la nécessité d’un engagement du public dans la lutte contre ce problème.

• Sensibiliser davantage le public et les professionnels aux meilleures pratiques
de prévention et de traitement des toxicomanies.
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PER 2.2 Réduction des inégalités en matière de santé pour certains groupes
démographiques et amélioration de l’état de santé de la population.

Résultat prévu

! Développement optimal de tous les enfants, les populations vulnérables
recevant une attention spéciale.

Activités connexes

• Par l’entremise du Programme d’action communautaire pour les enfants,
chercher à répondre aux besoins en développement – tant sur le plan de la
santé que sur le plan social – des enfants de zéro à six ans qui vivent dans des
conditions de risque (p. ex. familles à faible revenu, familles où les parents sont
des adolescents, enfants qui présentent des retards de développement).

• Par l’entremise du Programme
canadien de nutrition prénatale,
venir en aide aux femmes enceintes
qui risquent de donner naissance à
un enfant en mauvaise santé en
raison de facteurs tels que la
pauvreté, l’âge, une mauvaise
alimentation, l’usage du tabac ou
l’abus d’alcool.

• Appuyer la recherche et mettre en
valeur des programmes ciblant les
parents adolescents, les parents
d’adolescents et les parents
d’enfants exposés à de multiples
facteurs de risque comme la
pauvreté, l’isolement, l’alcoolisme et les autres toxicomanies.

• Appuyer et mettre en valeur des programmes qui visent à répondre aux besoins
des enfants sur le plan de l’hygiène du milieu.

Résultat prévu

! Répondre aux besoins en matière de santé d’une population vieillissante.

Activités connexes

• Appuyer l’analyse et les initiatives communautaires qui visent à encourager des
façons novatrices de maintenir et d’améliorer la santé au cours du troisième
âge, notamment chez les personnes âgées à risque.

Programme canadien de
nutrition prénatale

Le budget de 1999 prévoyait
75 millions de dollars sur une
période de trois ans pour
étendre le Programme canadien
de nutrition prénatale à la
plupart des femmes enceintes
dont la grossesse et son issue
risquent d’être difficiles.
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• En partenariat avec les intervenants clés, appuyer des initiatives
intersectorielles qui encouragent des pratiques, des environnements, des
produits et des systèmes favorables à la santé afin de répondre aux besoins
d’une population vieillissante, en accordant une attention particulière à
l’utilisation des médicaments et au diabète.

• Appuyer la production de connaissances sur le diabète et leur application pour
modifier les comportements et mettre sur pied des projets de prévention de
cette maladie.

• Participer à l’évaluation de l’incidence du vieillissement de la population afin de
déterminer les principaux secteurs où intervenir pour favoriser un vieillissement
en santé.

• Élaborer et mettre en application une stratégie pour favoriser le vieillissement
en santé, en accordant une attention particulière aux baby boomers, aux
personnes âgées de cultures étrangères et aux Canadiens les plus âgés.

Résultat prévu

! Intervention face aux questions de santé courantes ou nouvelles.

Activités connexes

• Répondre aux besoins des personnes infectées par le virus de l’hépatite C ou
courant le risque de l’être :

- en apportant une assistance financière aux provinces et aux territoires pour
les aider à repérer les personnes infectées par le virus de l’hépatite C et à
améliorer l’accès aux soins pour cette maladie;

- en élaborant des lignes directrices pour le traitement des femmes enceintes
qui ont contracté l’hépatite C afin de fournir aux médecins et aux patientes
des informations de nature à réduire les risques pour les mères, les enfants
et les prestataires de soins;

- en favorisant la réduction des comportements à risque chez les personnes les
plus exposées à la maladie (p. ex. les utilisateurs de drogues par voie
intraveineuse) afin de réduire les cas nouveaux;

- en améliorant la santé et le bien-être des personnes infectées en
encourageant la création et la distribution d’outils pour retarder la
progression de la maladie et accroître la sensibilisation de ces personnes et
leur accès aux soins, aux traitements et à l’aide disponibles.

• Dans le cadre de la Stratégie canadienne sur le VIH/sida, travailler avec les
Premières nations, les Inuits, les Métis, les délinquants canadiens, ainsi qu’avec
les autres groupes à risque, pour faire la promotion de stratégies de prévention,
améliorer les soins et les traitements, et créer des environnements physiques et
sociaux favorables.
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• Dans le cadre de la Stratégie
canadienne du diabète, travailler
avec les partenaires pour réduire
l’incidence et la prévalence du diabète
et de ses complications en favorisant
une approche intégrée du contrôle
des facteurs de risque multiples.

• Élaborer une stratégie détaillée de
concert avec la Société canadienne
du cancer, l’Institut national du
cancer du Canada et l’Association
canadienne des organismes
provinciaux de lutte contre le cancer
pour prévenir et traiter le cancer et
améliorer la survie et la qualité de vie des personnes atteintes du cancer.

• Dans le cadre de l’Initiative canadienne sur le cancer du sein, appuyer la
recherche et les programmes sur le cancer du sein dans les domaines de la
prévention, de la détection précoce et de la qualité du dépistage, de la
surveillance, du diagnostic, du traitement et des soins, ainsi que du
développement de la capacité communautaire, afin de réduire l’incidence et la
mortalité et d’améliorer la qualité de vie des personnes atteintes de la maladie.

• Dans le cadre de l’Initiative de promotion de la santé cardiovasculaire,
travailler avec les partenaires pour élaborer une stratégie en vue d’une
approche intégrée, fondée sur des facteurs de risque multiples, à l’égard de la
prévention des maladies non transmissibles, afin d’améliorer la cohérence des
politiques de promotion de la santé et de prévention de la maladie, et de
renforcer les initiatives en cours en matière de santé cardiovasculaire, de
prévention du cancer, de vie active, de nutrition, d’hypertension artérielle, de
diabète, d’alcoolisme et de toxicomanie.

• Travailler avec les intéressés pour favoriser une approche globale de la santé en
milieu de travail afin d’améliorer la prise de conscience et la compréhension de
l’importance de milieux de travail
sains, et de réduire les maladies
professionnelles, les accidents, les
invalidités, les décès et l’absentéisme,
ainsi que leurs coûts du point de vue de
la productivité et des soins de santé.

• Répondre aux besoins en matière de
santé des Canadiens des régions
rurales :

- en élaborant une stratégie nationale
en matière de santé rurale pour
favoriser l’intégration et
l’accessibilité d’une gamme
complète de services de santé, y
compris de soins primaires et de
soins spécialisés, dans les secteurs
ruraux et isolés;

Stratégie canadienne
sur le diabète

Le budget de 1999 prévoyait
55 millions de dollars sur une
période de trois ans afin de
mettre à disposition des
Canadiens des outils et de
l’information pour la prévention
et la prise en charge du diabète
et de ses complications.

Santé rurale et
communautaire

Le budget de 1999 prévoyait des
ressources pour chercher, avec
les provinces et les territoires,
des solutions aux problèmes en
matière de santé rurale et
communautaire.  Étudier des
moyens d’assurer l’accès à des
services de santé de qualité
dans les secteurs ruraux et
isolés est un des principaux
éléments de cette initiative.
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- en étudiant des façons de remédier aux problèmes d’effectifs (p. ex. pénurie
de professionnels de la santé) afin de contribuer à une solution au problème
de longue date du recrutement de personnel de santé pour les secteurs
ruraux du Canada;

- en déterminant de quelle manière les nouvelles technologies de l’information
peuvent être exploitées pour améliorer la prestation des services de santé
dans les secteurs ruraux et isolés.

• Assurer un leadership fédéral dans le dossier de la violence familiale et gérer le
Centre national d’information sur la violence dans la famille en vue de
synthétiser et de diffuser l’information sur les meilleures pratiques de
prévention et de traitement de la violence familiale.

• Assurer un leadership fédéral dans l’élaboration et la promotion de stratégies de
vie active pour le Canada afin d’améliorer la forme physique générale, la santé,
le bien-être et la qualité de vie des Canadiens. Les principaux champs d’activité
seront entre autres :

- l’élaboration d’un guide de l’activité physique pour les enfants et les jeunes;

- la promotion de l’activité physique auprès d’une population vieillissante afin
de prolonger son autonomie;

- l’élaboration d’un cadre fédéral-provincial-territorial de planification des
communications pour la vie active;

- l’intervention face à des problèmes nouveaux comme l’utilisation à des fins
récréatives de substances qui accroissent la performance.

• Dans le cadre de la Stratégie canadienne antidrogue, assurer le leadership
et la coordination au niveau national dans la lutte contre l’abus des drogues,
procéder à des recherches sur les traitements novateurs et la prévention,
diffuser les connaissances nouvelles et faire progresser la coopération
internationale. Favoriser le traitement et la réadaptation des toxicomanes par
des moyens efficaces et novateurs dans le cadre du Programme de
traitement et de réadaptation en matière d’alcoolisme et de
toxicomanie.

• Dans le cadre du Programme d’animation communautaire sur la santé et
l’environnement, intervenir face à certaines préoccupations régionales en
matière d’environnement et de santé en aidant les collectivités à se doter d’une
capacité :

- de prendre des décisions éclairées au sujet des questions d’environnement et
de santé;

- de favoriser une collaboration intersectorielle;

- d’élaborer des plans et des stratégies communautaires;

- de prendre des mesures préventives ou correctives;

- d’accroître les compétences et les capacités au niveau local ou régional pour
trouver des solutions aux questions d’environnement et de santé.
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• Poursuivre les activités de prévention, de promotion ou de santé de la
population, dans le cadre de diverses initiatives en cours et relativement aux
problèmes nouveaux qui préoccupent les Canadiens, par exemple :

- cancers colorectal, de la prostate, du col de l’utérus et autres;

- promotion de la santé mentale;

- prévention des blessures;

- santé sexuelle et génésique.

Résultat prévu

! Contribution à la mise en place d’un système de santé intégré qui incorpore
les principes de la promotion de la santé et de la santé de la population.

Activités connexes

• Continuer à développer et à mettre en valeur Promotion de la santé en direct
pour fournir aux professionnels de la santé une information crédible et des
ressources nécessaires en matière de santé. Pour de plus amples
renseignements sur ce site Web bilingue et facile à consulter, voir < http://
www.hc-sc.gc.ca/hppb/psd/index.html >.

• Continuer à établir et maintenir une relation de travail efficace avec les
organismes bénévoles du secteur de la santé pour les rendre plus aptes à
engager les citoyens dans l’amélioration de la santé de la population, et ce :

- en travaillant avec les organismes de santé bénévoles nationaux pour mettre
en oeuvre le cadre d’action proposé par Santé Canada pour le secteur
bénévole;

- en aidant les organismes de santé bénévoles nationaux à établir un
mécanisme de représentation nationale leur permettant d’agir comme
partenaires dans l’élaboration des politiques et des programmes;

- en élaborant et en mettant en application une stratégie d’éducation du public
pour faire comprendre à la population l’importance du secteur bénévole de la
santé dans le système de santé canadien;

- en travaillant avec les organismes de santé bénévoles au niveau régional,
provincial et communautaire pour renforcer leur capacité de mettre en valeur
une approche axée sur la santé de la population et d’utiliser des stratégies de
promotion de la santé afin d’améliorer et de favoriser la santé des
Canadiens.

• Encourager les interventions préventives de la part du public et des
professionnels de la santé :

- en collaborant avec les provinces et les territoires par l’entremise du Comité
consultatif des services de santé afin d’appuyer l’élaboration de lignes
directrices en matière de prévention fondées sur des faits;

http://www.hc-sc.gc.ca/hppb/psd/index.html
http://www.hc-sc.gc.ca/hppb/psd/index.html
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- en collaborant avec les associations professionnelles, les établissements
d’enseignement et les autres organismes de santé pour mettre en application
des lignes directrices en matière de prévention à l’intention des
professionnels de la santé;

- en collaborant avec les groupes de consommateurs, les associations
professionnelles et le secteur bénévole pour créer une version des lignes
directrices adaptée aux consommateurs.

• Sensibiliser davantage les praticiens et les établissements aux « pratiques
optimales » pour la prestation des soins de santé en travaillant avec les
provinces et les territoires par l’entremise du Comité consultatif des services de
santé pour appuyer la collecte d’information et de données au sujet des
initiatives et des projets pilotes les plus récents entrepris pour améliorer la
qualité et l’accessibilité des services de santé au Canada.

PER 2.3 Évaluation et prise en considération par les secteurs privé, public et
bénévole des conséquences des politiques, des pratiques, des programmes et des
services nouveaux et existants pour la santé.

Résultat prévu

! Influencer l’élaboration des politiques et des programmes pour les enfants.

Activités connexes

• Travailler avec les provinces, les territoires, les organismes non
gouvernementaux et les autres intéressés afin de faire du Plan d’action national
pour les enfants un cadre global pour guider l’élaboration, la mise en oeuvre et
l’évaluation des politiques et des programmes à l’intention des enfants.

• Négocier un plan d’action national pour le développement dans la petite
enfance, avec les provinces, les territoires, les organisations non
gouvernementales et les autres intéressés, d’ici décembre 2000.

• Avec des partenaires fédéraux et provinciaux ou territoriaux, présenter le
deuxième rapport du Canada sur la Convention des Nations Unies sur les droits
de l’enfant.

Résultat prévu

! Influencer l’élaboration des politiques et des programmes pour les personnes
âgées.

Activités connexes

• Produire des connaissances qui contribuent aux politiques et aux programmes
visant les personnes âgées en aidant le Conseil consultatif national sur le
troisième âge au niveau des politiques, de la recherche et des communications.
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• En collaboration avec les gouvernements provinciaux et territoriaux, mettre en
oeuvre le Cadre national sur le vieillissement pour veiller à ce que les
perspectives et les besoins des personnes âgées soient pris en compte dans
l’élaboration et l’application des politiques et des programmes, à tous les paliers
de gouvernement.

Résultat prévu

! Influencer l’élaboration des politiques et des programmes relatifs aux questions
de santé nouvelles.

Activités connexes

• Appuyer le travail du Comité consultatif fédéral-provincial-territorial sur la santé
de la population pour l’intervention face aux grandes questions nationales qui
touchent la santé et le bien-être de la population canadienne.

• Travailler avec les provinces, les territoires et les autres principaux intervenants
pour s’entendre sur une action globale et coordonnée face aux questions de
santé courantes ou nouvelles (p. ex. diabète, santé mentale), et déterminer les
priorités.

Résultat prévu

! Influencer l’élaboration des politiques et des programmes afin qu’ils tiennent
compte des principes de la promotion de la santé et de la santé de la
population.

Activités connexes

• Accroître la sensibilisation et la compréhension relatives à l’impact des facteurs
socio-économiques sur la santé des Canadiens, et influencer l’élaboration des
programmes et des politiques au niveau fédéral en favorisant la réalisation
d’évaluations des incidences sur la santé.

• Poursuivre l’élaboration, la promotion et la mise en oeuvre de l’approche axée
sur la santé de la population, par la recherche et l’analyse, l’élaboration de
politiques, l’échange d’information, et le marketing de produits et de messages.
Cette tâche consiste, dans le cadre de l’Initiative canadienne pour la santé de la
population, à produire des connaissances sur la santé de la population par des
recherches sur la santé et ses déterminants globaux, pertinentes pour les
décideurs.

• Travailler avec les autorités et les organisations régionales de santé pour
déterminer et créer des initiatives et procéder à des analyses axées sur la
promotion de la santé et la santé de la population afin d’améliorer l’application
de ces principes aux programmes d’autres secteurs.
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• Élargir les efforts communautaires et gouvernementaux en matière de VIH/sida
en formant des partenariats et des alliances stratégiques plus solides grâce à
l’établissement de priorités communes, à la planification et à diverses activités.

PER 2.4 Réduction de la maladie et des décès causés par le tabagisme.

Résultat prévu

! Prévention du tabagisme chez les jeunes.

Activités connexes

• Faire intervenir les jeunes comme conseillers, militants et modèles pour leurs
pairs.

• Assurer la conformité aux restrictions visant la vente de tabac aux jeunes.

• Poursuivre les campagnes d’éducation du public pour dénormaliser l’industrie
du tabac et la consommation des produits du tabac, mettre au jour les
stratégies et les tactiques de l’industrie, et informer le public des coûts du
tabagisme et de ses conséquences pour la santé.

Résultat prévu

! Accroissement du pourcentage de renoncement au tabac chez les jeunes et
réduction du pourcentage de rechute.

Activités connexes

• Créer un site Web pour appuyer les activités de renoncement au tabac.

• Fournir aux Canadiens des renseignements pertinents au sujet des produits du
tabac (ingrédients, constituants de la fumée, etc.).

Résultat prévu

! Augmentation du nombre de personnes qui cessent de fumer.

Activités connexes

• Appuyer des initiatives visant à relever le prix des produits du tabac afin d’en
faire baisser la demande.

• Mettre en application les nouveaux règlements sur les rapports exigés des
fabricants et l’étiquetage des produits.

• Défendre la validité de la Loi sur le tabac.
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Résultat prévu

! Réduction de l’exposition à la fumée et aux produits du tabac pour les
non-fumeurs.

Activité connexe

• Mettre en application le règlement sur l’étiquetage des produits et prendre des
mesures pour fournir plus de renseignements sur les effets de la fumée de
tabac secondaire.

Résultat prévu

! Réduction des méfaits du tabagisme et de la fumée de tabac secondaire chez
les Premières nations et les Inuits.

Activités connexes

• Travailler en partenariat avec les Premières nations et les Inuits pour :

- sensibiliser davantage les Premières nations et les Inuits aux dangers de la
fumée du tabac, du tabac sans fumée et de la fumée secondaire pour la
santé, et accroître leur compréhension de ces dangers;

- faire mieux comprendre et respecter l’usage traditionnel du tabac par des
stratégies pertinentes sur le plan culturel (p. ex. programmes éducatifs et
marketing social).

• Accroître la capacité communautaire d’action antitabac.

• Faire participer les jeunes des Premières nations et les jeunes inuits à des
initiatives ciblées.

• Viser certains groupes au sein des Premières nations et des populations inuites
(jeunes, enfants et femmes enceintes).

• Intensifier la surveillance de la conformité aux dispositions sur les ventes de
tabac aux jeunes dans les réserves, en coopération avec les communautés.

Résultat prévu

! Réduction des méfaits du tabagisme chez ceux qui continuent à fumer.

Activités connexes

• Poursuite de l’étude sur les approches en matière de modification de produits,
de concert avec le Comité d’experts sur les sciences du tabac et de la nicotine.
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• Mise en application du règlement sur les rapports exigés des fabricants de
produits du tabac pour permettre l’accès à l’information essentielle à la
stratégie de gestion des risques de Santé Canada, qui vise à limiter l’incidence
du tabac sur la santé publique.

Pour de plus amples détails, voir le site Web Promotion de la santé en direct à
< http://www.hc-sc.gc.ca/hppb/psd/index.html >

ou consulter Rendez-vous santé, la publication mensuelle de promotion de la
santé à < http://www.hc-sc.gc.ca/hppb/rendez-vous/index.html >.

Imputabilité pour les résultats clés

Responsabilité principale :

Sous-ministre adjoint -Direction générale de la promotion et des programmes
de la santé

http://www.hc-sc.gc.ca/hppb/psd/index.html
http://www.hc-sc.gc.ca/hppb/rendez-vous/index.html
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Secteur d’activité 3 : Santé des Autochtones (SA)

A :Dépenses prévues et équivalents temps plein (ETP)

(millions de dollars)

Dépenses Dépenses Dépenses Dépenses
prévues prévues prévues prévues

1999-2000 2000-2001 2001-2002 2002-2003

Dépenses prévues 1 147,1 $ 1 324,4 $ 1 358,5 $ 1 340,3 $

Recettes prévues (9,1 $) (9,1 $) (9,1 $) (9,1 $)

Dépenses nettes 1 138,0 $ 1 315,3 $* 1 349,4 $ 1 331,2 $

ETP 1 402 1 403 1 401 1 401

* Cette somme représente 55,1 % du total des dépenses nettes prévues du ministère.

Le budget de 1999 annonçait un investissement de 190 millions de dollars sur une
période de trois ans pour la santé des Premières nations et des Inuits, et un
certain nombre de nouvelles initiatives qui sont mises en oeuvre en collaboration
avec ces populations :

• le programme de Soins à domicile et en milieu communautaire pour les
Premières nations et les Inuits vise à combler les brèches dans le continuum
des soins par la prestation de meilleurs soins aux personnes âgées, aux
personnes handicapées et aux malades chroniques, ainsi qu’aux personnes
ayant besoin de soins actifs de courte durée;

• un investissement additionnel dans le Système d’information sur la santé des
Premières nations (SISPN) a aidé au déploiement et à la tenue d’un système
d’information sur la santé communautaire qui permettra à ces populations de
surveiller les tendances en matière de santé, de planifier les stratégies
appropriées, et de déceler les tendances relatives aux maladies chroniques et à
déclaration obligatoire.

Un supplément de 50,2 millions de dollars a également été annoncé pour les
initiatives en matière de santé suivantes chez les Premières nations et les Inuits :

• l’Initiative sur le diabète chez les Autochtones offre des outils adaptés à la
culture pour la prévention, l’éducation, le traitement et les soins, et
l’amélioration du mode de vie;

• l’extension du Programme canadien de nutrition prénatale (PCNP) – Premières
nations et Inuits – vise à améliorer la santé des femmes enceintes, des mères
et des nouveau-nés, en accordant une attention particulière au syndrome
d’alcoolisme foetal et aux effets de l’alcool sur le foetus;

• Le Programme de sécurité alimentaire et de nutrition viendra appuyer des projets
pilotes de sécurité alimentaire dans le cadre du Programme d’approvisionnement
alimentaire par la poste des Affaires indiennes et du Nord Canada (AINC),
combler les lacunes du Programme des contaminants de l’environnement dans
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les aliments traditionnels, et accroître
les activités d’enquête lors de
poussées de gastro-entérite dans les
communautés des Premières nations.

La population des Premières nations et
des Inuits croît à un rythme deux fois
plus rapide que la population canadienne,
et sa moyenne d’âge est moins élevée,
de sorte qu’elle pèsera encore plus sur le
système de santé à mesure qu’elle
vieillira. Les besoins en matière de santé
des Premières nations et des Inuits sont
d’autant plus pressants que l’état de
santé de cette population est très
inférieur à la moyenne canadienne. En
plus de ces pressions liées aux
caractéristiques démographiques et à
l’état de santé, le système de santé des
Premières nations et des Inuits subit les
mêmes pressions que les autres
systèmes, dont ceux des provinces et des
territoires, comme l’escalade des coûts
des médicaments et les autres pressions
liées aux coûts des soins.

B :Objectif

Aider les Autochtones et leurs
communautés à s’attaquer aux
inégalités en matière de santé et aux
menaces de maladie et à atteindre un
niveau de santé comparable à celui du
reste de la population canadienne, et
garantir la disponibilité et l’accessibilité des services de santé pour les membres
inscrits des Premières nations et les Inuits.

C : Description

Les spécialistes du domaine de la santé et les Autochtones ont établi que, lorsque
ceux-ci pourront prendre leurs propres décisions en matière de santé, il sera plus
facile d’améliorer leur état de santé par rapport aux autres Canadiens et
Canadiennes et de remédier aux préoccupations quant aux services de santé qui
leur sont destinés. Le secteur d’activité Santé des Autochtones cherche à accroître
le contrôle et la gestion des services de santé communautaires par les
Autochtones. Divers moyens sont utilisés à cette fin : transferts, accords de
contribution intégrés et autres mesures de financement des services de santé,
valorisation du potentiel et formation. Ce secteur appuie également des activités
qui visent à améliorer la situation des Premières nations et des Inuits du point de
vue de la santé.

Budget 2000

Le Budget 2000 prévoit des
dépenses supplémentaires de
10 millions de dollars en
1999-2000 et de 100 millions de
dollars pour les deux exercices
suivants afin d’assurer la mise
en place de programmes et
services de santé essentiels pour
répondre aux besoins des
Premières nations et des Inuits,
notamment :

• des investissements dans les
services de soins infirmiers et
les autres programmes
communautaires de santé
publique, de prévention de la
maladie et de promotion de la
santé offerts dans les
réserves;

• un financement pour soulager
les pressions financières
croissantes dans les services
de médicaments, de soins
dentaires et de transport des
patients offerts dans le cadre
du programme des Services de
santé non assurés.
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Les Premières nations et les Inuits adhèrent à une vision holistique de la santé,
qui englobe le bien-être physique, social, psychologique et spirituel - non
seulement de l’individu, mais aussi de la famile et de la collectivité. Cette
approche sous-tend les programmes communautaires offerts par Santé Canada
aux membres des Premières nations vivant dans les réserves et aux Inuits.

D :Principaux engagements en matière de résultats (PER), résultats prévus
et ressources connexes

Des services et des programmes de santé durables pour les Premières nations et
les Inuits qui traitent des inégalités en matière de santé et des menaces pour la
santé afin que les populations en question puissent parvenir à un état de santé
comparable à celui des autres Canadiens, dans le contexte de l’autonomie et du
contrôle des Premières nations et des Inuits.

Résultats prévus

! PER 3.1 Amélioration de la santé des Premières nations et des Inuits et
réduction des inégalités en matière de santé par rapport aux autres
Canadiens.

! PER 3.2 Une population de Premières nations et d’Inuits informée et
consciente des facteurs qui influent sur la santé et des mesures qui
peuvent être prises pour améliorer la santé.

Activités connexes

Programme d’aide préscolaire aux Autochtones (PAPA) :

Réserves :

• Finaliser le cadre national d’évaluation.

• Travailler avec le comité national du Programme d’aide préscolaire aux
Autochtones à l’établissement de mécanismes appropriés et d’outils de rapport
afin d’aider à compléter les évaluations individuelles de projets et à jeter les
bases de l’évaluation nationale.

• Mettre sur pied 120 projets du Programme d’aide préscolaire aux Autochtones
dans tout le Canada.

Collectivités urbaines et nordiques :

• Mener un exercice d’évaluation d’impact, à titre de projet pilote, à compter de
l’automne 2000.

• Distribuer de l’information et des ressources pour le développement dans la
petite enfance et l’éducation.
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Programmes de désintoxication :

• Terminer le processus d’accréditation pour les normes de traitement dans les
centres du Programme national de lutte contre l’abus de l’alcool et des drogues
chez les Autochtones (PNLAADA) et du Programme national de lutte contre
l’abus de solvants chez les jeunes.

• Appliquer les recommandations de l’examen du PNLAADA.

• Terminer la conception du nouveau système d’information sur l’abus des
substances.

Soins à domicile et en milieu communautaire :

• En partenariat avec les Premières nations, les Inuits et Affaires indiennes et du
Nord Canada, préparation d’une trousse de ressources constituée d’une série de
manuels pour guider l’évaluation des besoins, la planification des programmes,
et les activités de mise en oeuvre et d’exécution.

• Mise en place de formation pour développer les habiletés et la capacité
d’évaluation des besoins, d’examen et d’exécution des programmes.

• Appuyer AINC dans le travail de développement et l’analyse des besoins en
matière de soins en établissement et de soins continus.

• Préparer un rapport sur les questions touchant les soins en établissement.

• Travailler avec les centres pilotes des Premières nations pour mettre en oeuvre
le projet de soins à domicile et le projet de soins à domicile et en milieu
communautaire pour les diabétiques, financés par le Fonds pour l’adaptation
des services de santé.

Pratique infirmière de santé communautaire :

• Terminer et diffuser les directives cliniques.

• Produire une évaluation des compétences pour un champ de pratique étendu.

• Commencer à élaborer des normes pharmaceutiques pour les postes de soins
infirmiers.

• L’administration centrale et les régions de la Direction générale des services
médicaux (DGSM) continueront d’appliquer les stratégies à long terme en
matière de promotion et de recrutement, de soutien professionnel et clinique des
infirmières, de soutien administratif, de qualité de vie, de durabilité, et d’aide aux
infirmières et aux étudiantes en sciences infirmières des Premières nations.

Guérison et bien-être :

Élaborer une stratégie nationale en matière de santé mentale par les activités
suivantes :

• Terminer l’analyse de la conjoncture pour les programmes de santé mentale.
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• Établir un cadre de programme pour les services de santé mentale à l’intention
des communautés des Premières nations et inuites.

• Appuyer le développement du potentiel des travailleurs de la santé en
parrainant des activités de formation de l’Association de santé mentale
autochtone du Canada.

• Appuyer les réseaux jeunesse autochtones existants, dont ceux de l’Assemblée
des Premières nations et des autres organismes d’intervention auprès des jeunes.

Prévention et contrôle des maladies :

• Santé Canada continue de jouer un rôle important dans le dépistage et le contrôle
des maladies qui touchent les collectivités des Premières nations et inuites :

– en établissant un programme de sensibilisation au VIH/sida qui fait intervenir
les jeunes, les aînés et les décideurs;

– en appuyant la création d’un réseau inuit sur le sida;

– en appliquant les recommandations de l’examen du Conseil du Trésor dans le
domaine de l’éducation et de la prévention; en mettant en place des services
de santé pour les personnes infectées; et en soutenant des projets au niveau
communautaire et national.

Diabète :

• Définir un cadre de programme pour l’Initiative sur le diabète chez les
Autochtones.

• Terminer l’étude sur la prévalence et les complications du diabète au Manitoba.

• Incorporer les exigences de la surveillance du diabète chez les Autochtones
dans le Système national de surveillance du diabète.

• Continuer de participer à l’élaboration et à la mise en oeuvre de la Stratégie
canadienne sur le diabète.

Santé dentaire et Programme de formation en dentothérapie :

• Terminer l’évaluation du Programme de formation en dentothérapie en vue du
renouvellement de la stratégie sur les programmes de dentothérapie.

• Finaliser un nouveau processus d’appel d’offres en vue d’un contrat de cinq ans
pour l’École nationale de dentothérapie.

Programme canadien de nutrition prénatale (PCNP) :

• En partenariat avec les Premières nations et les Inuits, et à la lumière des
échanges et des séances de rétroaction avec les intéressés qui ont eu lieu
en 1999-2000, il est prévu que le PCNP :
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– étendra les activités et les services à un plus grand nombre de femmes
exposées à un risque élevé d’issue de grossesse indésirable;

– misera sur les succès du programme, comme le partage des pratiques
exemplaires grâce à un réseau de communication renforcé;

– développera le potentiel par des programmes de formation améliorés et
mieux coordonnés, plus proches de la collectivité;

– utilisera l’information recueillie dans le cadre du processus d’échanges et de
rétroaction pour guider la mise sur pied de l’initiative sur le syndrome
d’alcoolisme foetal et les effets de l’alcool sur le foetus, en mettant l’accent sur
les aspects suivants : prévention, formation, et développement du potentiel de
la communauté, axés sur l’intégration des programmes communautaires.

Hygiène du milieu :

• Prendre en charge les problèmes environnementaux qui influent sur la santé
des Premières nations et des Inuits en s’attaquant à des questions comme la
qualité de l’eau (p. ex. cryptosporidium), la qualité de l’air intérieur, la salubrité
des aliments, les habitations (p. ex. moisissures), le traitement des eaux usées,
la sécurité au travail, les maladies transmissibles, l’élimination des ordures et
les systèmes de gestion environnementale.

• Administrer la recherche, en procurant aux collectivités des Premières nations
et des Inuits une analyse des risques et des avantages de la consommation de
poisson et de leurs habitudes alimentaires dans le cadre de l’enquête Effects on
Aboriginals from the Great Lakes Environment (EAGLE), en fournissant des
services de laboratoire pour l’évaluation, l’analyse et la surveillance constante
du mercure dans les échantillons de cheveux et des pesticides dans le sang et
le sérum, et en exerçant une surveillance constante pour l’évaluation et
l’analyse rapides des contaminants environnementaux potentiels.

Nutrition/Subside aux approvisionnements alimentaires dans le Nord :

• Appuyer les projets pilotes de AINC afin de déterminer des approches rentables
pour améliorer les habitudes et la sécurité alimentaires dans les collectivités
isolées de Premières nations et d’Inuits dans le Nord.

PER 3.3 Services de santé efficaces disponibles et accessibles aux Premières nations
et aux Inuits.

Résultat prévu

! Établissement de systèmes de santé pour les Premières nations et les Inuits
qui sont bien intégrés au système de santé canadien.
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Activités connexes

Services de santé non assurés (SSNA) :

• Afin d’aider à contrôler les coûts des SSNA sans réduire sensiblement les
services, le programme :

– accélérera l’utilisation de systèmes automatisés pour accroître l’efficience;

– finalisera la transition vers le nouveau système d’information sur la santé et
de traitement des demandes de remboursement;

– améliorera le système d’évaluation de l’utilisation des médicaments et en
améliorera l’efficacité;

– finalisera la mise en place du traitement des demandes de remboursement
au point de service pour toutes les demandes touchant des produits
pharmaceutiques;

– à titre de stratégie de gestion visant à améliorer l’utilisation des fonds
disponibles, un Comité de gestion des risques a été mis sur pied à partir d’un
cadre de responsabilité, afin :

• d’enquêter lorsqu’il y a évidence de facturation inexacte de service de
santé par un fournisseur;

• d’effectuer un plus grand nombre de vérifications de fournisseurs de
service de santé;

• de soumettre à la police et aux autorités légales tous les cas suspectés de
fraude grave;

– établira les honoraires des fournisseurs dans toutes les régions selon la
valeur du marché;

– adoptera d’autres mesures de gestion des coûts pour toutes les prestations
offertes dans le cadre du programme des SSNA, tout en protégeant les
services, notamment :

• en fixant des plafonds aux prestations allouées pour les médicaments;

• en étendant les médicaments d’usage limité;

• en affinant encore le processus de prédétermination pour les services
dentaires;

• en retirant les prestations selon une démarche fondée sur des preuves.

Système d’information sur la santé des Premières nations et des Inuits :

• Poursuivre l’extension du Système d’information sur la santé des Premières
nations (SISPN) à plus de 500 collectivités, conformément au plan de travail
régional.

• Maintenir les info/infrastructures du SISPN et commencer à travailler à une
stratégie de transfert du contrôle aux Premières nations.
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• Étudier la faisabilité de l’intégration du SISPN aux autres systèmes
d’information de la DGSM et aux autres systèmes d’information provinciaux et
territoriaux.

• Appuyer la création d’une capacité de gestion et d’analyse de l’information, y
compris de protocoles de régie et de partage de l’information

• Évaluer les exigences d’un module de gestion de l’information sur les soins
à domicile et en milieu communautaire.

Télésanté :

• Mettre en place des services de télésanté à chacun des cinq centres pilotes du
Fonds pour l’adaptation des services de santé.

• Amorcer des discussions avec les Premières nations et les Inuits sur
l’orientation stratégique possible et l’analyse de rentabilité des services de
télésanté dans les collectivités des Premières nations et des Inuits.

Partenariats :

• Négocier l’établissement d’une entente de partenariat nationale avec
l’Assemblée des Premières nations et l’Inuit Tapirisat of Canada, qui facilitera
l’atteinte des buts communs et le partage des responsabilités en définissant les
mandats, les pouvoirs, l’obligation de rendre compte et la responsabilité.

• Participer aux activités circumpolaires et y faire participer les Premières nations
et les Inuits.

Institut de la santé autochtone (ISA) :

• Terminer la mise en place de l’Institut de la santé autochtone et en
entreprendre le financement.

• Examiner le plan de gestion de l’ISA.

PER 3.4 Gestion et responsabilité accrues des services de soins de santé et des
services de santé non assurés par les Premières nations et les Inuits.

Résultat prévu

! Transfert des programmes de santé aux Premières nations et aux Inuits.
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Activités connexes

Transfert :

• Avec Affaires indiennes et du Nord Canada, élaborer :

– un guide de vérification détaillé pour les Premières Nations;

– une politique sur l’endettement, la cogestion et la gestion par un tiers qui
s’appliquerait à toutes les Premières Nations;

– une approche harmonisée de l’évaluation de la capacité de gestion des
Premières Nations.

• Transférer les services de santé, y compris les services de deuxième et de
troisième niveaux et l’administration des biens immobiliers, à un rythme
déterminé par les Premières nations, et sous réserve de l’obtention des
autorisations nécessaires.

• Étudier de nouveaux modèles pour améliorer les mécanismes existants de
contrôle des services de santé par les Premières nations et les Inuits.

Autonomie gouvernementale :

• Continuer de travailler en partenariat avec Affaires indiennes et du Nord Canada
et les gouvernements provinciaux et territoriaux, selon le cas, pour négocier et
mettre en oeuvre des accords d’autonomie gouvernementale.

• Continuer de fournir des services consultatifs au nouveau gouvernement du
Nunavut, en particulier pour la gestion des programmes de santé
communautaire et des services de santé non assurés.

Services de santé non assurés (SSNA) :

• Travailler en partenariat avec les Premières nations et les Inuits pour faciliter
leur contrôle du programme des SSNA.

• Finaliser l’évaluation de tous les projets pilotes en cours, en vertu de
l’autorisation actuelle du Conseil du Trésor.

• Mettre à jour le système d’information sur la santé et de traitement des
demandes de remboursement pour appuyer les activités et les projets de
transfert.

Services hospitaliers :

• Terminer la planification de l’évaluation de la santé pour les services
hospitaliers et négocier une nouvelle entente en matière de services hospitaliers
à Moose Factory.

• Entreprendre des négociations avec la province et les Premières Nations sur le
rôle des hôpitaux Norway House et Percy E. Moore au Manitoba.
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• Continuer de travailler à la fusion de l’hôpital de la zone de Sioux Lookout avec
l’hôpital provincial de Sioux Lookout. Les hôpitaux fusionnés seraient gérés par
un conseil hospitalier à charte provinciale conformément à l’entente signée par
les Premières nations, Santé Canada, la province et la municipalité de Sioux
Lookout.

Pour de plus amples détails, voir le site Web de la Direction générale des services
médicaux à < http://www.hc-sc.gc.ca/msb/about_f.htm >.

Imputabilité pour les résultats clés

Responsabilité principale :

Sous-ministre adjoint - Direction générale des services médicaux

Coresponsabilité :

Sous-ministre adjoint - Direction générale de la promotion et des programmes
de la santé

http://www.hc-sc.gc.ca/msb/about_f.htm
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Secteur d’activité 4 : Soutien et renouvellement du système
de santé (SRSS)

A :Dépenses prévues et équivalents temps plein (ETP)

(millions de dollars)

Dépenses Dépenses Dépenses Dépenses
prévues prévues prévues prévues

1999-2000 2000-2001 2001-2002 2002-2003

Dépenses nettes 53,7 $ 76,4 $* 17,5 $** 5,9 $

ETP 76 114 104 52

* Cette somme représente 3,2 % du total des dépenses nettes prévues du ministère.

** Cette diminution est due à l’achèvement des travaux du Fonds pour l’adaptation des services de santé.

B :Objectif

Assurer la durabilité à long terme d’un
système de santé possédant un
important caractère national.

C : Description

Ce secteur d’activité offre un soutien au
leadership dans tous les domaines du
système de santé canadien. Il met à
profit les connaissances et les
interventions de l’ensemble du Ministère
afin d’assurer la viabilité et le coût
abordable de l’assurance-santé, ainsi
qu’un meilleur équilibre au sein du
système de santé entre les soins, la promotion de la santé, la prévention des
maladies et la protection de la santé. Ce secteur d’activité vise à accroître
l’efficacité et l’efficience du système en collaboration avec les provinces et les
territoires.

Les activités doivent déboucher sur un meilleur équilibre entre promotion et
protection de la santé, soins de santé, et prévention des maladies et des
blessures. Toutes les initiatives sont entreprises dans le contexte de l’Entente-
cadre sur l’union sociale.

Avantages de nos
engagements envers les
Canadiens. . .

Des résultats obtenus au cours
de la période de planification et
au-delà augmenteront la base
de connaissances, permettant la
prise de décisions judicieuses
pour améliorer le système de
santé.
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D :Principaux engagements en matière de résultats (PER), résultats prévus
et activités connexes

Résultat prévu

! PER 4.1 Des services hospitaliers et médicaux financés par l’État qui sont
conformes aux principes de la Loi canadienne sur la santé (LCA).

Activités connexes

• Surveiller, évaluer et analyser les régimes provinciaux et territoriaux
d’assurance-santé pour s’assurer de leur conformité aux principes de la Loi
canadienne sur la santé.

• Résoudre les problèmes en suspens par rapport à la conformité à la Loi
canadienne sur la santé.

• Réaliser des recherches sur les éléments clés du système de soins de santé qui
auront une influence marquée sur la prestation des soins de santé.

• Synthétiser et diffuser de l’information sur les activités fédérales en matière de
santé, y compris sur l’application de la Loi canadienne sur la santé et les
services de santé pour les Premières nations et les Inuits.

• Consulter les provinces, les territoires et les intéressés pour déterminer les
questions prioritaires et élaborer des stratégies en vue de consolider le
renouvellement et la réforme du système de santé dans le contexte de la Loi
canadienne sur la santé.

• Mieux rendre compte au Parlement par un rapport annuel amélioré sur la Loi
canadienne sur la santé.

PER 4.2 Un système de santé intégré offrant des services de santé efficients.

Résultat prévu

! Collaboration fédérale-provinciale-territoriale aux questions touchant les soins
à domicile et les soins continus pour définir les priorités et les objectifs
communs en vue de renforcer les services à domicile et les services
communautaires.

Activités connexes

• Continuer à travailler aux soins à domicile avec les provinces, les territoires et
les organismes non gouvernementaux pour établir des définitions, une
terminologie, des indicateurs de qualité, des valeurs, des principes et des
modèles rentables communs.
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• Adopter une approche coordonnée pour trouver des solutions aux principaux
problèmes de ressources humaines et répondre aux besoins d’information en
matière de soins à domicile.

• Promouvoir l’utilisation efficace de la technologie dans les soins à domicile.

• Explorer avec les ministères fédéraux des activités stratégiques possibles de
nature à renforcer le soutien des services aux personnes et aux collectivités.

• Remédier à la fragmentation actuelle des services de soins à domicile en
déterminant les besoins et en mettant au point des modèles nouveaux et
rentables pour un continuum de soins dans la collectivité.

• Favoriser et appuyer l’adoption de mécanismes efficaces de reddition de
comptes et, de concert avec l’Institut canadien d’information sur la santé,
encourager la mise au point d’un ensemble commun d’indicateurs de rendement
nationaux pour suivre les améliorations dans la qualité et l’accessibilité des
soins à domicile et des soins communautaires.

• Considérer les conséquences des soins à domicile et des soins communautaires
pour l’égalité des sexes et les politiques, du point de vue des bénéficiaires et
des prestataires et compte tenu de la recherche parrainée par l’entremise du
Programme de centres d’excellence pour la santé des femmes.

• Établir les infrastructures d’élaboration de politiques, de prise de décision et de
gestion nécessaires pour rendre le système de santé plus adapté et plus comptable.

Résultat prévu

! Soutien des activités provinciales et territoriales destinées à améliorer le
système de soins primaires dans les collectivités rurales et isolées et dans les
centres urbains.

Activités connexes

• Évaluer et appuyer
l’adoption de nouveaux
modèles de prestation et
de financement des soins
primaires qui favorisent
des soins mieux intégrés
et plus axés sur le patient.

• Se pencher sur des options
avec les provinces et les
territoires afin de renforcer
le développement des
ressources humaines dans
le secteur de la santé et
d’améliorer l’organisation
et la prestation des services
de santé primaires.

Nos initiatives contribuent à un système
de soins primaires qui. . .

• Assure un juste équilibre entre la
promotion, la prévention et le traitement,
et respecte les principes de la Loi
canadienne sur la santé.

• Offre les incitatifs, l’information et le
soutien appropriés aux patients et aux
prestataires.

• Encourage l’éducation, le travail d’équipe
et l’innovation, et utilise la meilleure
information et les meilleures données
possibles pour améliorer la reddition des
comptes et les résultats en matière de
santé, pour tous les Canadiens.
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• Parvenir à une meilleure compréhension des modes de paiement, des systèmes
d’information et des modèles d’intégration les plus efficaces, en fonction des
besoins de la population en milieu urbain, rural, hospitalier ou communautaire.

• Poursuivre l’étude des questions de santé qui touchent les femmes des
collectivités rurales et isolées, et communiquer les résultats à mesure qu’ils
sont connus.

Résultat prévu

! Comprendre les éléments clés qui sous-tendent l’augmentation des coûts des
médicaments (y compris les prix, l’utilisation, l’efficience du système et l’accès
aux médicaments nécessaires), et prendre des mesures en conséquence, en
collaboration avec les provinces et les territoires par l’entremise du Comité FPT
des questions pharmaceutiques.

Activités connexes

• Financer le Conseil d’examen du prix des médicaments brevetés (CEPMB) pour
analyser et signaler les tendances en ce qui concerne les prix et les dépenses,
les niveaux des prix, et les facteurs qui font grimper les coûts pour les régimes
publics d’assurance-médicaments au Canada.

• Préparer la mise en place d’une base de données nationale sur l’utilisation des
médicaments.

• Appliquer un plan d’action pour encourager la diffusion efficace d’information
sur les médicaments et l’utilisation de directives cliniques.

• Prendre des mesures pour encourager la transparence du processus décisionnel
relatif aux formulaires, par la collaboration accrue des comités consultatifs
d’experts.

• Comprendre et réduire les pressions financières relatives aux produits
pharmaceutiques, et aider les provinces à rendre leurs régimes d’assurance-
médicaments moins coûteux.

Résultat prévu

! PER 4.3 Initiatives nationales et internationales innovatrices qui renforcent
le système de santé.

Activités connexes

• S’ajuster et s’adapter aux changements dans les environnements sociaux,
technologiques et financiers, dans l’esprit de l’Entente-cadre sur l’union sociale,
pour relever la qualité et l’accessibilité des services de santé.

• Appuyer l’établissement par les gouvernements fédéral, provinciaux et
territoriaux d’approches innovatrices en matière de soins de santé, selon les
axes prioritaires du Fonds pour l’adaptation des services de santé : soins à
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domicile, assurance-médicaments, soins primaires et prestation intégrée des
services.

• Surveiller, analyser et utiliser l’information en provenance de sources
internationales afin de tenir compte des influences mondiales sur la politique
canadienne en matière de santé.

• Développer la recherche universitaire et communautaire aux fins des politiques
sur les besoins des femmes dans le système de santé et sur la promotion des
questions de santé touchant un sexe en particulier, par l’entremise du
Programme de centres d’excellence pour la santé des femmes.

• Mettre en oeuvre le Programme de partenariats pour l’infostructure canadienne
de la santé, qui contribuera au financement d’applications innovatrices de
technologies de l’information et des communications dans la prestation des
services de santé, y compris la santé rurale, notamment des dossiers de santé
électroniques, de la télémédecine et des télésoins à domicile.

Résultat prévu

! PER 4.4 Meilleure compréhension des questions fondamentales se rapportant
aux soins de santé, et meilleurs outils et mécanismes pour améliorer
l’accès à une gamme de services équitables et de haute qualité.

Activités connexes

• Analyse de l’impact des méthodes de financement des soins de santé utilisées
actuellement (publiques et privées) sur les possibilités d’accès à des services de
santé intégrés et de haute qualité, dans les secteurs public et privé.

• Travailler étroitement avec les provinces et les territoires par l’entremise du
Comité consultatif fédéral-provincial-territorial sur l’infostructure de la santé et
ses divers groupes de travail, comme le Groupe de travail sur la télésanté et le
Groupe de travail sur les dossiers de santé électroniques, afin de trouver des
solutions innovatrices et d’échanger de l’information et des pratiques optimales
relativement aux initiatives locales et nationales touchant l’infostructure de la
santé.

• Définir la meilleure approche pour synthétiser et diffuser de l’information en
vue de l’élaboration des politiques et de la prise de décision.

Résultat prévu

! PER 4.5 Partenariats renforcés entre les gouvernements fédéral, provinciaux
et territoriaux, les principaux intéressés, les Canadiens et les
partenaires internationaux.



98

Santé Canada

Activités connexes

• Appuyer les gouvernements provinciaux et territoriaux, les services de santé
publique, les conseils de santé régionaux, les associations médicales, les
centres de santé communautaires et les autres membres de la communauté de
la santé, et collaborer avec eux pour examiner, réorganiser et améliorer la
prestation des services de santé.

• Définir des approches innovatrices pour engager les citoyens de façon plus
active et plus efficace dans un dialogue portant sur le soutien et le
renouvellement du système de santé.

• Établir de nouveaux partenariats avec les organisations internationales du
secteur de la santé, comme l’Union européenne.

Imputabilité pour les résultats clés

Responsabilité principale :

Sous-ministre adjoint - Direction générale des politiques et de la consultation

Coresponsabilité :

Sous-ministre adjoint - Direction générale de la promotion et des programmes
de la santé

Sous-ministre adjoint - Information, analyse et connectivité
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Secteur d’activité 5 : Politiques, planification et information
en matière de santé (PPIS)

A : Dépenses prévues et équivalents temps plein (ETP)

(millions de dollars)

Dépenses Dépenses Dépenses Dépenses
prévues prévues prévues prévues

1999-2000 2000-2001 2001-2002 2002-2003

Dépenses nettes 154,2 $ 182,6 $* 224,8 $ 162,0 $

FTEs 518 644 675 727

* Cette somme représente 7,7 % du total des dépenses nettes prévues du ministère.

B : Objectif

Favoriser à Santé Canada un processus décisionnel stratégique fondé sur des
données probantes et promouvoir l’application d’un processus semblable au sein
du système de santé canadien et de la population canadienne.

C : Description

Ce secteur d’activité contribue à l’atteinte des objectifs du gouvernement fédéral
en matière de santé de la manière suivante :

• à l’interne, il intègre de façon efficace par rapport au coût les activités et les
leviers (surveillance, recherche, politiques, communications, relations
fédérales-provinciales et internationales, lois, consultation, planification et
examen) de tous les secteurs d’activité afin d’exécuter le programme du
gouvernement fédéral dans le domaine de la santé et d’assumer les
responsabilités fondamentales de Santé Canada;

• à l’externe, il favorise la production, la diffusion et l’utilisation de
renseignements sur la santé, eu égard aux rôles des partenaires du ministère
dans ce domaine.

D : Contexte

Le secteur d’activité Politiques, planification et information en matière de santé
(PPIS) joue quatre rôles clés :

• il aide à élaborer des programmes, des politiques et des plans stratégiques
nationaux;

• il aide à produire, et à intégrer au processus décisionnel, les données
nécessaires à une prise de décision fondée sur des données probantes;
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• il encourage la création et l’application de technologies et de systèmes
d’information novateurs dans le secteur de la santé;

• il met au point des méthodes et des systèmes qui permettent à Santé Canada
de rendre compte aux Canadiens et au Parlement de l’efficacité de ses
programmes et activités et de ses décisions pour la promotion de la santé.

Dans son travail d’élaboration de politiques et de planification stratégique, PPIS se
concentre sur la mesure et la compréhension des résultats en matière de santé et
de leurs déterminants, y compris l’analyse des coûts et les avantages potentiels
d’une gamme complète d’options de politiques et de programmes de santé. À
cette fin, il doit coordonner la planification des politiques en matière de santé avec
la planification d’autres politiques. Ce secteur d’activité coordonne le traitement
des questions touchant la santé des femmes par le ministère, coordonne et appuie
les activités fédérales-provinciales-territoriales, assure la coordination des
activités internationales du ministère, et fournit des avis à cet égard.

Santé Canada s’est réorganisé pour mieux appuyer le secteur d’activité PPIS :

• À la fin de 1998, une nouvelle direction générale – Information, analyse et
connectivité – a été formée à Santé Canada. Cette direction générale comprend
une nouvelle Direction de la recherche appliquée et de l’analyse, qui est
chargée d’appuyer la prise de décisions fondées sur des données probantes et
de favoriser la transparence. En fait également partie le Bureau de la santé et
l’inforoute, qui joue un rôle directeur au niveau national dans la création de
l’infostructure canadienne de la santé, y compris dans l’utilisation innovatrice
des technologies d’information et de communication. L’intégration de
l’infrastructure d’information et de technologie et des fonctions d’exécution
d’entreprise a créé une capacité d’alliance et d’appuie pour l’analyse de
l’information et de gestion des connaissances qui est unique dans les ministères
fédéraux.

• À la fin de 1999, la Direction générale des politiques et de la consultation a
également été réorganisée afin de mieux appuyer la prise de décision relative à
la politique de la santé. Ces changements visent à renforcer le leadership en
matière de politique et la fonction de remise en cause, à établir des rapports
clairs entre l’analyse et la politique, et à assurer une intégration globale des
politiques, au sein de Santé Canada et avec le programme d’action global en
matière de politique sociale. Dans le cadre de la réorganisation, la direction
générale a centralisé au sein d’une seule direction la politique sur les soins de
santé, y compris les soins à domicile et les soins communautaires, les produits
pharmaceutiques, les ressources humaines du secteur de la santé, le Fonds
pour l’adaptation des services de santé et la politique générale d’assurance-
maladie. La fonction de remise en question globale, d’intégration, de
coordination et de planification stratégique a également été centralisée.

• Santé Canada a l’intention de transférer ses activités de promotion de la
recherche en santé d’initiative privée aux Instituts de recherche en santé du
Canada, dont la création est proposée, lesquels, une fois formés, financeront un
large éventail de recherches en santé, y compris des travaux multidisciplinaires
sur la politique de la santé. Le ministère continuera toutefois à financer d’autres
recherches externes, en privilégiant les secteurs les plus pertinents pour les
besoins des décideurs.
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Dans l’établissement de systèmes d’information en matière de santé, PPIS
coordonne les réseaux, les infrastructures et les partenariats nécessaires pour
aider à faire du secteur de la santé (y compris du ministère) un utilisateur plus
efficace des technologies modernes de traitement de l’information, de manière à
améliorer la gestion du système de santé, les décisions relatives à la politique de
la santé, et l’accès des professionnels de la santé et de chaque Canadien à une
information en matière de santé de haute qualité.

En ce qui regarde la transparence, PPIS travaille avec des partenaires, dont les
Canadiens, pour établir des critères permettant de mesurer l’efficacité et la qualité
du système de santé du Canada et des dépenses de santé directes du
gouvernement fédéral, puis rendre compte aux Canadiens du rendement des
initiatives fédérales dans ce domaine.

E : Enjeux

La politique et la planification en matière de santé exigent une solide information,
une solide recherche, et de solides processus décisionnels. Une importante
condition pour réunir ces éléments est une infrastructure technologique protégée,
adaptée et robuste, qui réponde aux besoins des clients et qui soit définie par une
architecture d’entreprise qui applique des outils et des méthodologies de pointe.

L’information en matière de santé est gravement lacunaire, en ce qui concerne par
exemple l’efficacité de certains actes médicaux ou les coûts et l’efficacité du
système. Combler ces manques améliorera la qualité de la recherche et l’efficience
du système de santé, et se traduira par de meilleures décisions sur la politique de
la santé. Un important défi sera d’améliorer la quantité et la qualité des données
tout en respectant les exigences juridiques et éthiques, notamment pour la
protection des renseignements personnels.

Quant aux données sur les résultats en matière de santé et leurs déterminants, le
budget de 1999 prévoyait d’importants nouveaux investissements pour l’obtention
de meilleures données sur la santé par l’entremise de l’Institut canadien
d’information sur la santé (ICIS). Ces investissements serviront entre autres à de
nouvelles enquêtes sur l’état de santé ou à des efforts visant à établir des normes
pour l’échange et la comparabilité des données. Le défi de Santé Canada, en
2000-2001, consistera à travailler avec l’ICIS et d’autres partenaires pour établir
cette base d’information et assurer son utilité pour l’analyse des politiques et la
recherche, notamment en assurant la diffusion la plus large possible, sous réserve
des considérations relatives à la protection de la vie privée et au consentement.
Une meilleure diffusion des données en matière de santé, au sein de Santé
Canada, pour l’élaboration des politiques, l’analyse et la transparence est
également nécessaire.

La recherche en santé est indispensable pour l’obtention de meilleurs résultats en
matière de santé. Le Canada a toujours été un ardent promoteur de la recherche
en santé, par l’entremise des structures ministérielles, du Conseil de recherches
médicales, de la Fondation canadienne de la recherche sur les services de santé,
du Programme national de recherche et de développement en matière de santé,
du Fonds pour l’adaptation des services de santé, et d’autres ministères et
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organismes. La création prévue des Instituts de recherche en santé du Canada
(IRSC), aidera à enrichir et à moderniser ces efforts. La recherche financée par les
IRSC s’alignera davantage sur la vision moderne de la santé, à savoir le résultat
de nombreux déterminants, depuis la promotion de la santé et la prévention de la
maladie jusqu’à la détection précoce, au diagnostic et au traitement, en passant
par les soins et la réadaptation. Pour élargir ainsi la portée de leurs travaux, les
IRSC, dont la création est proposée, adopteront une approche beaucoup plus
multidisciplinaire et articuleront davantage leur recherche autour des questions de
santé que des simples champs disciplinaires.

En 2000-2001, le défi de Santé Canada en ce qui a trait à la recherche sera de
faire en sorte que les priorités des IRSC tiennent compte de ses besoins en
recherche, et de s’assurer de posséder les mécanismes nécessaires pour tirer parti
de la recherche des IRSC et des autres organisations (secteur public, secteur
privé, universités) qui s’intéressent aux questions de santé. Avec en plus le
développement continu de la propre capacité de recherche et d’analyse du
ministère, il sera plus facile de combler les principaux besoins en information des
décideurs, et de mieux analyser les enjeux de l’affectation des ressources tout au
long du continuum des soins de santé. Santé Canada doit également mieux
intégrer sa propre capacité de recherche et développement dans le domaine des
politiques, au sein du ministère et dans la communauté de recherche du
gouvernement fédéral, pour s’assurer que ses efforts sont orientés vers la
résolution des questions qui se poseront aux décideurs dans l’avenir et sont
coordonnés avec les autres politiques.

Les gouvernements doivent aussi mieux rendre compte des défis auxquels ils
s’attaquent et des politiques qu’ils adoptent. Les citoyens ne doivent pas
seulement être des destinataires passifs de rapports sur le système de santé, mais
être activement consultés et mis à contribution pour la détermination des mesures
et des points de repère nécessaires à la reddition de comptes. Il sera alors plus
facile d’atteindre les buts de transparence et de reddition des comptes.

F : Faits nouveaux

Le Conseil consultatif du ministre sur l’infostructure de la santé a présenté son
rapport final en février 1999. Trente-neuf recommandations portaient sur
l’information en matière de santé pour le public, la télésanté, l’accès, la protection
des renseignements personnels sur la santé, et une infostructure autochtone de la
santé. Pour donner suite à ces efforts et à d’autres, le budget de 1999 prévoyait
d’autres investissements destinés à améliorer le système d’information sur la
santé des Premières nations, à renforcer l’infostructure nationale de surveillance
de la santé, et à promouvoir l’innovation par des programmes d’incitatifs, comme
des projets visant à créer de nouvelles technologies (p. ex. télésanté et télésoins à
domicile). Le budget contenait également un engagement à faire participer les
citoyens et à rendre compte au public du rendement des programmes fédéraux.
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G :Principaux engagements en matière de résultats (PER), résultats prévus
et activités connexes

Résultat prévu

! PER 5.1 Politiques et plans nationaux qui portent efficacement sur les
nouveaux défis en matière de santé ou les changements aux priorités
existantes dans ce domaine.

Activités connexes

• Continuer à développer la capacité interne d’élaboration de politiques et
d’analyse, y compris la diffusion et l’utilisation internes de données et
d’analyses quantitatives pour améliorer la prise de décision et la
responsabilisation en ce qui concerne la politique de la santé.

• Nouer des liens solides entre Santé Canada et la communauté de recherche
extra-muros, notamment avec les Instituts de recherche en santé du Canada,
dont la création est proposée, et continuer à financer les centres d’excellence
sur la santé des femmes pour s’assurer que l’élaboration des politiques tient
compte de la meilleure recherche et de la meilleure analyse disponibles, et que
les efforts de la communauté de recherche englobent les besoins en recherche
des décideurs.

• Encourager un débat plus entier et plus éclairé au sujet de l’avenir des soins de
santé au Canada, par des activités comme des conférences et des ateliers pour
la diffusion d’analyses des politiques.

• Étudier la possibilité de faire participer les citoyens à un dialogue sur les enjeux
relatifs aux soins de santé et au système de santé, ce qui tient compte
également des engagements à collaborer pris aux termes de l’Entente-cadre sur
l’union sociale.

• Travailler avec les provinces, les territoires et certains intervenants pour
élaborer un projet de loi visant à interdire ou à réglementer l’application de
certaines techniques de reproduction. Le projet de loi en question, qui pourrait
inclure un cadre réglementaire, constituera la réponse du gouvernement fédéral
au rapport de 1993 de la Commission royale sur les nouvelles techniques de
reproduction.

• Continuer de mettre en oeuvre la Stratégie de Santé Canada pour la santé des
femmes.

• Utiliser le cadre décisionnel du ministère pour aider à déterminer, à évaluer et à
gérer les risques pour la santé.
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Résultat prévu

! PER 5.2 Un système de santé qui est plus efficace, plus efficient et plus
transparent, et qui comprend une infrastructure nationale efficace
d’information et de recherche en santé.

Activités connexes

• Mettre en oeuvre trois initiatives d’infostructure de Santé Canada : le Système
d’information sur la santé des Premières nations (établi pour connecter les
collectivités des Premières nations aux programmes nationaux de surveillance
et aux bases de données provinciales), l’Infostructure nationale de surveillance
de la santé (établie pour fournir au Canada les outils nécessaires pour réagir
rapidement aux menaces pour la santé) et le Réseau canadien sur la santé
(établi pour améliorer l’accès des Canadiens à la meilleure information publique
sur les questions de santé).

• Publier un rapport sur la préparation du système de santé du Canada pour
le XXIe siècle, qui sera l’aboutissement de deux années et demie de travail en
vue de créer une infostructure nationale de la santé, y compris un Conseil
consultatif du ministre sur l’infostructure de la santé. Ce document proposera
une vision des soins de santé au Canada, en soulignant le rôle central que les
technologies de l’information et des communications joueront dans la
réalisation de cette vision.

• Préparer un plan directeur des éléments techniques d’une infostructure
nationale de la santé et un plan tactique décrivant les initiatives nécessaires
pour doter le Canada d’une telle infostructure. Ces travaux sont dirigés par le
Comité consultatif des sous-ministres fédéraux-provinciaux-territoriaux sur
l’infostructure de la santé, qui a été établi afin d’assurer la collaboration et la
consultation et de conseiller les sous-ministres sur des stratégies pouvant
appuyer la création cette infostructure.

• Continuer à développer et mettre en oeuvre, au sein de Santé Canada, une
capacité, des cadres et des outils de technologie de l’information pour mesurer
le rendement des programmes, améliorer ce rendement, et assurer la reddition
de comptes.

• Améliorer les rapports aux Canadiens et au Parlement sur le rendement des
programmes et des activités de Santé Canada, et amorcer un processus
d’interaction avec les Canadiens sur ce à quoi ils peuvent s’attendre pour
améliorer la transparence, la reddition de comptes et le rendement.

• Continuer d’appuyer l’Institut canadien d’information sur la santé dans la
production de rapports sur le rendement du système de santé canadien, et dans
l’enrichissement de la base de ressources d’information du Canada en matière
de santé.

• Continuer à renforcer le Réseau national de surveillance de la santé.

• Mieux mesurer et mieux comprendre les résultats en matière de santé et le rôle
des programmes de Santé Canada à cet égard afin d’améliorer la prise de
décision, la reddition des comptes et le rendement des programmes.
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Résultat prévu

! PER 5.3 Accessibilité et utilisation d’une information fiable pour les Canadiens
afin de préserver et d’améliorer leur santé.

Activités connexes

• Continuer à développer et à promouvoir le Réseau canadien de la santé pour
que les Canadiens aient accès à de l’information sur la promotion de la santé, la
prévention de la maladie, les initiatives personnelles en matière de soins de
santé et le rendement du système de santé. Pour plus de renseignements, voir
le site Web < http://www.canadian-health-network.ca >.

• Diffuser des publications et des mises en garde à l’intention des
consommateurs sur diverses questions et divers produits de santé comme le
tabac, le sida, et les dangers pour le consommateur et l’environnement.

• Gérer Santé Canada en direct, le site Web du ministère, à < http://www.hc-
sc.gc.ca./francais/index.htm >, où l’on trouve de l’information à jour sur les
stratégies, les programmes et les services de santé au niveau national.

• Financer le site Web < http://www.cwhn.ca/ > du Réseau canadien pour la
santé des femmes, service de documentation en ligne et bulletin électronique
sur la santé des femmes.

Résultat prévu

! PER 5.4 Des politiques, des programmes et des stratégies de santé
internationale qui contribuent à la capacité du ministère d’atteindre
ses objectifs nationaux et internationaux.

Activités connexes

• Renforcer les grandes organisations internationales dans le domaine de la
santé, comme l’Organisation mondiale de la santé (OMS) et l’Organisation
panaméricaine de la santé (OPS).

• Maintenir et établir des relations et des réseaux bilatéraux et multilatéraux pour
que le Canada ait accès aux échanges d’information et de stratégies.

• Se préparer et participer à la mise sur pied d’activités internationales de lutte
contre le tabac, y compris de la Convention cadre internationale sur la lutte
contre le tabac.

• Élaborer un instrument de planification et travailler activement avec des
agences des Nations Unies comme l’ONUSIDA et l’OMS pour enrayer la
propagation du VIH/sida. Ce travail sera effectué en étroite collaboration avec
les organismes de lutte contre le VIH/sida au Canada.

http://www.canadian-health-network.ca
http://www.hc-sc.gc.ca./francais/index.htm
http://www.hc-sc.gc.ca./francais/index.htm
http://www.cwhn.ca/
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• Travailler avec des organismes canadiens des secteurs non gouvernemental,
universitaire et privé pour améliorer leur capacité, et celle du ministère, d’offrir
une expertise canadienne en matière de santé aux autres pays et aux
organisations internationales.

• Collaborer avec des organisations internationales à l’établissement d’indicateurs
pour la santé des femmes et de nouvelles approches stratégiques à l’égard de
la santé des femmes.

Pour de plus amples détails, voir le site Web de la Direction générale de
l’information, de l’analyse et de la connectivité à < http://www.hc-sc.gc.ca/iacb-
dgiac/francais/main_f.html >.

Imputabilité pour les résultats clés

Responsabilité principale :

Sous-ministre adjoint - Direction générale de l’information, de l’analyse et de la
connectivité

Coresponsabilité :

Sous-ministre adjoint - Direction générale des politiques et de la consultation

Sous-ministre adjoint - Direction générale de la protection de la santé

Directeurs généraux régionaux

http://www.hc-sc.gc.ca/iacb-dgiac/francais/main_f.html
http://www.hc-sc.gc.ca/iacb-dgiac/francais/main_f.html


107

Section III : Plans, résultats et ressources par secteur d’activité

Secteur d’activité 6 : Services ministériels (SM)

A :Dépenses prévues et équivalents temps plein (ETP)

(millions de dollars)

Dépenses Dépenses Dépenses Dépenses
prévues prévues prévues prévues

1999-2000 2000-2001 2001-2002 2002-2003

Dépenses prévues 176,3 $ 156,7 $ 144,2 $ 141,2 $

Recettes prévues (0,9 $) (0,7 $) (0,7 $) (0,7 $)

Dépenses nettes 175,4 $ 156,0 $* 143,5 $ 140,5 $

ETP 861 1 004 1 004 1 004

* Cette somme représente 6,6 % du total des dépenses nettes prévues du ministère.

B :Objectif

Faciliter l’exécution des programmes de
Santé Canada par la prestation de
services administratifs et de conseils ou
de directives aux cadres supérieurs,
en vue de l’utilisation efficace et
efficiente des ressources.

C : Description

Ce secteur d’activité fournit des
services et des conseils aux cadres
supérieurs du ministère pour répondre
aux besoins liés à la gestion, à
l’utilisation et au contrôle des
ressources humaines et financières, aux
installations et aux biens, à
l’informatique et à la vérification.

D :Principaux engagements en matière de résultats (PER), résultats prévus
et activités connexes

Résultat prévu

! PER 6.1 Amélioration continue de la prestation de services administratifs
centraux.

Budget 2000

Le Budget 2000 prévoit des
dépenses de 31 millions de
dollars sur trois ans pour
remplacement d’immobilisations.
Ces fonds serviront à moderniser
les laboratoires, les
établissements de santé, les
véhicules et l’équipement
principal.
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Activités connexes

• Lancer des initiatives axées sur le service à la clientèle au sein de la Direction
générale des services de gestion et de la Direction générale de l’information, de
l’analyse et de la connectivité pour moderniser les services afin de répondre aux
besoins opérationnels changeants.

• Continuer d’améliorer le système de gestion des approvisionnements et des
finances (SAP), récemment installé, pour accroître la sensibilisation des clients
et leur utilisation du système, et fournir la capacité d’automatiser les liens avec
d’autres processus comme la lecture de codes à barres et l’envoi de télécopies.

• Continuer d’adapter les programmes d’apprentissage, d’échange, de dotation en
personnel et autres aux besoins à mesure que l’effectif de Santé Canada
évolue.

• Continuer la mise en oeuvre du projet de Prestation sûre de services par voie
électronique (PSSE), dans le cadre duquel de nouvelles technologies seront
utilisées pour améliorer la sécurité de l’information transmise par Internet,
conformément aux exigences visant les initiatives de l’Infostructure canadienne
de la santé, d’autres applications de Santé Canada et l’Initiative d’infrastructure
stratégique, d’envergure fédérale.

• Continuer à optimiser et à remodeler les bureaux dans la région de la Capitale
nationale et dans certaines régions en prévision de l’augmentation de personnel
prévue au ministère.

Résultat prévu

! PER 6.2 Amélioration continue de la promotion de saines pratiques de gestion.

Activités connexes

• Lancer une initiative au sein de la Direction générale des services de gestion
pour déterminer et apporter les changements nécessaires pour moderniser le
contrôle des ressources dans tout le ministère et mieux rendre compte des
résultats.

• Instituer la comptabilité d’exercice pour les biens matériels et d’autres éléments
en suspens de la Stratégie d’information financière, d’envergure fédérale.

• Continuer à mettre en application et à améliorer des mesures pluriannuelles
visant à accroître la diversité culturelle de l’effectif de Santé Canada et la
reddition des comptes des gestionnaires à l’égard des résultats.

• Mettre en oeuvre l’Application électronique pour la gestion des documents
(AEGD), système automatisé de gestion des dossiers électroniques et imprimés.

• Créer une architecture d’entreprise et élaborer une stratégie de renouvellement
en vue d’investissements futurs dans le savoir, l’information et la technologie
pour assurer une infrastructure intégrée et stable de gestion et de technologie
de l’information afin de répondre aux besoins opérationnels de façon rentable et
opportune.
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• Améliorer la collecte et la diffusion des renseignements exigés par le système
SAP et d’autres systèmes pour la gestion des biens matériels, y compris des
opérations qui ont une incidence sur l’environnement.

• Améliorer la vérification de certaines questions de gestion financière.

Imputabilité pour les résultats clés

Responsabilité principale :

Sous-ministre adjoint principal - Direction générale des services de gestion

Coresponsabilité :

Sous-ministre adjoint - Direction générale de l’information, de l’analyse
et de la connectivité

Directeurs généraux régionaux

Directeur - Vérification interne
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Section IV : Initiatives horizontales

L’obligation de rendre compte à Santé Canada

La vision de Santé Canada relativement à l’obligation de rendre compte est celle
d’une organisation qui, de façon crédible, engage et informe les Canadiens quant
à l’effet de ses politiques et de ses programmes sur la santé de la population du
Canada, et qui est guidée par un processus décisionnel fondé sur des données
probantes et orientée vers les résultats.

Un certain nombre d’initiatives sont en cours au ministère pour améliorer la
transparence, assimiler les principes d’une gestion fondée sur les résultats, et
favoriser un changement de culture continu qui débouche sur une prise de
décision orientée vers les résultats. Ces initiatives sont conformes aux orientations
d’Une gestion axée sur des résultats, du Conseil du Trésor, ainsi qu’aux grandes
lignes de la fonction de contrôleur moderne et de l’Entente-cadre sur l’union
sociale. Elles consistent entre autres :

• à définir et à utiliser des cadres de rendement au niveau du ministère et des
programmes;

• à relier le rendement individuel à la gestion axée sur les résultats, par la mise
en oeuvre du Programme de gestion du rendement du Secrétariat du Conseil du
Trésor;

• à renforcer la fonction d’évaluation ministérielle afin de fournir une rétroaction
opportune aux gestionnaires des programmes, en vue d’une amélioration
constante des programmes;

• à mettre au point des outils et des processus pour améliorer la capacité des
programmes et des secteurs fonctionnels de mesurer et d’évaluer le rendement,
d’en rendre compte, et de l’améliorer;

• à entreprendre une évaluation des principaux secteurs d’activité, en s’appuyant
sur les résultats;

• à améliorer la base informationnelle et la capacité d’analyse et d’évaluation
pour appuyer les pratiques de reddition des comptes.

SECTION IV :
INITIATIVES HORIZONTALES
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Le Budget fédéral de février 1999 a affecté 43 millions de dollars à Santé Canada,
sur une période de trois ans, pour la création et la mise en oeuvre d’une Initiative
fédérale de responsabilisation à l’égard des politiques et des programmes de Santé
Canada. Dans le cadre de cette initiative, des changements organisationnels sont
en train d’être apportés afin d’encourager l’utilisation accrue de la mesure du
rendement et des rapports de rendement pour améliorer à la fois le rendement et
la transparence des programmes. La Direction de la recherche appliquée et de
l’analyse (DRAA) a été créée en février 1999 pour favoriser la prise de décision
stratégique et éclairée à Santé Canada. Les champs d’activité incluent la
responsabilisation et la mesure du rendement. La Division de la mise en oeuvre de
la responsabilisation et la Division de l’évaluation des programmes font
maintenant partie de la DRAA.

Les résultats de ces initiatives seront entre autres les suivants :

• plus grande facilité d’accès aux rapports informatifs sur l’état de santé, les
déterminants de la santé, ainsi que sur le rendement du système de santé et
des programmes de santé;

• meilleure utilisation de la recherche et de l’analyse en vue d’améliorer le
processus décisionnel;

• meilleure coordination entre Santé Canada et la communauté de recherche en
santé;

• meilleur rendement des programmes grâce à :

- de meilleures mesures et une meilleure compréhension des résultats en
matière de santé et de leurs déterminants;

- une meilleure conception et une meilleure gestion de programmes, orientées
vers les résultats et fondées sur des données probantes;

- de meilleurs rapports sur le rendement des programmes, à l’intention de la
population canadienne et du Parlement.

De plus, la Direction générale des services médicaux, de concert avec les
dirigeants des Premières nations et des Inuits, incorporera un cadre de
responsabilisation dans ses activités afin de faciliter et d’améliorer la collecte des
données et l’échange de données entre Santé Canada et les intéressés.

Santé Canada reconnaît que les initiatives de mesure du rendement et de
responsabilisation sont partie intégrante d’une philosophie de gestion du
rendement globale et durable qui intègre le rendement et l’obligation de rendre
compte à la planification, aux politiques, au développement des ressources
humaines, à l’affectation des ressources et aux autres processus décisionnels du
ministère. Les initiatives de mesure du rendement et de responsabilisation
mentionnées ici accroîtront la disponibilité de données analytiques pertinentes et
rigoureuses. Cette information permettra au ministère de rendre compte de ses
résultats aux intéressés, d’améliorer son efficacité, et de tirer constamment des
leçons de son expérience, à mesure qu’il aidera la population canadienne à
préserver et à améliorer sa santé.
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Responsabilité principale :

Sous-ministre adjoint - Direction générale de l’information, de l’analyse et de
la connectivité

Coresponsabilité :

Sous-ministre adjoint - Direction générale de la protection de la santé

Sous-ministre adjoint - Direction générale de la promotion et des programmes
de la santé

Sous-ministre adjoint - Direction générale des services médicaux

Sous-ministre adjoint - Direction générale des politiques et de la consultation
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Sommaire des principales initiatives législatives
et réglementaires proposées

Tableau I : Principales initiatives réglementaires proposées à paraître dans la
Partie II de la Gazette du Canada entre le 1er avril 2000 et le 31 mars 2001

But de l’initiative législative
ou réglementaire Résultats attendus

* Licence de produit, PPT

** Licence d’établissement, PPT

*** Surveillance des substances
contrôlées, PPT

Révocation du Règlement sur
les produits dangereux

(allumettes)

Établissement du Règlement
sur les produits chimiques et

contenants destinés aux
consommateurs

Révision du Règlement sur
les cosmétiques

! Clarification selon laquelle le Règlement sur les
allumettes n’est plus en vigueur parce que ces produits
sont dorénavant régis par la Loi sur les explosifs.

! Protection de la santé et de la sécurité des Canadiens
lorsqu’ils sont exposés à des produits chimiques de
consommation.

! Surveillance complète des cosmétiques en fonction des
risques qu’ils présentent et contrôle axé sur la
prévention des blessures.

Modifications au cadre
réglementaire des essais

cliniques*

Les modifications proposées
ont été préalablement

publiées dans la Partie I de la
Gazette du Canada le samedi

22 janvier 2000.

! Des modifications aux règlements sur les essais
cliniques prévoient un système d’enregistrement pour
les essais de phase I, font passer la période par défaut
de 60 à 30 jours pour tous les autres essais et
prévoient un programme de vérification. Les essais
cliniques seront ainsi approuvés plus rapidement, sans
que soit compromise la sécurité des participants, et le
contexte sera plus propice à la promotion de la
recherche et du développement au Canada.

Modifications aux exigences
relatives aux licences

d’établissement et aux
bonnes pratiques de

fabrication**

! Ces modifications corrigent les incohérences actuelles
entre les obligations des importateurs et des
distributeurs en vertu du Titre 2 (BPF) et leurs
obligations dans la phase opérationnelle des accords
de reconnaissance mutuelle signés par le Canada.

Modifications aux droits
applicables en vertu du

Règlement sur les
instruments médicaux**

! Mesure transitoire pour atténuer les craintes de lourdes
conséquences économiques pour l’industrie des
instruments médicaux par suite de l’entrée en vigueur
des droits de licence d’établissement le 1er janvier 2000.
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But de l’initiative législative
ou réglementaire Résultats attendus

* Licence de produit, PPT

** Licence d’établissement, PPT

*** Surveillance des substances
contrôlées, PPT

Tableau I :  (suite)

Modification aux règlements
du Programme d’accès

spécial*

! Le Programme d’accès spécial autorise l’accès aux
médicaments dont la vente n’est pas approuvée au
Canada lorsque les traitements habituels sont
inefficaces, non disponibles ou non indiqués. La
modification proposée redéfinira les renseignements
nécessaires pour autoriser la remise d’un médicament
d’urgence à un praticien. Elle propose également
d’introduire le concept d’autorisations d’accès en bloc
pour permettre au fabricant ou au distributeur de vente
une quantité déterminée d’un médicament non
approuvé aux praticiens.

Modifications aux règlements
sur les ingrédients non

médicinaux*

! Modification visant à exiger la divulgation de tous
les ingrédients sur l’étiquette des produits
pharmaceutiques qui peuvent être obtenus sans
l’intervention directe d’un professionnel de la santé.
Les consommateurs auront ainsi facilement accès à des
renseignements utiles, qu’ils pourront apporter avec
eux et consulter au besoin, sur les ingrédients non
médicinaux des produits en vente libre. La liste des
ingrédients non médicinaux permettra aux
consommateurs de faire des choix éclairés lorsqu’ils
achèteront des médicaments qui ne sont pas des
produits de prescription. La mention obligatoire des
ingrédients non médicinaux sur les étiquettes devrait
réduire la répétition des réactions indésirables.

Modification concernant
la toxicité du camphre

chez les enfants*

! Cette modification exigera que tous les produits
pharmaceutiques à base de camphre contenant du
liquide soient vendus dans des contenants à l’épreuve
des enfants et que toutes les préparations
médicamenteuses contenant du camphre soient
étiquetées de façon plus prudente. En rendant
obligatoires des contenants à l’épreuve des enfants et
un meilleur étiquetage, on espère réduire l’incidence
des réactions toxiques et des empoisonnements par
suite de l’ingestion accidentelle de camphre par les
enfants.
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But de l’initiative législative
ou réglementaire Résultats attendus

* Licence de produit, PPT

** Licence d’établissement, PPT

*** Surveillance des substances
contrôlées, PPT

Tableau I :  (suite)

Modification aux règlements
sur les substances

prohibées*

! Modification visant à supprimer diverses interdictions
réglementaires d’inclusion de certaines substances
parmi les produits pharmaceutiques. Les fabricants
pourront ainsi demander l’approbation de
commercialiser les produits dont l’innocuité et
l’efficacité sont étayées par des preuves suffisantes.

Modifications aux règlements
sur les droits pour les

produits dont le volume de
vente est réduit*

! Structure de droits révisée en vertu des règlements sur
le prix à payer pour avoir le droit de vendre une
drogue. Cette modification permettra de remédier aux
préoccupations quant aux conséquences financières
défavorables de ces droits d’homologation annuels sur
le faible volume de ventes de l’industrie
homéopathique.

Droits prévus dans le
Règlement sur le chanvre

industriel***

! Un nouveau cadre réglementaire ayant été établi pour
permettre la culture de chanvre industriel par les
détenteurs de permis, le caractère coûteux des activités
connexes d’administration et de vérification de la
conformité nécessite l’imposition de droits aux clients
qui bénéficient du service. La réglementation des droits
à payer assurera le financement permanent et stable du
programme.

Cadre réglementaire pour les
tissus et les organes destinés

à la transplantation**

! Règlements qui maintiendront un équilibre entre la
nécessité d’assurer la sûreté et la qualité des organes
et des tissus et la nécessité d’en assurer la
disponibilité. Ces règlements renverront à une norme
externe qui est modifiée de temps à autre, de sorte
qu’ils pourront plus facilement suivre l’évolution
scientifique et technologique.

Modification aux propriétés
pouvant être revendiquées

pour les vitamines et
les minéraux*

! Modification visant à supprimer les restrictions
réglementaires qui s’appliquent actuellement aux
propriétés thérapeutiques qui peuvent être revendiquées
pour les vitamines et les minéraux. Les fabricants
pourront ainsi revendiquer des propriétés pour les
vitamines et les minéraux sur la base de preuves
scientifiques.
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But de l’initiative législative
ou réglementaire Résultats attendus

Tableau I :  (suite)

Modifications au règlement
sur le sperme**

! Normes qui tiennent compte des procédures d’essai
actuelles.

Règlements sur l’évaluation
environnementale (produits
d’origine biotechnologique -

aliments, médicaments et
cosmétiques)

! Établir des règlements visant des produits en
particulier afin de protéger la santé, la sécurité et
l’environnement. Cette approche prévoit un guichet
unique pour l’examen des produits.

Loi sur le tabac,
Règlement sur les rapports

que les fabricants sont tenus
de produire

! Santé Canada sera en mesure d’élaborer des politiques
et des programmes pour réduire l’usage du tabac et
aider les fumeurs et les non-fumeurs à prendre des
décisions suffisamment éclairées au sujet du tabac. De
plus, Santé Canada sera plus à même de prévoir les
tendances nouvelles et d’y faire face dans l’utilisation
de produits nouveaux ou non testés et de mieux
réglementer les produits du tabac.

Loi sur le tabac,
Règlement sur l’information

relative aux produits
(exigences d’étiquetage)

! Le but de ce projet de règlement est de sensibiliser
davantage le public aux dangers pour la santé que
comporte l’utilisation des produits du tabac.

* Licence de produit, PPT

** Licence d’établissement, PPT

*** Surveillance des substances
contrôlées, PPT
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Règlements Résultats attendus

Tableau II : Principales initiatives réglementaires proposées à paraître dans la
Partie I de la Gazette du Canada entre le 1er avril 2000 et le 31 mars 2001

* Licence de produit, PPT

** Licence d’établissement, PPT

*** Surveillance des substances
contrôlées, PPT

Règlement sur les aliments
et drogues (allégations

concernant la valeur
nutritive)

! Présenter aux consommateurs des allégations au sujet
de la valeur nutritive qui :
- sont uniformes, exactes et non trompeuses;
- sont fondées sur des critères de santé et conformes

aux recommandations alimentaires;
- ne vont pas à l’encontre de la santé ni de la sécurité,

mais tiennent quand même compte des
considérations économiques et commerciales.

Règlement sur les aliments
et drogues (étiquetage

nutritionnel)

! Fournir aux consommateurs des renseignements
d’ordre nutritionnel plus détaillés et plus pertinents,
sous une forme normalisée, sur les étiquettes des
aliments afin de leur permettre de choisir des aliments
bons pour la santé.

Règlement sur les aliments
et drogues (addition de

vitamines et de minéraux
aux aliments)

! Cadre réglementaire qui doit permettre à l’industrie
alimentaire de fournir aux consommateurs une gamme
plus étendue de produits additionnés de vitamines et
de minéraux, de manière à répondre aux besoins sur le
plan de la santé publique tout en protégeant la
population contre des apports excessifs ou
déséquilibrés.

Cadre de réglementation des
allégations relatives à la
santé pour les aliments

! De nouvelles dispositions réglementaires et des
modifications aux dispositions en vigueur sont
nécessaires pour permettre la mention de propriétés
relatives à la santé sur les aliments. Le cadre est l’un
des trois volets d’un plan de mise en oeuvre d’une
politique des allégations relatives à la santé pour les
aliments, qui a pour but de faciliter les communications
sur le rôle des régimes alimentaires et des aliments
dans la promotion de la santé et la lutte contre la
maladie. Les autres volets du plan sont l’examen des
allégations génériques américaines en vue de leur
adoption éventuelle dans le contexte canadien, et
l’élaboration de normes relatives à la preuve et d’un
document d’orientation sur les données à fournir pour
établir la validité de nouvelles allégations.
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Règlements Résultats attendus

Table II :  (suite)

* Licence de produit, PPT

** Licence d’établissement, PPT

*** Surveillance des substances
contrôlées, PPT

Autorisation de produits* ! Cadre réglementaire moderne pour l’examen des
médicaments avant leur mise en marché et leur
évaluation, après leur approbation, conformément aux
principes de gestion des risques et aux normes
internationales.

Médicaments d’ordonnance* ! Mécanisme réglementaire plus efficient et plus efficace
pour l’inclusion ou le retrait de médicaments
d’ordonnance conformément aux principes de gestion
des risques et aux exigences provinciales et
territoriales de réglementation des produits
pharmaceutiques.

Modifications aux Bonnes
pratiques de fabrication

pour les ingrédients
pharmaceutiques

actifs (IPA)**

! Modification visant à faire en sorte que le Règlement
sur les aliments et drogues tienne compte de la
mesure dans laquelle Santé Canada entend adopter
l’orientation de principe de la Conférence internationale
sur l’harmonisation (CIH) pour les IPA. On aura ainsi
l’assurance que les exigences canadiennes en matière
de BPF pour les IPA sont conformes à celles des autres
pays qui participent au processus de la CIH.

Commerce électronique*/** ! Modifications réglementaires visant à permettre la
transmission électronique de l’information.

Règlement sur les
précurseurs chimiques***

! Nouveau cadre réglementaire devant permettre de
remplir les obligations internationales, notamment
celles de la Convention des Nations Unies contre le
trafic illicite de stupéfiants et de substances
psychotropes de 1988, et de resserrer le contrôle à
l’égard de ces substances pour satisfaire aux normes
internationales.
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Règlements Résultats attendus

Table II :  (suite)

Règlement sur la
plasmaphérèse**

! Règlement qui tient compte des pratiques courantes,
des tests et des normes techniques qui doivent
s’appliquer pour assurer la sûreté du plasma et la
sécurité des donneurs de plasma.

Modification globale pour
restructurer le Règlement sur

les aliments et drogues et
révoquer les règlements qui
ne sont plus pertinents*/**

! Modification visant à moderniser le Règlement sur les
aliments et drogues. Le public canadien continuera
ainsi d’avoir accès à des produits thérapeutiques sûrs,
efficaces et de haute qualité, compte tenu des données
scientifiques nouvelles en ce qui a trait à la sûreté et
au développement des médicaments.

Règlement sur l’évaluation
environnementale (produits
d’origine biotechnologique -

matériels médicaux)

! Établir des règlements visant des produits en
particulier afin de protéger la santé, la sécurité et
l’environnement. Cette approche prévoit un guichet
unique pour l’examen des produits.

Règlement sur l’évaluation
environnementale (produits

chimiques et polymères)

! Établir des règlements visant des produits en
particulier afin de protéger la santé, la sécurité et
l’environnement. Cette approche prévoit un guichet
unique pour l’examen des produits.

* Licence de produit, PPT

** Licence d’établissement, PPT

*** Surveillance des substances
contrôlées, PPT

Modifications au Règlement
sur le chanvre industriel***

! Modifications donnant suite à la promesse faite à
l’industrie de revoir le Règlement sur le chanvre
industriel en 2000. Le règlement modifié améliorera
l’efficacité et l’efficience du cadre réglementaire visant
le chanvre industriel en corrigeant les problèmes
relevés depuis l’entrée en vigueur du règlement initial
en 1998.

Cadre réglementaire pour
le sang**

! Règlements qui maintiendront un équilibre entre la
nécessité d’assurer la sûreté et la qualité du sang et la
nécessité d’en assurer la disponibilité à des fins de
transfusion et de transformation. Les règlements
renverront à une norme externe qui est modifiée de
temps à autre, de sorte qu’ils pourront plus facilement
suivre l’évolution scientifique et technologique.
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Initiatives législatives Résultats attendus

Tableau III : Initiatives législatives déposées au Parlement ou qui pourront l’être
en 2000- 2001

* Licence de produit, PPT

** Licence d’établissement, PPT

*** Surveillance des substances
contrôlées, PPT

Remplacement de la Loi sur
les produits antiparasitaires

par une nouvelle loi.

La nouvelle loi renforcera
la protection contre les
risques pour la santé et

l’environnement que posent
les pesticides et assurera

une participation éclairée du
public par la consultation
et l’accès à l’information
justifiant l’homologation

des pesticides.

! Plus grande certitude que les pesticides présents sur le
marché ne posent pas de risques inacceptables.

! Plus grande confiance du public dans le système de
réglementation des pesticides.

! Réglementation rentable.

Élaboration de la Loi
canadienne sur la sécurité et

l’inspection des aliments

! Unification et modernisation des dispositions visant les
aliments dans la Loi sur les aliments et drogues, la Loi
sur l’emballage et l’étiquetage des produits de
consommation et un certain nombre d’autres lois
appliquées par l’Agence canadienne d’inspection des
aliments. Le pouvoir du ministre de la Santé d’établir
des politiques et des normes pour tout ce qui peut
toucher la sécurité et la qualité nutritionnelle sera
clarifié et réaffirmé. Le ministre de la Santé aura le
pouvoir de créer une norme alimentaire d’urgence qui
permettra une intervention rapide lorsqu’une situation
à laquelle aucune norme ne s’applique déjà menacera
la santé publique.

! Ce projet de loi a été retiré du programme
parlementaire, mais il devrait être déposé de nouveau
pendant la session du printemps 2000.
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Règlements proposés

Initiatives parlementaires - politiques qui pourraient déboucher sur des
règlements, un examen juridique, une publication préalable dans la partie I de la
Gazette du Canada ou un dépôt au Parlement.

Règlements Résultats attendus Situation

* Licence de produit, PPT

** Licence d’établissement, PPT

*** Surveillance des substances
contrôlées, PPT

Règlement sur les aliments
et drogues (Bonnes pratiques
de fabrication (BPF) pour les
aliments)

! Ces BPF établiraient des
exigences de fabrication
et de distribution
minimales considérées
comme essentielles à la
sécurité des produits
alimentaires au Canada.
Elles serviraient de point
de départ pour
l’harmonisation des
exigences réglementaires
entre les secteurs fédéral,
provincial et territorial,
ainsi qu’avec les Principes
généraux d’hygiène
alimentaire établis par la
Commission du Codex
Alimentarius.

Ce projet de règlement
proposé pourra être
proclamé une fois que la Loi
canadienne sur la sécurité et
l’inspection des aliments qui
est proposée aura été
adoptée par le Parlement.

Règlement sur les aliments
et drogues (révision du
Titre 16 - tableaux d’additifs
alimentaires)

! La nouvelle approche
offrira plus de choix à
l’industrie dans
l’utilisation des additifs
alimentaires, tout en
continuant d’assurer la
sécurité du public.

La rédaction juridique des
révisions proposées est
prévue.
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Modifications au Règlement
sur les produits
antiparasitaires.

L’adoption de la nouvelle
Loi sur les produits
antiparasitaires rendra
nécessaires des
changements à la
réglementation régissant
la consultation sur
l’homologation des
principaux pesticides, l’accès
à l’information à l’appui des
homologations de pesticides,
la protection des droits de
propriété des données, et la
déclaration des effets
indésirables.

Règlements proposés (suite)

Règlements Résultats attendus Situation

! Plus grande certitude que
les pesticides présents sur
le marché ne posent pas
de risques inacceptables.

! Plus grande confiance du
public dans le système de
réglementation des
pesticides.

! Réglementation rentable.

Élaboration d’une politique
qui peut déboucher sur un
règlement.

Étiquetage bilingue.

Une proposition a été
préparée pour accroître
l’utilisation des étiquettes
bilingues sur les produits
antiparasitaires.

! Plus grande certitude que
les utilisateurs sont en
mesure de comprendre et
de suivre les indications
sur les étiquettes.

Publication prévue dans la
Partie II de la Gazette du
Canada.

Base de données nationale
sur les ventes de pesticides.

Une proposition est en train
d’être préparée pour exiger
que les détenteurs
d’homologations
communiquent les
renseignements sur les
ventes de pesticides.

! Capacité de surveiller les
tendances dans
l’utilisation des pesticides,
comme élément
d’indicateur de risque
pour les pesticides.

Publication prévue dans la
Partie I de la Gazette du
Canada.

* Licence de produit, PPT

** Licence d’établissement, PPT

*** Surveillance des substances
contrôlées, PPT
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Règlements proposés (suite)

Règlements Résultats attendus Situation

* Licence de produit, PPT

** Licence d’établissement, PPT

*** Surveillance des substances
contrôlées, PPT

Règlement modifiant certains
règlements pris en vertu de
la Loi sur les produits
dangereux

Règlement sur les briquets

! Remplacer des renvois à
des normes dépassées ou
impossibles à obtenir
lorsque la nouvelle
version comporte des
changements substantiels
et d’autres changements
à des fins d’unification.

! Protection contre
l’incendie et les blessures
chez les utilisateurs.

Élaboration d’une politique
qui peut déboucher sur un
règlement.

Élaboration d’une politique à
la suite d’une enquête
nationale qui a révélé des
risques d’incendie ou de
blessure.

Reprise de la rédaction du
Règlement sur les drogues et
les substances contrôlées***

! Cadre réglementaire
moderne pour les drogues
et les substances
contrôlées. (Les règlements
actuels, dont le Règlement
sur les stupéfiants et le
Règlement sur les drogues
contrôlées et les drogues
d’usage restreint, certains
datant de 1960-1961, sont
désuets. La politique doit
être revue et mise à jour,
dans le but d’établir de
nouveaux règlements
unifiés en vertu de la Loi
réglementant certaines
drogues et autres
substances.)

La politique avait commencé
à être revue avant même
l’adoption de la Loi
réglementant certaines
drogues et autres substances
en 1997. L’élaboration active
de la politique, y compris la
consultation approfondie des
partenaires, des clients et
des intéressés, reprendra
au cours de l’exercice
2000-2001 en vue de
l’introduction d’un nouveau
cadre réglementaire en
2001-2002.
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* Licence de produit, PPT

** Licence d’établissement, PPT

*** Surveillance des substances
contrôlées, PPT

Recouvrement des coûts,
phase IV*/**

Cet examen donne suite aux
exigences de la Politique de
1997 du Conseil du Trésor
sur le recouvrement des
coûts et la tarification.

! La phase finale du plan
de mise en oeuvre du
recouvrement des coûts du
Programme des produits
thérapeutiques (PPT)
consiste en un examen de
l’Initiative de recouvrement
des coûts du PPT (phase IV).
L’exercice doit permettre
d’évaluer l’effet des droits
sur tous les intervenants
auprès du PPT pour
déterminer si les exigences
de la politique de
recouvrement des coûts sont
remplies; il permettra aussi
de déterminer si les droits
doivent être majorés ou
réduits là où les structures
de coûts ont changé, où la
part relative des avantages
publics et privés a changé,
et où les niveaux de service
ont été modifiés.

Il peut s’ensuivre un
changement réglementaire
quant aux droits ou à la
structure des droits.

Contrat accordé pour la
consultation et l’élaboration
de la politique.

Règlements proposés (suite)

Règlements Résultats attendus Situation

Loi sur la protection de la
santé

! Le cadre législatif proposé
corrigerait de nombreuses
lacunes et incohérences
des lois actuelles qui
visent à intervenir face
aux risques pour la santé
avant qu’ils ne deviennent
la cause de maladies ou
de blessures (Loi sur les
aliments et drogues, Loi
sur les produits
dangereux, Loi sur la
quarantaine, etc.). Il
établirait également des
principes directeurs pour
régir l’intervention
fédérale dans le domaine
de la protection de la
santé.

À lumière des commentaires
reçus au cours de la
première phase de
consultation, Santé Canada
élabore une proposition
législative détaillée qui
servira de point de départ à
une deuxième phase de
consultation, qui aura lieu
en 2000. C’est seulement à
la fin de ces consultations
que le projet de loi pourra
être déposé au Parlement.
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Règlements proposés (suite)

Règlements Résultats attendus Situation

Loi sur les techniques de
reproduction humaine et de
manipulation génétique

! Protection et promotion
de la santé et de la
sécurité des Canadiens
dans l’utilisation de
matériel reproductif
humain en vue de la
reproduction humaine
assistée, d’autres actes
médicaux et la recherche
médicale; promotion de la
résolution des questions
éthiques que soulève
l’utilisation de matériel
reproductif humain et de
tissus foetaux; protection
de la dignité et de la
sécurité de toutes les
personnes, notamment
des femmes et des
enfants.

Proposition d’élaboration
d’un ensemble de
règlements, de concert avec
les groupes concernés.

* Licence de produit, PPT

** Licence d’établissement, PPT

*** Surveillance des substances
contrôlées, PPT
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Développement durable

À mesure qu’évolue le concept de développement durable, les idées au sujet de ce
qui permet aux populations humaines d’être en santé changent également. Au
cours des deux dernières décennies, on a pris de plus en plus conscience des
déterminants (ou facteurs) interdépendants qui contribuent à la santé d’une
population. Les déterminants aujourd’hui reconnus sont entre autres le revenu et
la situation sociale, les réseaux de soutien social, le niveau de scolarité, l’emploi et
les conditions de travail, les milieux sociaux et physiques, les habitudes de santé
personnelles et la capacité d’adaptation, le développement sain de l’enfant, les
caractéristiques biologiques et génétiques, les services de santé, le sexe et la
culture.

Santé Canada influe directement sur les conditions socio-culturelles, économiques
et environnementales au Canada, en appliquant ses politiques et ses programmes,
et en s’acquittant de ses responsabilités réglementaires. Pour favoriser
l’avènement d’une société en meilleure santé, où le bien-être des humains et des
écosystèmes est favorisé, le ministère s’efforce de prendre davantage en
considération et de mieux intégrer les aspects économiques, sociaux et
environnementaux dans sa prise de décision.

Le développement durable est un processus pratique, comportant des
responsabilités éthiques et juridiques, qui façonne la prise de décision dans tout le
ministère. L’enjeu du développement durable est notre qualité de vie elle-même.
Santé Canada s’emploie présentement à mettre en oeuvre sa Stratégie de
développement durable de 1997, en application de la Loi sur le vérificateur général
(révisée en 1995). En 1998, le ministère a révisé ses objectifs en réponse à la
recommandation du Commissaire à l’environnement et au développement durable,
exigeant de les rendre plus quantifiables. Les objectifs, publiés sur le site Web du
ministère, à < http://www.hc-sc.gc.ca/susdevdur/health_f.htm >, s’articulent
autour de quatre thèmes stratégiques :

Promouvoir et améliorer la santé des populations : Possibilités de contribuer
au développement durable en adoptant une approche axée sur la santé des
populations et en cherchant à explorer plus à fond les liens entre santé des
populations et développement durable, et possibilités de favoriser le
développement sain des enfants et des jeunes.

Déterminer et réduire les risques pour la santé qui sont attribuables à
l’environnement : Possibilités de s’attaquer aux risques environnementaux
(substances toxiques présentes dans l’environnement, effets biorégionaux,
maladies liées à l’environnement) et alimentaires.

Renforcer les partenariats en matière de santé, d’environnement et de
développement durable : Possibilités de collaborer avec les autres ministères
fédéraux, les gouvernements provinciaux et territoriaux, les Premières nations et
les Inuits, ainsi qu’avec les professionnels et les promoteurs de la santé, les
consommateurs et les chercheurs.

http://www.hc-sc.gc.ca/susdevdur/health_f.htm
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Intégrer le concept de développement durable à la prise de décision et
aux activités du ministère : Possibilités pour le ministère de devenir plus
responsable en matière de développement durable en établissant clairement les
responsabilités et l’obligation de rendre compte en ce domaine, et en écologisant
ses activités de laboratoire, ses établissements de santé, ses entrepôts et ses
bureaux.

La démarche adoptée à Santé Canada consiste à intégrer la philosophie du
développement durable à toutes ses activités d’élaboration de politiques et de
programmes, ainsi qu’à la planification, à la dotation en personnel, à la formation,
aux évaluations de risques, aux évaluations réglementaires, aux activités de
partenariat, à la consultation publique, etc. L’intégration de la philosophie du
développement durable à l’ensemble du ministère nécessitera l’examen continu
des processus et des outils qu’il utilise ou dont il a besoin.

Au cours de la période de planification, le Bureau du développement durable
(BDD) de Santé Canada mettra en branle, avec les directions générales et l’Agence
de réglementation de la lutte antiparasitaire, le processus d’élaboration de la
Stratégie de développement durable de 2000 de Santé Canada en choisissant des
thèmes et des objectifs appropriés, et en recueillant les commentaires des
intéressés et du public dans le cadre d’une consultation à laquelle participeront
tous les ministères fédéraux.

De plus, le BDD donnera suite à tous les engagements pris dans la Stratégie de
développement durable de 1997 et aux initiatives du Bureau du Commissaire à
l’environnement et au développement durable.

Responsabilité principale :

Sous-ministre adjoint - Direction générale de la protection de la santé

Coresponsabilité :

Sous-ministre adjoint - Direction générale de la promotion et des programmes
de la santé

Sous-ministre adjoint - Direction générale des services médicaux

Sous-ministre adjoint - Direction générale des politiques et de la consultation

Sous-ministre adjoint - Direction générale de l’information, de l’analyse et de la
connectivité

Sous-ministre adjoint principal - Direction générale des services de gestion
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TABLEAU 5.1 : Sommaire des paiements de transfert

(millions de dollars)

Prévisions Dépenses Dépenses Dépenses
de dépenses prévues prévues prévues

Secteurs d’activité 1999-2000 2000-2001 2001-2002 2002-2003

Subventions

Gestion des risques en matière de santé 37,1 $ 5,1 $ 5,1 $ 5,1 $

Promotion de la santé de la population 22,2 22,6 22,6 21,5

Santé des Autochtones 0,0 0,0 0,2 0,2

Politiques, planification et
information en matière de santé 11,9 11,9 10,7 10,7

Total des subventions 71,2 $ 39,6 $ 38,6 $ 37,5 $

Contributions

Gestion des risques en matière de santé 7,8 $ 8,1 $ 6,6 $ 1,4 $

Promotion de la santé de la population 125,5 212,9 174,2 168,1

Santé des Autochtones 565,4 599,4 643,7 663,5

Soutien et renouvellement
du système de santé 45,0 59,5 0,0 0,0

Politiques, planification et
information en matière de santé 19,6 50,2 69,1 19,5

Services ministériels 30,0 19,5 19,5 19,5

Total des contributions 793,3 $ 949,6 $ 913,1 $ 872,0 $

Total des paiements de transfert 864,5 $ 989,2 $ 951,7 $ 909,5 $

SECTION V :
RENSEIGNEMENTS
FINANCIERS
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TABLEAU 5.2 : Source des recettes disponibles

(millions de dollars)

Autorisations Recettes Recettes Recettes
Secteurs d’activité/ totales* prévues** prévues** prévues**
Secteurs de service 1999-2000 2000-2001 2001-2002 2002-2003

Gestion des risques en matière de santé

Innocuité, valeur nutrive et qualité
des aliments 1,3 $ 1,3 $ 1,3 $ 1,3 $

Réglementation des produits
thérapeutiques* 34,7 34,7 34,7 34,7

Hygiène du milieu 3,3 3,3 3,3 3,3

Agence d’hygiène et de sécurité au travail 5,3 0,1 0,1 0,1

Agence de réglementation de la lutte
antiparasitaire* 0,2 0,2 0,2 0,2

Services d’urgence 0,1 0,1 0,1 0,1

Santé des Autochtones

Santé des Indiens et des Inuits 9,1 $ 9,1 $ 9,1 $ 9,1 $

Services ministériels 1,2 $ 0,7 $ 0,7 $ 0,7 $

Total des recettes disponibles 55,2 $ 49,5 $ 49,5 $ 49,5 $

* N’inclut pas les recettes disponibles approuvées après le Budget principal des dépenses ARLA : 7,3 millions de dollars;
Matériels médicaux : 4,6 millions de dollars.

** Inclut seulement les autorisations approuvées par le Parlement.

Recettes disponibles : Auparavant appelées « Recettes à valoir sur le crédit », ces recettes sont celles que le ministère peut
dépenser.
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TABLEAU 5.3 : Source des recettes non disponibles

(millions de dollars)

Prévisions Recettes Recettes Recettes
Secteurs d’activité/ de recettes prévues prévues prévues
Secteurs de service 1999-2000 2000-2001 2001-2002 2002-2003

Gestion des risques en matière de santé

Innocuité, valeur nutrive et qualité
des aliments 0,2 $ 0,2 $ 0,2 $ 0,2 $

Réglementation des produits
thérapeutiques 3,6 3,6 3,6 3,6

Hygiène du milieu 0,5 0,5 0,5 0,5

Agence d’hygiène et de sécurité au travail 0,1 0,1 0,1 0,2

Agence de réglementation de la lutte
antiparasitaire 1,0 1,0 1,0 1,0

Services d’urgence - - - -

Santé des Autochtones

Santé des Indiens et des Inuits 2,3 2,3 2,3 2,3

Services ministériels - 0,1 0,1 0,1

Total des recettes non disponibles 7,7 $ 7,8 $ 7,8 $ 7,9 $

Total des recettes disponibles
et des recettes non disponibles 62,9 $ 57,3 $ 57,3 $ 57,4 $

Recettes non disponibles : Ces recettes étaient auparavant appelées « Recettes à porter au Trésor ».

Le ministère ne peut pas les dépenser, mais elles sont à la disposition du gouvernement.
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TABLEAU 5.4 : Coût net du Programme pour 2000-2001

(millions de dollars)

Programme
de santé

Dépenses prévues (budgétaires et non budgétaires -
Budget principal des dépenses plus rajustements) 2 435,0 $

Plus : Services reçus sans frais

Locaux fournis par Travaux publics et Services
gouvernementaux Canada (TPSGC) 18,0 $

Cotisations aux régimes d’assurance des employés et coûts
payés par le SCT 19,2

Protection des accidents du travail assurée par
Développement des ressources humaines Canada 0,9

Traitements et coûts des services juridiques connexes fournis
par le ministère de la Justice 1,9

Moins : Recettes disponibles 49,5

Moins : Recettes non disponibles 7,8

Coût net du programme pour 2000-2001 2 417,7 $
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Section VI : Autres renseignements pertinents

Liste des lois et des règlements

Lois et règlements actuellement en vigueur

1. Loi canadienne sur la santé, L.R.C. (1985), ch. C-6.

2. Loi canadienne sur la protection de l’environnement, L.C. (1999), ch. 33

3. Loi réglementant certaines drogues et autres substances, L.R.C. 1985,
ch. C-38.8

4. Loi sur le ministère de la Santé, L.R.C. 1985, ch. H-3.2

5. Loi sur la gestion des finances publiques, L.R.C. (1985), ch. F-11

6. Loi sur les aliments et drogues, L.R.C. (1985), ch. F-27

7. Loi sur les produits dangereux, L.R.C. 1985, ch. H-3

8. Loi sur les brevets, L.R.C., 1985, ch. P-4

9. Loi sur les produits antiparasitaires, L.R.C. (1985), ch. P-9

10. Loi sur la quarantaine, L.R.C. (1985), ch. Q-1

11. Loi sur le tabac, L.R.C. (1985), ch. T-11-5.

12. Loi sur le Centre canadien de lutte contre les toxicomanies, L.R.C. (1985),
ch. C-49 (4e suppl.)

13. Règlement pris en vertu de la Loi sur le ministère de la Santé nationale et du
Bien-être social révoquée et remplacée par la Loi sur le ministère de la Santé,
L.R.C. 1985, ch. H-3.2

– Règlement sur l’eau potable (transport en commun). L.R.C. 1978, ch. 1105

14. Règlement pris en vertu de la Loi sur le ministère de la Santé nationale et du
Bien-être social révoquée et remplacée par la Loi sur le ministère de la Santé,
L.R.C. 1985, ch. H-3.2

– Règlement sur l’importation des agents anthropopathogènes, DORS/94-558.

SECTION VI :
AUTRES RENSEIGNEMENTS
PERTINENTS
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15. Loi sur la condition physique et le sport amateur, L.R.C. (1985), ch. F-25

16. Loi sur le Conseil de recherches médicales, L.R.C. (1985), ch. M-4

17. Loi sur le fonds de recherche de la Reine Elizabeth II, L.R.C. 1970, ch. Q-1

18. Loi sur les dispositifs émettant des radiations, L.R.C. (1985), ch. R-1

19. Loi sur le contrôle des renseignements relatifs aux matières dangereuses, L.R.C.
1985, ch. H-2.7

20. Loi sur l’indemnisation des dommages causés par les pesticides, L.R.C. (1985),
ch. P-10

Lois administrées par d’autres ministres et où le ministre de la Santé agit à titre
consultatif

21. Loi sur le contrôle de l’énergie atomique, L.R.C. (1985), ch. A-16

22. Loi sur la radiodiffusion, L.R.C. (1985), ch. B-9.01

23. Code canadien du travail, L.R.C. (1985), ch. L-2

24. Loi médicale du Canada, L.R.C. (1952), ch. 27

25. Loi sur la marine marchande du Canada, L.R.C. (1985), ch. S-9

– Règlement sur l’alimentation et le service de table des équipages de navire,
C.R.C. (1978). ch.1480

26. Loi sur l’Agence canadienne d’inspection des aliments, L.R.C. (1985), ch. C-16.5

27. Loi sur la protection civile, L.R.C. (1985), ch. 6 (4e suppl.)

28. Loi d’urgence sur les approvisionnements d’énergie, L.R.C. (1985), ch. E-9

29. Loi sur la taxe d’accise, L.R.C. (1985), ch. E-15

30. Loi sur les arrangements fiscaux entre le gouvernement fédéral et les provinces,
L.R.C. (1985), ch. F-8

31. Loi relative aux aliments du bétail, L.R.C. (1985), ch. F-9

32. Loi sur l’immigration, L.R.C. (1985), ch. I-2

33. Loi sur les parcs nationaux, L.R.C. (1985), ch. N-14

34. Loi sur les marques de commerce, L.R.C. (1985), ch. T-13

Projets de loi en cours d’examen*

35. Loi portant création des Instituts de recherche en santé du Canada (projet de
loi C-13)

* Projets de loi à l’étude ou lois adoptées mais non en vigueur.
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Contacts ministériels

Renseignements généraux

Écrivez-nous :

Santé Canada
0913A, 13e étage, immeuble Brooke-Claxton
Ottawa (Ontario) K1A 0K9
CANADA

Site Web : < http://www.hc-sc.gc.ca/ >

Envoyez-nous un courrier électronique : < info@www.hc-sc.gc.ca >

Envoyez-nous une télécopie : renseignements généraux (613) 941-5366

Téléphonez-nous : administration centrale (613) 957-2991

Sous-ministre
0915B, immeuble Brooke-Claxton
Ottawa (Ontario) K1A 0K9
(613) 957-0212

Sous-ministre délégué
0915A, immeuble Brooke-Claxton
Ottawa (Ontario) K1A 0K9
(613) 954-5904

Sous-ministre adjoint principal
Direction générale des services

de gestion
0905B, immeuble Brooke-Claxton
Ottawa (Ontario) K1A 0K9
(613) 952-3984

Sous-ministre adjoint
Direction générale des politiques

et de la consultation
0911B, immeuble Brooke-Claxton
Ottawa (Ontario) K1A 0K9
(613) 957-3059

Sous-ministre adjoint
Direction générale des services

médicaux
1921A, immeuble Jeanne-Mance
Ottawa (Ontario) K1A 0L3
(613) 957-7701

Sous-ministre adjoint
Direction générale de la protection

de la santé
0701A1, immeuble de la Protection

de la santé
Ottawa (Ontario) K1A 0L2
(613) 957-1804

Sous-ministre adjoint délégué
Direction générale de la protection

de la santé
0701B1, immeuble de la Protection

de la santé
Ottawa (Ontario) K1A 0L2
(613) 941-4332

Sous-ministre adjoint
Direction générale de la promotion

et des programmes de la santé
1916A, immeuble Jeanne-Mance
Ottawa (Ontario) K1A 0K9
(613) 954-8525

http://www.hc-sc.gc.ca/
info@www.hc-sc.gc.ca
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Sous-ministre adjoint
Direction générale de l’information,

de l’analyse et de la connectivité
0913D, immeuble Brooke-Claxton
Ottawa (Ontario) K1A 0K9
(613) 946-3209

Avocat général principal
Services juridiques
0902D, immeuble Brooke-Claxton
Ottawa (Ontario) K1A 0K9
(613) 957-3766

Directeur général régional
Région du Centre
Santé Canada
4e étage
25, ave St. Clair Est
Toronto (Ontario) M4T 1M2
(416) 954-3592

Directeur général régional
Région du Québec
Complexe Guy-Favreau, Tour Est,

suite 202
200, boul. René-Lévesque
Montréal (Québec) H2Z 1X4
(514) 283-2856

Directeur général régional
Région de l’Atlantique
Centre Maritime, suite 1816
1505, rue Barrington
Halifax (Nouvelle-Écosse) B3J 3Y6
(902) 426-4097

Directeur général régional
Région de l’Ouest
Place Canada, pièce 710
9700, avenue Jasper
Edmonton (Alberta) T5J 4C3
(403) 495-5172

Directeur exécutif
Agence de réglementation de la lutte

antiparasitaire
6607D2, 2250, prom. Riverside
Ottawa (Ontario) K1A 0K9
(613) 736-3708

Directeur, Vérification interne
Direction générale des services

de gestion
0914D, immeuble Brooke-Claxton
Ottawa (Ontario) K1A 0K9
(613) 957-4362

Président directeur général
Agence d’hygiène et de sécurité

au travail
1903A1, immeuble Jeanne-Mance
Ottawa (Ontario) K1A 0L3
(613) 957-7669
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Références

Les documents publiés par Santé Canada sont disponibles auprès de :

Publications
Santé Canada
Ottawa (Ontario)
K1A 0K9

Téléphone : (613) 954-5995
Télécopieur : (613) 941-5366
Appel sans frais de toutes les régions du Canada : 1-800-267-1245

On trouvera ci-dessous des exemples de documents disponibles.

Rapports

Divers rapports sur la santé mentale
Enquête canadienne sur l’alcool et les autres drogues : aperçu 1995
Inforoute santé du Canada
La santé au Canada : un héritage à faire fructifier
La santé des Autochtones au Canada
La santé des jeunes : tendances au Canada
L’efficacité des programmes de prévention et de réhabilitation de l’alcoolisme

et d’autres toxicomanies
Nouvelle perspective de la santé des Canadiens
Nutrition pour une grossesse en santé
Pour un avenir en santé : Deuxième rapport sur la santé de la population

canadienne
Transformer la recherche en santé pour le XXIe siècle

Livres, livrets, trousses et affiches sur les sujets suivants :

Aînés
Affaires autochtones
Alcoolisme et toxicomanie
Condition physique
Enfants
L’approche vitalité : Guide des animateurs
Nutrition et innocuité des aliments
Santé cardiovasculaire
Santé et environnement
Santé mentale
Santé maternelle et infantile
Sécurité des produits
Sida
Tabac
Violence familiale
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Règlement sur les aliments et drogues . . . . . . . . . . . . . 44, 118, 119, 120, 122
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Autochtones. Voir Premières nations

Biotechnologie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16, 34, 35, 44, 47, 120
Budget 1999 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9, 17, 18, 39, 68, 73, 75, 83, 101
Budget 2000 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9, 16, 17, 18, 19, 32, 68, 84, 107

Chanvre. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 33, 45, 116, 120
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89, 96, 115, 117, 118, 119, 120, 122, 124, 137
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Eau . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31, 49, 59, 88
Enfants . . . . . . . 38, 39, 54, 68, 69, 70, 71, 73, 74, 76, 78, 115, 126, 127, 137
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Développement du jeune enfant . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16
Programme canadien de nutrition prénatale . . . . . . . . . . . . . 15, 68, 73, 83, 87
Programme d’action communautaire pour les enfants . . . . . . . . . . . . . . . . . . 73

Entente-cadre sur l’union sociale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 19
Environnement physique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21
Essais cliniques . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 42, 43, 44, 45, 114
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Femmes. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 96, 97, 126
Centres d’excellence pour la santé des femmes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 95
Femmes enceintes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 39, 68, 73, 74, 83, 88, 126
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Fonds pour l’adaptation des services de santé . . . . . . . . 15, 86, 90, 96, 100, 101

Génétique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 34, 39, 40, 69, 126, 127
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Loi canadienne sur la santé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14, 17, 29, 94, 95
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